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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DlJ 6 MAI 184 7. 

Réforme des tlépôts tle mendicité (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE l~), PAR iU. KEI\VYN. 

J\IESSIEURS, 

Dans la séance du 17 novembre 18-46, .M. le Ministre de la Justice a pré 
senté un projet de loi ayant pour but la réforme des dépôts de mendicité. 

L'examen de ce pi-ojet a été très-laborieux dans les sections, ainsi que dans 
la section centrale , parce que l'exposé des motifs? loin d'éclaircir d'avance tous 
les points de controverse qu'il devait nécessairement faire naître, se borne à 
poser les premiers jalons de la discussion. 

Aussi la section centrale 1 pour déférer au vœu exprimé par toutes les sections, 
a été forcée de demander au Département de la Justice un grand nombre de 
renseignements, dont la production, retardée à cause de leur importance même: 
n'a pas permis à celte section d'accélérer son travail. 

D'autres travaux <l'ailleurs plus urgl'nts, sont venus à diverses reprises inter 
rompre ses délibérations. 

C'est à ces faits, Messieurs, qu'il faut attribuer la présentation tardive du 
rapport 1 qui vient pour ainsi dire clore la session; et l'insuffisance de ce rap- 

(i) Projet de loi, n° 20. 
(2} La section centrale, présidée par M. Lrsers , était composée de MM. RooEN1nc11, KEnvm, 

l"F. JF.uNE, Loos, ov. S.,.:cnER et C.\STI.\U. 
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port qui, par sa rédaction et par les conclusions incourplètes qu'il vous présente, 
reflète lldèlemeut les hésitations tant des sections que de la section centrule ; et 
il n'en pouvait être au! rement . 

L'o1·oanisalion des dépôts de mendicité est d<~ toutes les questions qui out 
trait à la charité légale, la plus gr'ave et la plus complexe, parce (1ue non-seu 
lemeut elle influe sur le sort matériel des classes pauvres, c11 leur servant de 
refuge en cas de crise ou d'accident, ruais encore pal'ce qu'elle se rattnche à 
l'ordre public, on prévenant les délits cl les crimes pou,· la répression de la men 
dicité, 

La destination de ces établissements est donc double . .Mais leur organisation 
doit être pondérée de manière que le malheur ne soit pas mis sut· la même 
li5ne que le vice ou la fainéantise; le malheureux: doit rester en deçà de la limite 
du criminel, afin qu'il ne soit pas dégradé à ses pl'opres yeux et à ceux de ses 
concitoyens. 

En conséquence, l'organisation doit être telle qu'elle n'imprime pas au délit 
de mendicité la flétrissure de la prison, et r1ue, pour ce qui concerne l'ou nier 
honnête 1 la jeune fille ou l'enfant quuue crise passagère force de chercher un 
refuge dans les dépôts , ils ne puissent pas courir- les chances <l'y perdre leur 
moralité eu échange duu morceau de pain. 
ll importe, au cou traire, que même les mendiants el les va3abonds, qu'une 

mesure d'ordre public séquestre de la société, trouvent dans les dépôts un moyen 
de moralisation et les facilités nécessaires de se créer pom· l'avenir une existence. 
Sans cette condition, il serait vrai de dire que la peine n'est pas en rapport avec 
le délit; que la mendicité est trop punie par la perte de la liberté , si la r.ir;ucur 
de la détention n'était tempérée par le bienfait <le I'amendement el par l'ap 
prentissage d'un étal. 

Il résulte (le là que le travail doit être la hase el le but des dépôts de meudi 
cité. Mais 1 quant à l'organisation de ce travail, plusieurs problèmes aussi sont 
à résoudre. Il faut d'abord Cf ue le travail soit productif pour l'établissemeut , 
qu'il soit conforme à l'aptitude des reclus, qu'i] le soit surtout à leur avenir; et 
que 1 lout en remplissant ces couditions , il ne devienne pal) un point d'arrêt , 
fruit de la concurrence ~ pom· les industries privées. En effet 1 s'il est désirable 
que les ouvriers sans travail, et même les fainéants, trouvent de l'occupation 
dans l'existence des dépôts, il importe surtout que le nombre des désœuvrés 
n'augmente pas par la mesure même qui a été adoptée pour arrêter les nuage& 
Je la misère et sauf-garder l'ordre public. 

Le Gouvernement1 en présentant son projet de loi, ne pouvait pas 1;'atfmnchir 
de cette préoccupation, qui est eénérale dans tous les pays industriels où le pau 
périsme a faît des progrès. La crainte de faire concurrence, au moyen de la 
charité légale, aux travailleurs indépendants est si grande en t\03\etene, ciue les 
malheureux qui en peuplent les work-houseg sont astreints à un travail tout à 
fait improductif et pour eux-mêmes et pou1· ceux qui les nourrissent, véritable 
exercice physique qui n'a d'autre résultat que Je les soustraire à l'oisiveté, 

Dans d'autres pays où le paupérisme n'a pas encore atteint l'agriculture au 
même point que celle de l'Angleterre, el où, au contraire, le sol réclame des bras, 
on fait des efforts pour affranchir de celle concurrence le travail manufacturier 
en employant les jeunes délinquants, les enfants abandonnés, les ouvriers qui 
chôment , les mendiants el les va1pboods au travail agricole, comme moralisa- 
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teur pm· excellence , comme étant d'uu apprentissage facile et pouvant le mieux: 
prévenir les récidives et assurer l'avenir des individus Ces tentatives out été 
faites dans les provinces septentrionales du l'oyaume des Pays-Bas 1 dès l'année 
Hl 18, et dans les provinces méridionales, en IB22 (1). 
Le succès des colonies agricoles établies par Frédéi-io-Ie-Grand en Silésie , et 

surtout celui de la colonie de I'halzdorff , créée par un Hollandais dans le Pata-: 
tinat , et qui a été prospère pendant plus d'un siècle, encouragèrent la forma 
tion de la Société de Bienfaisance des Pays-Ons. Mais, le but était bien autrement 
vaste que celui que veut atteindre le projet Je loi. Il ne s'agissait <le rien moins 
que de l'extinction du paupérisme, par le défrichement des terres incultes, et 
par l'application de tous les bras oisifs aux travaux de l'agriculture. 

Aujourd'hui, éclairé par les mécomptes qui résultèrent de ce système, on 
s'attache à demander à la culture des terres des remèdes à des maux déterminés. 
Ainsi, la colonie agricole de Mettray, en France, le pénitencier de St-Hubert, 
en Belgique, out pour but de moraliser les jeunes délinquauts , ainsi en 
core, l'institut de Petit-Bourg sert de refuge aux jeunes uarçous sans 3uide 
et sans appui du département de la Seine; enfin , l'établissemeut d'Ostwald 
est un dépôt de mendicité a3ricolc appartenant à la ville de Strasbourg ('il). Eu 
Hollande même, les colonies libres out pris celle couleur ; on a senti que la cui 
t ure des fermes était précaire 1 sinon désastreuse, entre les mains de colons 
indépendants , et ceux-ci ne font plus que l'exception, tandis que l'exploitation 
en commun et pour compte de la société, est devenue la règle. C'est aussi dam; 
un but spécial que le projet de loi nous est présenté. 

Il s'agit de changer radicalement les bases de nos dépôts de mendicité, en 
convertissant le trnvail industriel qui y est exercé , à l'exemple de ce qui se 
fart à Hoogstraeten , en travail agricole; el, à celle fin, d'abandonner- succes 
sivement la plupart de ceux qui existent , pour les remplacer pu· des établisse 
ments nouveaux. De là découle la nécessité d'en centraliser l'administration 
entre les mains du Gouvernemcnl el d'enlever aux provinces leur part d'inter 
vention, 

Ce changement <le système a paru aventureux à la plupart <les sections et 
à la majorité de la section centrale. 

C"esL surtout sons le rapport financier qu ïl a excité des répuguances , parce 
qu'on a craint que l'ÉlaL ne fût engagé dans des dépenses de premier établisse 
ment très-eonsidérables ; que, pour les communes , les journées d'entretien 
ne Fussent majorées, et que les proviuces , à leur tour, ne dussent contribuer 
à l'insufhsance des ressources des communes, et ce en vertu lie l'art. 69 de la loi 
du 30 avri] 1836 (°). 

Ces diverses considérations out nécessité mi examen approfondi et seront 
reproduites dans tout leur détail, avec les réponses qui y ont été faites, lorsque 
nom; exposerons les discussions des sections et de la section centrale. 

(1) Voi,· les annexes Â et E. 
PJ Voir l'annexe B. 
(3) <c 15° Le traitement des aliénés indigents et les frais d'entretien des indigents retenus duns 

)> les dépôts de mendicité , lorsqu'il sera reconnu par le conseil que les communes n'ont pas le 
,, moyen tl'y pourvoir. » 

û 
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U-g,staL,011 ni,ta1111•. Toute la lésislation concernant les dépôts de mendicité repose sur le décret 
impérial donné à Bayonne le 5 juillet 1808. 

La répression du vagabondage et de la mendicité est prescrite par les tut. 269 
et 282 du Code pénal. 

Avant l'époque de l'Empire, diverses tentatives avaient été faites pour extirper 
la mendicité. 

Ainsi. en France. la déclaration du 23 mars 1720 ordonna d'enfermer les , ' 

gueux valides et fainéants dans des hôpitaux 3éuéraux. 
L'arrêt du conseil du 21 septembre 17 67 établit <les maisons de correction 

qui tenaient le milieu entre les prisons et les hospices, maisons qui ont été 
depuis nommées dépôts de mendicité. 

En 1789, elles étaient au nombre de 33 et contenaient de 61000 à 7,000 men 
diants. 

Les décrets de 1791 en mirent la dépense à la charge de rf:tut. 
Celui du 24 vendémiaire les supprima et les remplaça pal' des maisons de 

répression destinées aux individus condamnés pour mendicité el vagabondage 
el autres délits correctionnels. 

Ces différents essais d'organisation demeurèrent incomplets ou avortèrent 
corn piétement. 

Mais , en 1H07, Napoléon , vivement préoccupé du désir d'extirper la men 
dicité 1 préluda à la mesure aénérale qu'il étendit , en 1 U08, à toute la France, 
eu créant un dépôt de mendicité pour le département de la Côte-d'Or. 

Le décret du 5 juillet 1808 défendit la mendicité dans tout le tenitoire de 
l'Empire. 

Il prescrivit la création d'un dépôt dans chaque département pour y enfermer 
les mendiants. 

Les mendiants vagabonds devaient être incarcérés dans les maisons de déten 
tion. 

Les dépenses de l'établissement des dépôts étaient faites concurremment par 
le trésor public, les départements et les villes. 

Des décrets particuliers créèrent , de 1809 à 1813) 65 dépôts, dont 3ï seule 
ment furent organisés. Mais ceux-ci tombèrent presque tous sous la restaura 
tion. 

Sous le Gouvernement des Pays-Bas, les dépôts existants Furent conservés. 
Cependant, on fit des tentatives pour les modifier et les mettre en harmonie 
avec la création des colonies affrÎcoles. Ainsi, un arrêté royal du 12 octo 
bre 1825 contenait l'art. -4 suivant. « Le principe servant de base à la réorgani 
» sation prescrite sera (sauf les modifications qui pourront nous être proposées 
,. à ce sujet, dans les projets de r-èfilemenls particuliers) celui d'affecter doré 
» navant les établissements susdits aux mendiants qui, à raison de leur âge ou 
» de leurs infirmités, ne sont pas propres aux travaux de l'agricult1.1re, soit 
>> qu'ils y cherchent volontairement un asile, soit qu'il y ait lieu à les y con 
» finer à la suite d'une infraction aux lois prohibitives de la mendicité. 

Depuis la révolution, et notamment depuis 18421 époque à laquelle la colonie 
de répression de Merxplas-Ryckevorsel a été fermée, nous sommes revenus à 
l'organisatioé primitive des dépôts de mendicité, sauf les améliorations de détail 
et d'administration que l'expérience y a fait introduire. 
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Il existait pour la Helaique six dépôts , dont un, celui de Namur, a été sup- 
primé en 1836 el transféré ù Mons, 

Les cinq dépôts existants s011l : 
1° Celui d'Iloogstraeten pour la province d'Anvers: 
2° La Cambre pour le Brabant ; 
3° Celui de Bruges pou1· la Flandre occidentale et pour la Flandre orientale; 
4° Celui de Mons pour les provinces de Hainaut, Namur et Luxembourg : 
5° Celui de Heckheim pour le Limbourg el la province de Liégé. 
Ils reçoivent les vugabonde el les mendiants qu'une condamnation y conduit 

et qui peuvent y être retenus jusqu'à ce qu'ils aient pris des habitudes d'une vie 
laborieuse et régulière 1 à moins qu'ils ne soient réclamés par l'administration 
du lieu de leur domicile de secours, ou cautionnés par un citoyen solvable, cl 
qu'en outre, le Gouvernement n'ait aceueilli la réclamation ou UfFéé la cautionf '). 

Ils reçoivent, en outre, les ouvriers :Hms travail 1 et 1 le plus souvent, des indi 
gents que le vice ou la paresse y amènent et qui, ne pouvant y être retenus à 
défaut de dispositions législatives, en !>()l'tent et y rentrent à volonté. Les indivi 
dus de celle caLé3·orie jettent la perturbation dans l'établissement 1 grèvent inu 
tilement les communes, et leur séjour au dépôt n'est c1ue trop souvent une 
nouvelle cause de dépravation (''1). 

Cet inconvénient du régime actuel , qui est devenu un abus scandaleux 1 se 
fait surtout sentir dans les dépôts qui sont situés à proximité des fp·ancls centres 
de population. 
Il résulte : 
1° De la situation même des établissements. Ainsi, au 31 décembre 18447 

les cinq dépôts du royaume renfermaient 31915 reclus. Celui de La Cambre y 
comptait pour 119-46, c'est-à-dire p<>ur près de la moitié, quoiqu'il ne serve 
qu'à une seule province. 

Au commencement de 1846, le total des reclus s'est élevé, à La Carnbre , 
à 2,200, c'est-à-dire à plus du doub le de ce qu'il était en 18311 époque de 
urande souffrance pour la classe ouvrière de Bruxelles (3). 

D'après un relevé, foil en décembre 1845, le contingent de cette ville était 
de 1,493 reclus, dont I A33 volontaires el 60 seulement par ordre. 

Aussi les frais d'entretien sont portés , au budget de la ville pour 1846, à 
250,000 francs, et1 sans aucun doute , la progression ne s'arrêtera pas à ce 
chiffre. 

Les mêmes observations sont applicables au dépôt de Bruges, quoique dans 
une moindre proportion, et ce à raison même de l'importance moindre de cette 
localité. 

Ce sont ces faits qui ont motivé la n~quète que la ville de Bruxelles a adressée 
récemment ù la Chambre, aux fins de voir discuter le projet actuel. 

2° De la latitude illimitée laissée mu indigents <l'entrer aux dépôts et d'en 
sortir. 

Incouve.nieuts du u.•i.::1- 
1111: actuel. ..., 

(1) Articles '27 l, 272, ':273 et 27 4 du Code pénal. 
(!) Voir l'exposé des motifs de l'avant-projet, inséré au ilfoniteitr du '.29 juin 18415. 
(3) Proposition de réduire les dépenses de: la ville de Bruxelles du chef de l'entretien des in 

digents à La Cambre, faite par l\J. Ducpetiau x. 
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Ils y entrent quelquefois, non pressés par le besoin ou par le: manqlle do lt·a 
vail 1 mais pour des causes les plus futiles, pm· suite, pa1· exemple, de querelles 
de ménage, par veo~e-ance et dans le but d'humilier leur famille! 

L'administration du lieu de lem domicile a beau les réclamer, ils y r-entrent 
presque iuunédiate ment . considérant les dépôts comme des hôtelleries toujours 
prèles à leur do1111e1~ le pain et le couvert. Cet abus est porté à un tel point que 
le rrouverneur du Brabant a p1·is ~ pal' voie admiuistrntive , à défaut de disposi 
tions léffislntiv11s, tics mesures pour y obvier, en fixant cl en graduant la durée 
du séjour au dépôt pottr les réeidieistes. 

Quelles sont les.conséquences de ce régime? 
Sous le rapport financier, elles. sont palpables , et tendent à ruiner certaines 

localités. t\iusi 1 îa commune de Coeckelberg , située à proximité de Bruxelles, a 
au dépôt une dette de 13,800 francs qu'elle est dans l'impossibilité d'acquitter. 

Sous le rapport moral, elles produisent l'imprévoyance; l'ouvrier s'habitue 
à ne pas son3er à l'avenir. Si sa femme ou ses enfants l'embarrassent, il les en 
voie au dépôt. La réclusion a perdu ses terr-eurs , les liens de Famille sont relâ 
chés 1 et le foyer domestique abandouné pom· le dépôt. 

Et1 sous le rapport de la disciptine et de l'oq~anisalion du travail, on sent 
que l'une et l'autre sont difficiles, sinon impossibles, à moins qu'on ne mette un 
terme à ces mîgrat ions continuelles, et qu'on ne fixe ou qu'on n'écarte dans une 
certaine mesure cette population flottante. 

C'est le but que veut atteindre le projet de loi en subordonnant les admissions 
des reclus volontaires à l'autorisation des autorités administratives désianéPs ù 
l'art. 1 cr, et en autorisant le Gouvernement à réffler. par arrêté royal, les dépu 
tations permanentes des conseils provinciaux entendues, les. conditions de sortie. 

Un autre vice du système actuel , qui nous est signalé par le Gouvernement. 
réside dans la con fusion qui est inévitable , lorsqu'un même établissement doit 
servir à plusieurs catégories d'indi vidus différents d'âge, de sexe 1 de moralité 
et <le situation physique , et exig-~a.nt, par conséquent , un traitement approprié 
à leurs besoins 1 une répression i:;raduée ou des encouragements salutaires pour 
leur avenir. 

11 est inutile d'insister sur celte partie de l'Exposé des motifs du projet de loi. 
li suffira de remplir mie omission qui existe dans l'énumération des catégories: 
c'est la catégorie des femmes en eouches qui existe dans certains établissements. 
Cet abus n'a certes ras été prévu par le législateur, qui n'a pu vouloir que les 
dépôts servissent d'hospice de maternité, 
Quelque soin qt.-e l'on mette à. isoler chaque division de reclus, il est impos 

sible qu'il n'existe f)fl& certain contact entre eux, et ce contact est, dans certaines 
circonstances 1 permanent. Dam les ateliers , on emploie des individus de tout 
âge, pom·vu qu'ils aient l'aptituo~ pom la branche d'industrie qui y est exploitée. 
Dans ce cas I qui. est la règle, il est vraiment déplorable de voir des enfants , 
dont le plus petit nombre est enfermé en vertu d'un jugement, associés à des 
adultes corrompus, à des condamnés libérés qui 1 se trouvant malheureusement 
sans patronage à leur- sortie de prison, sans guide et sans sympathie dans la 
société, sont forcés de chercher un asile dans nos dépôts. 

Afin de couper le mal dans sa racine, le projet de loi propose la création <le 
quatre établissements distincts 1 dont l'un pour les hommes valides, un autre 
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pour les femmes valides, un troisième pour les gal'çons n'ayant pas l'âffe de 16 
à 18 ans, et un quatrième pom les filles <lu même Ûffe. 

Enfin, l'Exposé des motifs appelle notre attention sur un autre vice du système 
actuel, en ce qui concerne l'ol'ganisation du travail. Celui-ci est industriel dans 
tous les dépôts, à l'exception de celui de Iloogstraeten , où il est partiellernen l 
a!)t·icole. 

Il a déjà été dit uu mot <le l'effet funeste que la concurrence du travail des 
reclus peut exercer sur le travail libre. C'est ainsi qu'il existait dans un de nos 
dépôts un atelier de reliure, qui a dù être fermé par suite des réclamntions des 
relieurs de la ville; c'est ainsi encore qu'ailleurs on réduit forcément aux plus 
minces proportions les ateliers (le tailleurs, de cordonniers, etc., toutes protes 
siens qui seraient avantageuses aux reclus pour assurer leur subsistance. Qu'ar 
ri ve-t-il de là P Qu'on s'ingénie à employer les reclus à un travail qui ne peut 
faire ombrage à l'industrie privée. Tantôt il est produit au moyen de machines 
surannées; tantôt il est fait à la main 1 tandis qu'il pourrait l'ètre d'une manière 
plus expéditive. Tantôt encore les bras des reclus sont occupés par un entre 
p.-en('Ur ù une branche d'industrie qu'ils ne pourront exercer à leur sortie du 
dépôt , ou Lieu l'entrepreneur exploite la division du travail, utile 1 sans doute, 
à ses intérêts 1 ruais destructif du but ttue nous voulons atteindre 1 qui est celui 
<le former de bons ouvriers qui puissent rentrer avec sécurité dans la société. 

En citant ces faits 1 nous ne déversons aucun blâme sur les hommes honora 
bles qui président à. la direction de nos dépôts. Nous savons qu'ils découlent 
de la force même des choses, de l'alternative où l'on se trouve, de faire concur 
rence à l'industrie privée 1 ou bien de faire plus mal qu'elle; d'abandonner les 
reclus à l'oisiveté , ou bien de les utiliser à un travail spécial 1 productif pour 
l'établissement, mais inutile comme profession. 

En vue de pare1· à ces dillicLtllés, le projet de loi propose de substituer en tout 
ou en partie 1 selon les différ·entes catégories de reclus, le travail agricole au 
travail industriel. 

DISC:lJSSION GÉNÉRA.LE DANS LES SECTIONS. 

La première section peuse que le Gouvernement, par son projet, n'organise l. 
absolument rien; qu'il substitue au régime <le la loi actuelle un régime d'nr- 
rêtés dont elle ne veut pas dans une matière aussi importante. 

RÉPONSE. ~ Le décret impérial du 5 juillet 1808, sur l'extirpation de la 
mendicité , a laissé au Gouvernement seul le pouvoir de créer et d'or3anise1' 
chaque dépôt. Il ne fait intervenir les départements et les communes que pour 
contribuer dans les frais de lem· établissement. 

Les articles 271 à 282 du Code pénal mellent les mendiants el les vai:;;.• 
bonds condamnés à la disposition du Gouvernement , à l'expiration de leur 



( vm ) 

peine 1 pour être renfermés dans des dépôts ~ et ils attribuent au Gouvernement 
seul le pouvoir de statuer- sur les demandes de mise eu liberté. 

La loi du 13 aoùt 1U3:l, relative à l'entretien des indigents dans les dépôts, 
indique pal' qui et comment les frais d'entretien seront payés. C'est une loi 
purement financière ; elle n'a pas dérogé au décret de 1808, non plus qu'aux 
articles cités du Code pénal; en sorte que le Gouvernement reste investi <lu pou 
voir d'orffaniser les dépôts, Le Gouvernement ne réclame donc pas un droit 
nouveau; il se home à c11 demander le maintien dans la loi actuelle. L'observa 
tion <le la première section ne parait donc pas fondée. 

Le projet de loi a pour objet de ramener les dépôts au but de leur institution, 
c'est-à-dire la répression de la mendicité. Les moyens qu'il consacre à cette fin 
sont pi-incipalernent c le retour de leur direction et de leur administration ù des 
règles communes et uniformes , la substitution du travail asricole au travail ma 
nufacturier; la réduction <les charges communales au moyen de cette substitu 
tion. 

Le Gouvernement réorganise donc et réforme en mème temps. 

Il. La deuxième section conteste l'utilité de l'institution 1 pal'ce que le but en a 
été manqué. En second lieu, elle iusiste , avant d'adrnettre le principe, sur la 
nécessité de connaltre les frais qu'entraînera la réorganisation ; elle adopte la 
substitution du travail agricole au tra vail industriel. 

RÉPONSE. - 1° Il est impossible 1 dans l'étal actuel de la société et des lois qui 
régissent la mendicité et la bienfaisance , de supprimer les tlépôb. 
En effet 1 il existe une classe d'indigents propres au travail 1 qui refusent de 

s'y livrer, préférant la mendicité à une vie laborieuse, et qui enlèvent ainsi aux 
pauvres honnêtes une partie des ressources qui leur étaient réservées. 

La présence lie ces mendiants de profession, non-seulement nuit aux pau 
vres 1 mais encore elle est un exemple d'immoralité, et souvent aussi une cause 
de crainte pom l'ordre e-t la sécurité publique. Aussi 1 la loi pénale punit-elle la 
mendicité el le vagaborniage comme un délit. Mais il ne suffit pas de punir, il 
faut encore chercher .:1 amender. La même loi y a pourvu, en ordonnant que 
les mendiants, après avoir subi leur peine, seront mis à la disposition du Gou 
vernement et placés dans un dépôt de mendicité. Ainsi l'existence des dépôts est 
nécessaire; mais ces établissements doivent être organisés de manière à produire 
la réforme des mendiants , or, c'est ce qui n'a pa~ eu lieu el c'est ce qu'il faut 
tâcher d'obtenir, 

Les dépôts existants n'ont pas atteint le but proposé, pour les motifs indiqués 
dans l'Exposé. Ouverts dans les derniers temps de l'Empire, ils n'ont, pour ainsi 
dire, été qu'ébauchés à celte époque, el ils ont été dirigés exclusivement, dès le 
principe, vers le travail industriel, qui était alors abondant à cause des circon 
stances particulières où l'Empire se trouvait. Les vices de leur organisation 
primitive se sont perpétués sous le Gouvernement des Pays-Bas et sous le ré 
gime actuel , malgré les efforts tentés pour les atténuer ou y meure fin. Le 
Gouvernement des Pays-Bas avait senti la nécessité de substituer au travail in 
dustriel le travail agricole; il avait commencé . en 1823 1 la réforme de ce chef 
et il était d'intention de la compléter 1 lorsque les événements de 1330 surgirent, 
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Quant à la dépense qui résultera de l'organisation nouvelle des dépôts , elle II. 
est indiquée approximativement à la suite d'une demande faite sui· ce même 
objet par la troisième section. 

La seconde section demande des renseignements sur les dépôts de mendicité III. 
agricoles qui existent dans d'autres pays. 

RÉPONSE. - Les colonies agricoles proprement dites sont encore peu nom 
breuses , comme spécimen de ces établissements, nous citerons en Hollande, la 
colonie de la Drenthe, et en France la colonie d)Ostwald, près de Strasbourg, 
pour les adultes, celle de JJ'Jettray 1 près de Tours, pour les jeunes délinquants, 
et celle de Petit-Bourq , près de Paris, pom les enfants pauvres du départe 
ment de la Seine. 

La situation des colonies hollandaises de la Drenthe est présentée dans la 
note ci-jointe! sous la lettre À.. 

L'organisation et l'état de la colonie d'Ostwald sont l'objet de la note B. 
La note C donne des renseignements détaillés sur la colonie de Mettray, 

el la note D sur la colonie plus récente de Petü-Bourg. 
Cette dernière colonie a été fondée à peu près sur les mêmes bases que celle 

de Itlettray. 
La colonie de Itlettray a, <le son côté, été organisée de manière à réunir ce 

que ses fondateurs, MM. Demetz et de Brétignières , ont trouvé de plus parfait 
dans les divers établissements de même nature qui existaient en Allemagne et 
dans les autres pays. Voici la nomenclature des autres établissements de même 
nature qui méritent une mention spéciale. 

ALLEMAGNE. 

Refuge érigé à Hambourg en 1833 et portant le nom de Rauhen-Haue. Il 
est en partie agricole. Il est dirigé par M. Wichern. Lubeck a érigé en 1844 un 
refuge sur les mêmes bases, et Bremen ne tardera pas à suivre aussi l'exemple 
de Hambourq, 
Institut agricole de Brœunsdorf', près de Preyberg en Saxe. Il sert <l'asile 

aux enfants moralement négligés. Un établissement analogue a été fondé il y a 
quelques années à Dresde. 

SUISSE. 

École de réforme agricole pour les jeunes garçons, aux portes de la ville 
de Bâle. Elle est organisée sur un bon pied. 

Colonie agricole de la Linth , pour les jeunes garçons du canton de Glaris. 

FR.ANCE. 

Colonies pre'ven.tiuer; powr les enfants pauvres et orphelin», 

Grand-Jouan. 
Saint-Antoine 
Bonneval . 
De Caen . . 
Monsigné, . 
Bassin d'Arcachon 
Oullins. . . 

(Loire-Inférieure). 
( Charente-Inf=). 
(Eure-et-Loir) 
(près de Caen), 
(Sarthe). 

Directeur : lU. Rieffel. 
M. l'abbé Fournier. 
M. Chasles. 
M. l'abbé Leveneur. 
M. Vié. 

. . . . . . M. Cazeaux. 
(Maison de refuge près de Lyon) M. l'abbé Rey. 

C 
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~l('snil-Saint-Firmin 
Montbellet 
l\lontmorillon 
Poussery , 
Bo ussaroquc , 

(Oîs1•). 
( Saëuo-et-l.oire) 
( Vienne). 
(Nièvre). 
(Cm11al). 

Directeur : M. Bazin. 
M. l\linaugoniu. 
1\1. L'abb(· Flcurimou. 
L'ml011 départomournlc, 
1\1. Martel. 

Üolonses cor rection-uolies. 

Petit-1\Icttl'ay, près d'Amiens. ( Sonuno). 
Petit-Quevilly, près de Hcuen. (Sciuo-Iuférleuro). 
Saint-ficus . (Mol'llihan ). 
Saint-Pierre, près de Marseille. 
!\foison des jeunes détenus, fondée ù Bordeaux par 

l\I. l'abbé Dupueh, 

Directeur : Comte ile Hainnev ille. 
l\L Leeointc. 
!U. Duclezleux. 
l\l. L'abbé Fissiatn. 

1\1. l'al,b(· Buchon, 

Le Gouvernement a annexé depuis peu à pluaieurs maisons centrales, et par 
tieulièrement à Gaillon, à Fontevrault, à Loos, à Clairvaux, près de Troyes, 
des terres qui sont destinées à être cultivées par les jeunes détenus. 

SUÈDE ET NOR\iVÉGE. 

Dans le premier de ces pays 1 ~1. le baron de Gyllenkrok1 émerveillé des 
succès obtenus à l'institut de Hambourg, a fondé, depuis quelques années, une 
école de réforme a3ricole dans l'une de ses propriétés. Pour venir en aide à ce 
premier essai et pour faciliter la création de deux nouveaux établissements du 
même genrn, le Gouvernemeu t a été autorisé, par la dernière diète , à disposer 
d'une somme de 401000 thalers banco. 

DANEl\IARCK. 

Feu le comte de Holstein a fondé en 1834, dans l'une de ses propriétés à 
Fixendal 1 dans File de Seeland 1 un asile a3ricole pour les enfants moralement 
négligés. 

l V. <c Enfin, en cas d'adoption du projet 'I la deuxième section prie la section 
)) centrale d'examiner s'il n'est pas possible de substituer l'action privée ù 
>l celle du Gouvernement. ii 

RÉPONSE. - Les dépôts agricoles projetés sont <les établissem!'uls de répres 
sion, et connue tels destinés à recevoir les diverses catégories d'indigents que la 
charité privée ou la charité légale ont été impuissantes à soumettre à une vie 
honnête et laborieuse. Abandonner ù la charité privée le soin <le ces indigents, 
ce serait lui donner une charge au-dessus de ses forces 1 et par là, autoriser en 
quelque sorte la mendicité et le vagabondage. 

Dans la supposition même où l'action privée parvînt à s'organiser un jour, de 
manière à pouvoir tenir lieu, jusqu'à un certain point, de l'action gouvernemen 
tale, aurait-elle les chances de durée que présente l'action du gouvernement? 
Non sans doute. - L'exemple de la Société de Bienfaisance en est une preuve 
irrécusable. L'action privée dépendant des volontés individuelles, est incertaine, 



( XI ) 

précaire de sa nature, quand elle n'est pas absolument impuissante. On ne peut 
pas plus attendre d'elle qu'elle crée et conserve <les établissements de répression 
de la mendicité et du vagabondage que les maisons pénitentiaires e~ les prisons, 

La troisième section demande : 

1° « Quel est le nornbr-e d'établissements que le Gouvernement se propose de 
» créer; 
2° cc Quelle sera la dépense <le premier établissernent ; 
3° t< Dans quelles localités le Gouvernement veut-il fond et· ces établissements ; 
4° cc Quels seront les dépenses d'administration et les revenus de chaque élu- 

» blissement ? i> 

lHPoNSE à la }ro question. - D'après l'Exposé des motifs du projet de 
loi ( page 4) 1 le Gouvemement· se propose de créer quatre établissements , 
savoir: 

Deux dépôts agricotes de mendicité 1 l'un. pour les hommes valides, l'autre 
pour les femmes valides; 

Deux écoles de réforme pour les mendiants et les indinenls, t.ués de moins 
de 16 à 18 ans, l'une pom· les rrarçons et l'autre pour les filles valides. 

A insi 1 un établissement distinct pa1· cul égo rie de mendiants valides; 
Mais il pourrait arriver; ainsi que le prévoit l'Exposé des mol ifs ( pas·e 7 ), que 

tel de ces établissements, par exemple, le dépôt pour les femmes, devînt inutile 
par suite de la réduction successive de sa population, tandis qu'au contraire, il 
pourrait être nécessaire d'irng·meuter le nombre d'écoles de réforme pour les 
jeunes mendiants. Alors le dépôt pour les femmes serait transformé en école de 
réforme. - Cela dépendra doue des effets de la loi. 

RÉPONSE à la 3e question. - Il est impossible de déterminer, dès lt présent, 
l'emplacement des dépôts projetés. Le choix en dépendra de ln convenance par 
ticulière des lieux, jointe à la condition d'un prix modéré d'acquisition et de 
grandes facilités de payement. l\fais on peut dire que l'emplacement des dépôts 
affr.Ïcoles pour les hommes et les femmes valides devra être lei, qu'il présente 
le triple avantaee d'être éloigné de grands centres de population , de permettre 
de former, par le travail asricole, aux habitudes d'une'vie nouvelle; les mendiants 
et les vagabonds, et de servir à faciliter la mise en valeur des terres incultes. 
Ce u-iple but est 1 d'ailleurs, indiqué dans l'Exposé des motifs, pa3e 3. 

RÉPONSES aux. 2e et 4° questions. - Les frais de premier établissement con 
sisteront dans le prix. d'acquisition des bâtiments et terrains , du mobilier a~ri 
eole et de celui des industries accessoires, <lu mobilier à l'usage des colons et 
reclus , qu'il sera nécessaire de se procurer , eu raison <le l'importance relative 
des dépôts. 

Les chiffres qui suivent présentent, par article 1 le montant approximatif des 
frais de premier établissement. 
Quant aux dépenses d'administration et aux revenus, le détail en est donné 

à la suite du calcul des frais de premier établissement. 
d 
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l?RAIS DE PREMIER ÉTABLISSEMENT. 

Les dépenses que pourront nécessiter les colonies projetées peuvent se divi- 
ser en deux classes : 

1 o Dépenses de premier établissement, 
20 Dépenses variables d'entretien. 
r1. Les dépenses de premier établissement comprennent : 
L'acquisition des terrains ; 
L'acquisition , l'appropriation ou l'extension des bâtiments; 
L'ameublement, y compris les objets d'habillement et de coucher; 
Le mobilier affricole ~ en raison de l'étendue des terres mises en culture; 
L'outillage des ateliers; 
Le capital nécessaire pour subvenir aux dépenses de la première année 1 pom 

l'entretien des colons et les besoins de l'exploitation et des ateliers 
b. Les dépenses variables d'entretien comprennent : 
Les frais d'administration ; 
Les répara lions des bâtiments et l'entretien du mobilier, 
La nourriture , l'habillement, le coucher, etc., des colons; 
Les frais de maladie, du culte) de l'instruction, etc. ; 
Les frais de culture; 
L'achat des matjères premières et les frais des ateliers. 

A. DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT. 

1° Colonie agr-foole pour les i·ndz'gents et les mendiants valides. 

Évaluation pour oOO colons, 

A.cquisition de terrains et de bâtiments . fr. 
Arneublement , couchettes, meubles et ustensiles 
Effets d'habillement et de coucher à l'usage des colons . 
Mobilier agricole (en admettant que 150 hectares soient mis en 

culture) 
Métiers et outils pour les ateliers 
Capital roulant. 

450,000 )\ 
50,000 )) 
67,500 » 

Fr. 

37,500 " 
10,000 ,, 

100,000 )) 

715,000 )} 

2° Dépôt pour les femmes vali"des. 

Évaluation pour tl0O femmes. 

Acquisition de terrains et de bâtiments 
Ameublement, etc. (1) • 

Effets à l'usage des recluses . 
Mobilier agricole . 
Métiers et outils pour les ateliers 
Capital roulant. 

. fr. )) 

3a,00O » 

67,000 )) 
15,000 )) 
5,000 » 

78,000 » 

Fr. 200,000 >> 

(1} Dans l'hypothèse de l'appropriation pour les femmes de l'un des dépôts existants, celui 
d'Hoogstraeten, par exemple. 
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3° Écolo de réfo1·rne pour les garçons. 

Évaluation 110111· ôOO garçons. 

Acquisition de terrains et de bâtiments . fr. 
Frais d'appropriation. 
Ameublement, couchettes I meubles et ustensiles, etc. 
Effets à l'usage personnel des enfants 
Mobilier agricole . 
Métiers et outils pour les ateliers . 
Capital roulant. 

200,000 )) 
50,000 )) 
!:50\000 )) 
67,000 ll 

2ti,O0O n 

10,000 » 

7;i, 000 J• 

4° École de réforma pour les filles. 

Évaluation pour 200 filles. 

Acquisition de terrains et bâtiments 
Ameublement . 
Effets à l'usage personnel des filles. 
Métiers et outils pour les ateliers 
Capital roulant 

. fr. 
H 

:lm,ooo )) 
2~5,000 » 

3,000 » 

30,000 ~ 

Fr. 83,000 )) 

D' après le relevé qui précède, les quatre établissements appropriés pour une 
population globale de 1,700 indigents et mendiants 1 nécessiteraient une mise 
de fonds de 1,475,000 francs. 

L'acquisition <les terrains et des bâtiments ne fisurent dans cette somme que 
pour 650,000 francs. En admettant le payement en vingt années par annuités, 
la première mise de fonds , y compris les intérêts à 4 p. 0/o et f> amortissement 
de la première année (58,500 francs), serait réduite à 883,500 francs. 

Si l'on déduit de celte somme celle de 283,000 francs qui forme le capital 
roulant et qui ne constitue qu'une avance remboursable, on voit que les frais 
de premier établissement se réduiraient en définitive à 600,000 francs. 
Les dépenses variables d'entretien seront remboursées par les communes, con 

formément à la loi. 
Il s'ensuit que les dépenses à porter annuellement au Budget de l'État du 

chef des quatre établissements, se réduiraient à la somme nécessaire pour faire 
face, pendant un certain nombre d'années, au payement des intérêts et à l'amor 
tissement successif du prix d'achat des terrains et des bâtiments. Il pc:mrra seu 
lement y avoir lieu à y ajouter éventuellement les dépenses nécessitées par 
l'augmentation de la population et l'extension de la culture. Mais, dans cette 
hypothèse, le surcroît de dépense serait amplement compensé par la plus value 
des propriétés. 
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B. Ffü\lS ü'AOMIN{STfü\.TION. 

111 Ddpôt agn·oole pour les hommes ualîdes, 

1° Un directeur pour les deux dépôts agricoles de mendicité des 
hommes et <les femmes valides, au traitement fixe de 3,500 francs, 
outre une part à lui donner dans le produit net de l'exploitation , 
afin de stimuler sou zèle . . . fr. 

~0 Un sous-directeur . 
3° Un médecin et un chirurgien-pharmacien pour les deux dé 

pôts . 
4° Un commis pour la comptabilité agricole pour les deux dé- 

pôts 
5° Un commis pour la comptabilité générale 
6° Deux commis à 600 francs 
7 ° Un aumônier 
8° Un instituteur . 
9° Un chef de labour 

10° Un jardinier chef . 
11° Un préposé aux étables 
12° Un magasinier chef. 

Fr. 

31~00 )) 

2,000 )) 

1,800 " 

1,000 )) 

1,000 )) 

i.soo )> 

1,200 » 

800 ,, 
500 ), 

500 li 

1500 )) 

500 )) 

--··---·-·-- --····~ - 
14,500 1) 

Les sous-chefs de labour, de même que les autres agents subalternes qui se 
ront jugés nécessaires pour la direction et la surveillance des tra vaux agricoles 
et autres, ne seront pas nommés à litre d'employés I mais seulement tmgagés 
comme ouvriers. Il suflira dès lors de leur accorder une rétribution modérée , 
outre la nourriture et le logemeot. 

2° Dépôt de meruliaité pour les femmes valides. 

}o Une sous-directrice et huit aides epécialernent ehargéesdes ata. 
liers des infirmeries (pour les malades des deux dépôts), de la buan 
derie (pour les deux dépôts), de l'économat et de l'enseignement au 
dépôt, à 500 francs par an . . fr. 
2o Uo aumônier 
3° Deux commis à 600 francs . 
4° Un jardinier. 

Fr. 

4,500 )) 
1,200 )) 
1,200 )) 
500 )) 
---- 
7 ,-400 }) 

3° École de réforme pour les garçons. 

1° Un directeur au traitement fixe de 3,000 francs. outre une 
part dans le produit net de l'exploitation . fr. 

2° Un sous-directeur 

A REPORTER . fr. 

3;000 ),> 

1~800. )) 
-- 
4,800 }) 
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RIH'OllT . fr. lt,800 )) 

3o Un commis pour la comptabilité agricole . 1,000 )) 

.4° Un commis pour la comptabilité générale l ,000 lJ 

5° Deux commis à 600 francs . 1,200 ll 

6° Un aumônier . 1,200 )) 

7° Un instituteur et un aide instituteur. 1,500 )) 

8° Un médecin et un chirurgien-pharmacien 1,300 )) 

9° Un chef de labour. . liOO )) 

10° Un jardinier chef . 500 )) 

11 ° Un pépiniériste 500 )) 

12° Un préposé aux étables 500 )) 

13° Un magasinier chef 500 )l 

--- - -- 
Fr. 14,500 }) 

Les autres agents subalternes nécessaires seront choisis parmi les fils d'hon 
nêtes fermiers , en attendant que l'école en ait formé de capables. Ils recevront 
une rétribution modérée, outre la nourriture et le logement. 

-4° École de réforme powr les filles. 

1 ° Une sous-directrice et huit aides à 500 francs 
2° Un aumônier . 
3° Deux commis à 600 francs . 
4° Un jardinier . 

fr. 4/i00 }) 

11200 )) 

1,200 JI 

500 )) 

-- 

Fr. 7 :-400 )) 

C. REVENUS DE CHAQUE ÉTABLISSEMENT. 

Les revenus de chaque établissement consisteront : 
1° Dans le produit de la journée d'entretien des colons à payer par les corn 

munes ; 
2° Dans le produit net de la culture. 
Le produit de la journée d'entretien, qui sera de 235,790 francs pour 1700 co 

lons dans les quatre établissements, à raison de 38 centimes par colon et pat· 
jour ( c'est le prix payé aujourd'hui au dépôt de mendicité de Hoogstr-aeten , et 
il est inférieur de 2 à 6 centimes à celui qui est payé aux autres dépôts actuels. 
Voir la réponse à la demande cotée Vil ci-après), servira à payer les frais de 
nourriture 1 de logement, d'entretien, etc. 1 des colons, au nombre de l 700 iu 
diqué ci-dessus. 

Le produit net de la culture sera employé, d'abord 1 ù couvrir l'intérêt des 
capitaux d'établissement et à amortir ces capitaux , et ensuite à diminuer le 
prix de la journée d'entretien. 11 est impossible de déterminer 1 dès à présent, le 
chiffre de ce produit net. 

<< La cinquième section demande qu'on détermine le nombre et la destination -VI. 
» de chaque établissement. » 
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RÉPONSE. - Le projet annonce la création de quatre établissements spéciaux : 
deux pour les adultes , hommes el femmes, deux pour les enfans des deux sexes 
(Ea:posé des motifs, page 4 ). Mais il serait possible que tel de ces établisse 
ments 1 par exemple 1 le dépôt des femmes valides , devînt inutile par la ré 
duction successive de sa population , tandis qu'au contraire, il pourrait être 
nécessaire d'augmenter le nombre des écoles de réforme pour les jeunes indi 
acn ts. Dans ce cas, le dépôt des femmes serait transformé en école de réforme. 
Il pourrait arriver aussi que l'un des établissements ne suffît pas pour la culé 
rro1·ie d'indigents qu'il est destiné à recevoir, sans qu'aucun des autres établis 
sements dont il s'a3it ne fût devenu disponible, à défaut de population. Dans 
ce cas, il y a mail lieu de créer un second établissement <le même nature. Ces 
éventualités sont prévues à la page 7 de l'Exposé des motifs,' et elles devaient 
l'être 1 car autrement l'on s'exposerait à faire trop ou trop peu. On ne peut donc 
fixer 1 a priori dans la loi , le nombre des établissements non plus que la desti 
nation définitive à donner à chacun d'eux. 

-VII. La sixième section fait les mêmes demandes que la troisième. 
Elle y joint une demande de renseignements statistiques sur les dépôts exis 

tants el, en outre 1 l'exposé de la situa lion matérielle et morale de ces dépôts. 
Elle demande ensuite quels seraient les frais d'entretien par journée pour les 

communes 1 et enfin l'historique des établissements agricoles qui ont existé dans 
ce pays et la cause de leur décadence. 

Elle désire savoir aussi ce que deviendraient le personnel et le matériel, y 
compris les bâtiments des dépôts actuels 1 en cas de suppression. Elle réclame la 
production des a vis de toutes les autorités qui ont été consultées. 

RiPONSEs. - Les demandes faîtes par la troisième section , et que la sixième 
section fait à son tour 1 ont été l'objet de réponses consignées à la suite de ces 
demandes. 

Les renseignements demandés sur les dépôts actuels seront déposés sur le 
bureau pendant la discussion. 

Dans le principe, les frais d'entretien à payer par les communes seraient de 
38 centimes par indigent et par jour. C'est le taux fixé pour le dépôt de Jioog 
straeten . li est inférieur à celui qui est payé dans les autres dépôts. 

En effet, il a été payé en 1846 : 

Au dépôt de La Cambre de. 40 centimes. 
de Bruges de . 41 
de lleckheim de 42 
de Moos de 44 

Le prix: de 38 centimes serait ensuite réduit ~ à mesure que les ressources des 
établissements le permettraient. 

L'historique des établissements agricoles qui ont existé dans le pays est ci •• 
joint sous le litt. E2• 

Les dépôts actuels continueront d'exister jusqu'à ce que les nouveaux éta 
blissements soient convenablement organisés. Alors, le Gouvernement , d'ao- 
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cord avec les députations permanentes des conseils provinciaux , indiquera les 
catégories d'indigents que les anciens dépôts pourront momentanément conti 
nuer à recevoir 1 et pl'ououcera la suppression de ceux de ces dtablisscrnents 
<lont l'existence sera devenue inutile. Les bâtiments reviendront de droit aux 
établissements publics qui en sont actuellement propriétaires. Les provinces 
pourront transformer ceux de ûCS bâtiments qui leur appartiennent en hospices 
d'incurables et en ateliers de travail libre, suivant les besoins, Elles en conserve 
ront l'administration, à moins qu'elles ne juacnl. à p1'opos de l'abandonner en 
tout ou en partie aux communes intéressées plus particulièrement à leur con 
servation. Dans ce dernier cas, comme dans le premier , le mobilier et le per 
sonuel pourront être utilisés dans ces établissements, sans préjudice des droits 
du Gouvernement à la part qu'il pourrait avoir dans la propriété du mobilier, 
s'il a. contribué aux frais de son acquisition. 

Le projet de loi, tel qu'il a été présenté à la Législature , n'a pas été soumis à 
l'avis des autorités provinciales; mais Laoans-projet qui lui a servi de base 
sera déposé sur le bureau. 

Cet avant-projet contient 1 comme annexes les circulaires du Ministre de la 
Justice au» Gouverneurs p1·ovùwfrmx et auœ Ddputatio11s permanentes, et l'a 
nalyse des réponses de ces autorités ( pafl'es 19 à 27). 

Les rapports, discuss1:ons et avis dool il a été l'objet de la part des conseils 
provinclawc, seront aussi déposés sur le bureau. On trouvera à la suite <le ce 
rapport: 

1 ° L'avis de la commission instituée près le Département de la Justice, pour 
l'amélioration de la condition des classes ouvrières et indigentes (annexe litt. F); 

2.C> L'avis de la commission supérieure d'a3ricnlture sur le même objet (an 
nexe litt. G). 

DISCUSSION GÉNÉRALE EN SECTION CENTRAl,E. 

Comme au sein de la deuxième section, la nécessité et même l'utilité des 
dépôts de mendicité a été contestée à la section centrale. 

Cette question , comme étant préalable à la discussion du projet de loi et 
comme pou tant entrainer , selon la solution qui y serait donnée , un change 
ment complet dans le système de répression de la mendicité qui nous régit, 
a été l'objet d'un débat important, 

Un membre a fait la proposition de supprimer les dépôts de mendicité el de 
les remplacer par les maisons de répression. Il a motivé son opinion sur les 
considérations suivantes : 

1 ° Les dépôts actuels ne remplissent pas leur destina lion, puisqu'ils ne re 
çoivent qu'un nombre restreint de mendiants. Leur population se compose, 
pom· la majeure partie , d'indigents qui y entrent et en sortent à volonté. Ces 
établissements ne sont donc que la doublure des ateliers de charité qui existent 
dans un grand nombre de communes; 
2° Ils ne pourront jamais amener l'extinction de la mendicité, parce que le 

concours des autorités locales fera constamment défaut) à cause de l'élévation du 
taux de la journée d'entretien. 
Si l'on veut obtenir un résultat, il faut commencer pa1· réorganiser la bien 

e 
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faisance publique. L'orgunisation des secours à domicile, celle <les ateliers de 
travail devrait primer la création des dépôts. A l'appui de celte opinion, le même 
membre cite plusieurs hospices où la journée d'entretien des vieillards et des 
infirmes 110 coûte que 20 à 2:5 centimes. 

En conséquence 1 il propose la suppression des dépôts actuels comme inutiles, 
comme une source d'abus, et subsidiairement, pou1· le cas Olt la majorité de la 
section centrale croirait que d'autres institutions charitables ne pourraient con 
courir efficacement soit à réprimer. soit ù prévenir la mendicité, il propose de 
les remplacer par les maisons de con-ection. 

Celle proposition a été combattue el n'apas été accueillie par la section centrale. 
On n'a pu disconvenir que l'existence même des dépôts était un mal; mais on 

a pensé qu'elle était un mal nécessaire. En effet, toutes les localités n'ont pas les 
ressources requises pour créer d'autres institutions préventives de la mendicité. 
li y a, d'ailleurs , des natures rebelles à tout bon traiternent , des fainéants aux 
quels le travail répugne 1 et qui ne peuvent y être forcés que par le réuime des 
dépôts. Que si l'on veut atteindre ce but en les euforrnant dans les maisons de 
correction , il est à craindre que la honte 1 qui est attachée à la prison, ne s'ef 
face dans les dernières classes de la société. Cc danaer a été si bien senti, qu'on 
a restreint plutôt qu'étcndu les principes du décret de 1808. Le léuislateur avait 
établi une distinction entre le mendiant qui ne fait que tendre la main el celui 
qui se renil coupable du délit de vao:abondaae. Une instruction de l\J. le comte 
Crëtet , adressée aux préfets, définit ce qu'il fout entendre par mendiants-va 
flabonds. Les premiers; d'après le décret de 1808, devaient être enfermés dans 
les dépôts; les seconds, dans des maisons de répression. 

Celle distinction est presque tombée en désuétude, 
Les dépôts reçoivent indistinctement les rnendiauts , à moins qu'ils ne se ren 

dent coupables des délits prévus par les articles 276 à 2B~ du Code! pénal. On 
peut donc dire que ce serait renforcer la législation (le 1808, que ce serait faire 
un pas en arrière que de vouloir remplacer- les. dépôts érigés dans un but de cor 
rection par la prison , dont la base est le châtiment (1). 

On a dit encore que cette innova lion entraînera il à de grandes dépenses, par 
suite de l'agrandissement des prisons, qui deviendrait nécessaire; que l'entretien 
d'un reclus coùte moins que celui <l'un condamné, et qu'en définitive \ ce serait 
le Budget de l'État, au lieu de celui des communes, qui en supporterait les 
charges. Et, clans ce système, n'y a-t-il pas lieu de prévoir que les communes, 
néglirreant l'organisation de secours locaux qu'on préconise avec tant de raisou , 
ne tendent à multiplier indirectement les délits de mendicité pour se débarrasser 
de leurs indigents P 

On a dit ~ en outre, en faveur du maintien des dépôts, que 1 s'il est vrai qu'ils 
n'ont pas répondu à l'attente de l'auteur du décret de 1808: qui ne se proposait 

(1) IU. le professeur Hans fait, à cc sujet, l'observation suivante, en examinant le projet de 1·é 

vision du Code pénal : cc Mais quel bien produira un emprisonnement de quelques mois, si le 
vagabond, rendu à la société, se trouve ensuite dans la mèrue situation qu'auparavant? Quelles 
gai·anties nouvelles offrira-t-il? Quels nouveaux rnoyens d'existence aura-t-il acquis? On le punit 
parce qu'il n'a ni profession, ni moyens d'existence; la loi doit donc lui fournir les moyens d'exis 
tence et un métier, ù peine d'inconséquence. Ce n'est pas dans une prison, c'est dans une maison 
de travail que les vagabonds doivent être enfermés. » 
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rien moius que l'extinction efoérale de la mendicité, ils ont cependant l'en du et 
continuent à rend l'e à la société un autre service plus important par ses résultats, 
celui de prévenir les crimes et d'en arrêter la progressicn. Toujours ouverts à 
l'ouvrier sans travail, au fainéant même, et nécessairement aux individus qui 
sont condamnés pour délit de mendicité, ils sont un point d'arrôt pour ceux que 
leurs mauvais penchants ou lems antécédents coupables entraineraient aux plus 
funestes extrémités; ils empêchent le malheureux d'écouter les conseils perni 
cieux de la misère; sous ce rapport , ils servent de bouclier à l'ordre public. 

Enfin, la section centrale s'est posé la question suivante: Dans l'état de lei fl:9ù 
lation , la mendîcitë est-elle punissable comme déht, û les dépôts sont supprimés. 

L'art. 27-4 du Code pénal prescrit de punir de 3 à 6 mois d'empi isonnemeut 
toute personne qui sera trouvée mendiant dans un lieu pour lequel il existe 
un établissement public or3ani:.é pour obvier à la mendicité, et de la conduire, 
à l'expiration de sa peine, au llt~pôl de mendicité. 

Et l'article suivant dit que, dans les lieux où il n'existe pas encore de ces éta 
blissements, les mendiants d'habitu de , valides, seront punis d'un mois ù 3 mois 
d'emprisonnement. On doit eu conclure que si les dépôts étaient suppriuiés , la 
mendicité en général ne serait plus punissable ; qu'il faudrait le concours de 
deux circonstances bien constatées, l'habitude et l'état valide de l'individu. 

C'est dans ce sens que la question de principe a été résolue par la section 
centrale, laquelle, prenant en considération les désordres qui pourraient naître 
de cette tolérance, et les arguments déduits plus haut, n'a pu se rallier à la 
proposition qui avait été faite d'amener l'extinction de la mendicité par l'oqp 
nisation plus complète d'institutions locales de bienfaisance, et subsidiairement, 
Je remplacer les dépôts par des niaisons de répression. 

OBSEllVATIONS DES SECTIONS 

ET RÉPONSES DU GOUVERNEMENT CONCERNANT LES ARTICLES DU PROJET DE LOI. 

ARTICLE PREllllER. 

La cinquième section demande le rejet <lu§ 5 : soit du collége des bourqmestre VIII. 
et ëchemn« de la localité oi1, ils se trouvent ou dans laquelle ils ont leur résidenoe, 

RÉro:-.si - Si un individu se trouve sans moyen d'existence dans une com 
mune où il n'a pas son domicile de secours et s'il ne peut y être secouru à dé 
faut de ressources locales suffisantes, ce qui peut arriver et arrive, en effet, 
journellement i que devra-t-il faire pour ne pas mourir de faim? Il devra de 
mander à l'administration de cette commune les moyens de retourner au lieu 
de son domicile de secours, si cc domicile est connu, el, dans le cas contraire , 
son admission dans l'un des établissements créés par le Gouvernement. i\Jais 
dans ce dernier cas, son admission ne sera que provisoire. Des recherches se 
ront faites immédiatement pour reconnaître ou découvrir son domicile de 
secours. L'administration du lieu de ce domicile sera informée de son admis 
sion provisoire, et l'indigent lui sera renvoyé, si elle s'engage à lui procurer du 
travail ou des secours suffisants. 

f 
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Voilà les motifs et le but de cc paragraphe. Il 3araotit tous les intérêts i tous 
les droits : ceux <le la commune où se trouve momentanément l'individu sans 
ressources, ceux de cet individu lui-même, ceux de la commune où il a son 
domicile de secours. Si, au contraire, ce paragraphe n'existait pas, ou s'il était 
supprirné , ainsi que le propose la cinquième section 1 il y aurait une lacune 
dans la loi. L'individu dont il s'agit, ne recevant pas de secours de l'administra 
tion du lieu où il se trouverait, parce que celle-ci n'aurait pas les moyens de lui 
en donner, n'en recevant pas non plus du lieu de son domicile de secours, 
parce que le lieu de ce domicile serait inconnu, devrait ou se résigner à mourir 
d'inanition, ou bien se livrer, sinon au vol, du moins à la mendicité pour vivre. 
Or, il suffit de siunalcr celte alternative pour justifier la disposition attaquée et 
faire ressortie les inconvénients graves qui résulteraient de sa suppression. 

lX. La sixième section demande que les établissements nouveaux ne soient créés 
que par une loi. 

RtroNsE. - Par le fait, il en sera ainsi 1 car les établissements nouveaux néces 
siteront des dépenses , et ces dépenses ne pourront être couvertes qu'au moyen 
de fonds spéciaux à voter par la Lé3islalure. 

Dès à présent , \e projet suppose la création de quatre établissements spé 
eiaux : deux. pour les adultes valides et deux pour les enfants valides des deux 
sexes; mais il serait possible, ainsi que nous l'avons déjà dit, que ces établisse 
ments ne conservassent pas tous leür destination primitive ou que, la conser 
vant, ils devinssent insuffisants. Si l'on fixe ·a pr,iorr: leur· nombre dans la loi, il 
pourrait arriver que l'on fît trop ou trop peu. ll faudrait, dans cettehypothèse 1 
modifier successivement la loi suivant les circonstances, tandis qu'en se bornant 
à poser le principe, sans spécifier le chiffre définitif à l'avance , la loi conservera, 
en tout cas , son autorité. :Maist nous le répétons, nul établissement nouveau ne 
pourra ètre créé en vertu de cette même loi , sans l'intervention des Chambres , 
auxquelles il faudra nécessairement s'adresser pour obtenir <les fonds t en justi 
fiant de la nécessité de leur application. 

X. La même section voudrait 1 quant aux entrées volontaires, que les communes 
importantes établissent des maisons de travail libre pour éviter ces entrées. 

RÉPONSE. - La possibilité de créer ces maisons <le travail, communales ou 
provinciales, ressort ,_à l'évidence, de l'Exposé des motifs du projet qui rappelle 
(paae 10) les attributions et les devoirs respectifs des communes, des provinces 
et de l'État, en matière de bienfaisance publique. 

En créant un petit nombre d'établissements centraux, l'État ne peut avoir 
qu'un but, c'est de pourvoir d'une manière efficace à la répression el à l'extinc 
tion de la mendicité. Là se borne sa mission : c'est aux communes, aux provinces 
à faire \e reste , en organisant les secours publics de manière à prévenir la men 
dicité, à fournir du travail à ceux qui en manquent et à circonscrire ainsi, 
autant que possible, l'action du Gouvernement. 

XI. La première section demande que le collége échevinal seul puisse autoriser 
les entrées volontaires au dépôt. · 

RÉPONSE. - Sous l'empire de la législation aetuelle , les indigents non con 
damnés peuvent se rendre volontairement au dépôt, sans être assujettis à aucune 
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formalité préalable et sans condition. Celle faculté, en quelque sorte illimitée , a 
constamment donné lieu à de graves abus. Eu effet, chacun le sait 1 tics familles 
entières en état de pourvoit· à leurs besoins par le travail , préféraient le séjour 
du dépôt à une vie laborieuse et honnête, et y passaient ré3ulièrnrneuL la mau 
vaise saison. D'autres familles recouraient au dépôt pour forcer, par la crainte 
du payement de frais d'entretien fort élevés 1 les administrations locales à leur 
accorder i1 domicile des secours exorbitants. Enfin, de nombreux individus, 
considérant le dépôt comme une hôtellerie, se faisaient un jeu d'y entrer et d'en 
sortir plusieurs fois chaque année à certaines époques. Cet étal de choses, fort 
préjudiciable aux intérêts financiers et moraux des communes 1 a excité des 
plaintes unanimes. Pour y remédier, il a pam nécessaire de restreindre la 
faculté d'entrer volontairement au dépôt aux indigents qui seront munis d'une 
autorisation. 

Tels sont les motifs et le but <lu n° 2 de l'art. ter. 
Cet article pose en rècrle que le collégo des bourgmestre et échevins délivrera 

l'autorisation requise. Celle disposition garantira les communes coutre les abus 
des entrées volontaires el les conséquences pécuniaires qui en résultent aujouv 
d'hui pour elles. Mais connue toute admission donne lieu à une dépense, il 
pourrait se faire, dans certaines circonstances, que le collége ne donnât pas 
l'autorisation voulue à des indigents qui pourraient se trouver dans le cas 
<l'être envoyés au dépôt. Ceux-ci ne pouvant se livrer à la mendicité, il faut 
bien que l'autorité tutrice lé3alc des communes soit appelée alors à intervenir, 
et délivre l'autorisation prescrite en remplacement du collége , si elle reconnaît 
que l'intérêt de l'ordre comme celui de l'humanité le demande. C'est là une 
3arantie à donner à cet intérêt. Il n'est pas à craindre que la députation penna 
uente , el, en cas d'urgence , le Gouverneur, son président, fassent souvent 
usage de ce droit, ni qu'il en résulte le moindre inconvénient. La province est 
intéressée comme la commune à restreindre le nombre des entrées volontaires 1 

parce que, aux termes de l'art, 13 l, n° 16, de la loi communale du 3 l mars 1836, 
elle est tenue de suppléer par des subsides à l'insuffisance des ressources commu 
nales pour l'entretien des indigents dans les dépôts. 

La cinquième section trouve la rédaction trop va3ue. 

RÉPONSE. - Le 1er § de l'art. 2 dit qne les nouveaux établissements seront, 
autant que possible, affectés chacun à une catégorie distincte d'indigents. 

Le principe aurait pu être posé d'une manière plus absolue; mais, ainsi qu'il 
a été dit déjà ci-avant, il serait possible que le nombre de femmes devînt trop 
faible pour leur affecter constamment un établissement spécial 1 et qu'au con 
traire , un établissement pour les Barçons ne suffît pas. Alors le dépôt tles 
femmes pourrait être transformé en seconde école <le réforme pour les, garçons; 
et les femmes, vu leur petit nombre . pourraient être placées dans un autre 
dépôt; mais dans un quartier distinct et entièrement séparé. 

Il a paru important de prévoir ces éventualités, bien qu'il soit à croire qu'elles 
ne se réaliseront pas, du moins) en ce qui concerne la réunion du dépôt des 
femmes à celui des hommes. 

XXII. 
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XIU. La sixième section signale la Llîffieuité de rendre les dépôts erclusivoment 
agricoles, surtout en hiver. 

Elle demande à quelle partie de l'as·riculture les femmes et les enfants pour 
ront se rendre utiles , sans être en contact avec les hommes valides. 

RÉPONSE. - Le Gouvernement a prévu la difficulté sianalt~e par la sixième 
section, de rendre les dépôts exclusivement ar,-ricolcs, surtout eu hiver. (Voir 
E'a:pose des motifs , pages 4 cl i3). Aussi , en admettant l'nnrieullurn, corn me 
base principale du travail, il n'entend nullement exclure les autres occupations 
qui pourront s'exercer avec utilité el avec profit, soit pendant la mauvaise 
saison, soit lorsque le nombre de bras excèdera les besoins de l'exploitation 
agricole. 
Quant au point de savoir à quelle partie de l'agriculture les femmes et les 

enfants pourront se rendre utiles sans être ert contact avec les hommes valides, 
voici comment il sera possible de le ré3ler. 

Si les femmes étaient en trop petit nombre pour devoir occuper un dépôt 
spécial 1 et, si alors elles étaient admises dans le même dépôt que les hommes 1 
par exemple, elles pourraient su livrer à tous les travaux qui soul du domaine 
particulier des femmes dans les fermes ordinaires : le sarclage , le soin de la 
laiterie, de la basse-cour, etc. Si,· au contraire , elles sont placées, comme il y 
aura probablemen l lieu de le faire, dans un dépôt spécial 1 comme le dépôt 
devra être situé à une petite distance seulement <le celui des houuues , elles 
seront utilisées, suivant les besoins 1 comme dans le premier cas, et elles pour 
ront se livrer en outre à la culture du potager. Mais dans l'un et l'autre cas, 
il sera facile d'éviter tout contact des indigents des deux sexes par un ordre de 
roulement convenable des travaux , par une surveillance active et continue. 

Les jeunes r;arçons, dans la maison <le réforme qui leur sera spécialement 
destinée 1 pourront se livrer à tous les travaux <le culture sans distinction; ils 
n'auront pas d'ouvriers du sexe féminin pour ces trnvaux , 

Quant aux jeunes filles, leurs travaux seront nécessairement limités comme 
ceux des femmes. Elles pourront être occupées au potager, au sarclage , à la 
basse-cour, à la laiterie , à la fenaison, etc. Des ouvriers libres, mariés, de 
bonne vie et rnœurs , pourront être chargés des travaux de cultur ep ropres aux: 
hommes. 

ART. 3. 

XIV. La première section rejette l'article et veut que ces dépôts soient créés par 
une loi. 

La cinquième section demande .qu'une loi détermine le nombre et la destina 
tion de chaque établissement. 

RfeoNsE. - Les considérations qui justifient cet article ont été présentées ci 
avant, à la suite d'observations de même nature faites par les cinquième et 
sixième sections. Le Gouvernement ne peut que s'y référer. 

XV. La sixième section demande , en outre , que l'organisation soit 1·é3lée par 
une loi, et spécialement les conditions <l'entrée et de sortie. 

RÉPONSE. - Les bases de l'organisation sont indiquées dans l'exposé des mo 
tifs. Cette indication paraît être assez explicite poUt· éclairer la Législature sur 
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le projet du Gouvemcment. li y aurait peu d'utilité, ce semble ~ à entrer 
dans de minutieux détails sur le ré5ime, les travaux, les salaires, I'insu'ucüon , 
le culte, eto., dans les divers établissements à créer. Ces détails rentrent 1 d'ail 
lems, dans le domaine de l'administration. Le point essentiel que l'article con 
sacre, c'est que celle organisation ne se fera qu'après que les députations per 
manentes des conseils provinciaux. amont été euteudues. li y a par là toutes les 
3'aranties désirables sous le rappot'l de l'exécution. 

Quant aux conditions d'entrée , elles sont spécifiées à l'art. 1°1• du projet. S'il 
n'en est pas de même des conditions de sortie , c'est qu'il peul y a voir lieu, à cet 
é3ard, à poser <les i ègles différentes suivant les circonstances. Mais la rètJle 
principale se trouve comprise dans l'a vant-rleruier paragraphe de l'art, l 1:,· du 
projet 1 <le même que daus la loi sur le domicile de secours : << L'administration 
n <lu lieu du domicile de secours <les indigents pourra obtenir leur mise en 
» liberté , en s'cn{F•ueant à lem· procurer du travail ou <les secours suffisants. >) 

Moyennant cette règle, les communes pourront toujours faire cesser la charge 
Je l'entretien de leurs indigents dans les établissements nouveaux. 

Ain. 4. 

La première section demande c1ue l'État concoure à la dépense pour un tiers X V!. 
avec la province et la commune. 

RteoNSE. - Ce concours serait une innovation dan3·ereuse. Dans le système 
actuel des dispositions lé5i:.latives en matière de frais d'entretien 1 les communes 
sont tenues de pourvoir seules à la dépense , sauf le concours de la province 1 eu 
cas d'insuffisance <le leurs ressources. L'État n'est pas appelé à y intervenir, et 
lorsqu'il le fait, c'est exceptionnellement et par mesure générale, comme cela a 
eu lieu en 18-15, 18-46 : el aura lieu en 18-47 , en vertu des lois pour mesures re 
latives aux subsistances. L'obligation imposée aux communes d'entretenir leurs 
indigents est l'obstacle le plus efficace à l'augmentation illimitée <lu nombre de 
ceux-ci. Qu'on déaage les communes, en toul ou en partie, de cette obligation , 
le nombre de leurs indigents augmentem bientôt en raison de Fintérêt qu'elles 
auront de rejeter sur le Gouvernement le devoir qui les convie aujourd'hui à la 
vigilance et à l'exercice d'une charité éclairée. 

La deuxième section demande qu'on ait égard à celte considération, que, 
d'après l'Exposé des motifs, les frais de premier établissement seraient recouvrés 
contre les communes au moyen des journées d'entretien. 

RÉPONSE. - Les frais de premier établissement étant avancés par l'État, il est 
juste que celui-ci s'en rembourse en les faisant entrer dans le calcul du prix de la 
journée d'entretien. Mais l'augmentation qui en résultera sera compensée par Je 
bénéfice <lu travail <les individus placés dans les nouveaux établissements. Ce 
bénéfice est aujourd'hui générnlemeol fort minime. Il n'en sera pas de même à 
l'avenir. Les travaux dans les dépôts nouveaux seront assurément plus productifs 
que dans les dépôts actuels. Ils profileront directement aux communes par une 
diminution proportionnelle du prix de la journée d'entretien. 

AR.T. 5. 

La première section adopte le§ 1 cret rejette le§ 2 par le motif donné à l'art. 3. 

X-VU. 

XYUI. 
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IHroNsE. - Les motifs qui ne permettent pas d'accueillir celle observation 
ont été déduits à l'art. 3. 

XIX. La cinquième section demande des renseignements : Comment cornbine-t-on 
les établissements à créer avec ceux qui existent? 

RllrONSE. - Les dépôts actuels doivent continuer d'exister jusqu'à ce que les 
nouveaux établissements soient convenablement organlsés. L'art, iS pourvoit aux. 
nécessités de celle période de transi lion. 

Lorsque les nouveaux dépôts seront définitivement organisés 1 il y aura à ap 
pliquer les dispositions de l'art. 6 du projet. Le Gouvernement, après avoir en 
tendu les autorités provinciales, indiquera les catérrories d'indigents que les au 
ciens dépôts pourront momentanément continuer à recevoir, et prononcera la 
suppression de ceux de ces établissements dont l'existence sera reconnue inutile. 

On mit, dès lors, comment se combinent les établissements nouveaux avec 
les établissements anciens. Les premiers fonctionneront seuls comme dépôts de 
mendicité; ils recevront exclusivement les mendiants, les vaffabon<ls et les indi 
ffents valides, conformément aux rè3les posées par l'art. Jei· du projet; les 
seconds (les dépôts actuels) seront supprimés ou transformés selon les besoins. 
Dans cette dernière hypothèse, ils pourront fonctionner, soit comme ateliers de 
travail libre , soit comme hôpitaux Olt hospices provinciaux. Les provinces en 
conserveront l'administration 1 à moins qu'elles ne jugent à propos de l'abandon 
ner aux communes directement intéressées à leur ccnservation. 

AaT. 6. 

XXI. 

XX. La première section veut qu'une loi rèsle les catégories el le classement des 
indigents dans les dépôts. 

RÉPONSE. - Ce qui a été dit relativement à l'observation faite pat' la sixième 
section sur l'art. 1 er du projet, est applicable à l'observation faite sur l'art. 6 t et 
on croit pouvoir s'y référer. 

La sixième section rejette le§ 2. 

RÉPONSE. - Voir à la première observation sur le présent art. 5. 

Vote de l'ensemble dtt projet de loi dans les sections: 

La première rejette; la deuxième adopte; la troisième s'abstient; la cinquième 
adopte; la sixième rejette par partage des voix. 

DISClJSSION DES ARTICLES EN SECTION CENTRALE. 

La section centrale, étant arrivée à cette partie de son tr-avail , s'est trouvée 
arrêtée de nouveau par la multiplicité et la gravité des questions que soulève le 
projet de loi. 

Les objections présentées par les sections, ainsi que les arguments que le 
Gouvernement a fait valoir pour les combattre, ont été reproduits; notamment 
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un nouvel examen a été f ail des conséq ueuces financières l{ uo l'adoption du pro 
jet de loi pourrait avoir, tant pour l'État que pou,· les communes. 

Ces conséquences sont de deux espèces; elles découlent : 
1° Des frais de premier établissement ; 
2° Des frais résultant de la direction exclusive que se réserve l'ltlut, et de la 

substitution, partielle au moins, du travail a3ricolc au travail industriel. 
Ln création des quatre dépôts, e11 supposa ut qu'il ne faille pas faire d'acqui 

sition de terrains et bâtiments porn· celui des femmes valides ni pour celui des 
filles, exigerait, y compris le fonds d'exploitation ou de roulement, une somme 
de 1,4751000 francs. l Yoi'r le n° V ci-dessus, réponse aux demandes de la troi 
sième section.) 

Cette dépense, quoique acquittée en partie au moyen d'annuités 1 n'en consti 
tuerait pas moins une charge considérable pour les finances de l'État. 

Si l'on s'en tient au principe rigoui-eux que proclame I'Exposé des motifs, qui 
ne la considère que comme une avance remboursable pa1· les communes et 
subsidiairement par les provinces, et cc en faisant entrer en liane de compte les 
intérêts et jusqu'à un certain point, l'amortissement des capitaux engagés, on 
peut craindre avec raison que la situation des budgets des communes et, par 
contre, des provinces ne soit acrravée par l'organisation nouvelle. 

Des arguments d'une nature différente ont été présentés contre celte objec 
tion. Les premiers consistent à dire que, pa1· les dispositions de la loi, les en 
trées volontaires seront soumises à l'autorisation des autorités locales; que les 
conditions des sorties étant déterminées par arrêté royal, les rentrées seront 
infiniment moins fréquentes; que l'organisation nouvelle exclut les vieillards et 
les infirmes , et on conclut que, par suite de ces innovations, la population des 
dépôts sera réduite à 1,700 individus. Dès lors, dit-on, les charges des com 
munes seront diminuées, bien loin de subir une augmentation. Ceci est incon 
testable pour les localités qui sont situées à proximité des dépôts; mais il n'en 
pas de même pour celles qui n'y entretiennent que des reclus par ordre. 

Les autres arguments concernant la question financière sont tirés <le la sub 
stitution du travail agricole au travail industriel. On a dit qu'il sera plus pro 
ductif pour les établissements. (_Vvir la réponse, n° XVII~ à l'observation de la 
deuxième scciion.) 

La majorité de la section centrale n'a pu, sous ce rapport, partaaer la con 
fiance absolue du Gouverneme11t. 

Les entreprises agricoles offrent toujours des chances mauvaises, même lors 
qu'elles sont entre les mains de l'intérêt privé. Il faut beaucoup de persévérance 
et surtout une direction très-éclairée pour qu'elles n'échouent pas complété 
ment. Ainsi, il a fallu en Hollande 30 années d'efforts et de sacrifices, soit de 
la charité particulière, soit des institutions de bienfaisance, soit des communes, 
pour amener les colonies agricoles au point où elles sont arrivées 1 et l'on voit 
par l'inspection du tableau imprimé à la suite de ce rapport, que, dans la pé 
riode de 183:2 à 1843, si elles ont progressé sous le rapport de la population, 
par suite du 3rand nombre de mendiants que le Gouvernement y a envoyés, 
elles sont restées stationnaires ou out décliné quant au bétail et quant aux bâ 
timents d'exploitation. Celle observation se rapporte à l'essence du système. 

Mais l'exemple d'autres institutions agrieoles , dont l'état de situation a été 
mis sous nos yeux 1 ne peut pas nous rassurer complétemenl pour ce qui con- 

!/ 
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cerne la question ûuancière. Nous voyons, en effet, que le dépôt de mendicité 
d'Ostwald , qui appartient à la ville de Strasbourg , est loin de couvrir ses frais, 
tandis que les dépenses n'ont pas atteint leur terme , puisque jusqu'ici rien n'a 
été fait pour l'amélioration morale et intellectuelle des reclus. 

Et l'exemple de l'institut de Petit-Bourg n'est pas plus rassurant. 
En 1845, il renfermait 115 enfants et avait un budget de 105,4l3 francs. 
La dépense personnelle de chaque enfant s'élevait à fr. 231 95 c. pour la 

nourriture, l'habillement el le blanchissage. Ceci n'est pas excessif . Mais il est 
à remarquer que la dépense personnelle de chaque enfant ne forme que le quart 
de la dépense totale, laquelle , sauf une somme de 25,000 francs pour arriéré, 
devait être absorbée par le loyer, le personnel, les frais d'administration, de 
trausport , etc. 

On objectera qu'il ne faut rien conclure contre le lm vail agricole de la situa 
tion d'un établissement étranger où le défaut d'économie est flagrant. Non sans 
doute; mais c'est aussi l'esprit de prodigalité et d'ostentation que la majorité de 
la section centrale redoute de voir 1·égner dans les dépôts lorsqu'ils seront exclu 
sivement dirigés par le Gouvernement. 

Maintenant ils sont administrés d'une manière paternelle par les députations 
permanentes. L'avis de ces corps, exigé par l'art. 3, sera-t-il suffisant pour arrê 
ter le désir immodéré <les perfectionnements qui pourra présider un jour à la 
direction des dépôts? Y a-t-il, par conséquent, des garanties pour les finances des 
communes. 

Toutefois, Messieurs, la section centrale , en présentant ces observations, 
n'a pas entendu condamner le système du Gouvernement i et encore moins 
sanctionner ce qui existe , elle est convaincue que de nombreux abus sont le 
résultat de la législation actuelle 1 mais qu'ils peuvent être réformés graduelle 
ment, soit par voie administrative , soit en adoptant quelques-unes des dispo 
sitions du projet <le loi , soit en y insérant quelques dispositions nouvelles, sans 
qu'il soit nécessaire de supprimer à la fois les établissements que nous possé 
dons. La marche la plus prudente et en même temps la plus rationnelle à sui 
vre, est, d'après elle, de mettre le système nouveau à l'épreuve , et <le l'appli 
quer à la catégorie des reclus dont la position et l'avenir sont le plus compromis 
sous le régime actuel. 

En conséquence, elle a adopté les résolutions suivantes : 
1° D'autoriser le Gom·ernement de créer une école de réforme a3ricole pour 

les garçons figés de moins de 18 ans. 
Il est superflu d'insister de nouveau sur l'urgence de soustraire celle classe 

si intéressante des reclus aux influences délétères <les dépôts actuels, dont le sé 
jour leur est aussi funeste au physique qu'au moral. Perdus pour ainsi dire au 
milieu d'une population uornbreuse , dont la surveillance est plus soignée à 
cause des dangers immédiats qu'elle tend à prévenir, ils sont loin d'obtenir la 
part de sollicitude qui leur revient. Ainsi, dans certains établissements; ils cou 
chent deux dans le même lit , ce qui est formellement interdit par l'arrêté du 
27 octobre 1808. Ainsi, encore le scorbut et d'autres maladies causées par le 
régime, font des ravages parmi eux. , 

Leur séjour au dépôt ne peut. rien pom· leur amendement, à cause du con 
tact des adultes. Il fait peu de chose pour qu'ils devienuent des citoyens utiles 
et de bons ouvriers. Cependant, dans tous les pays on s'attache à isoler les jeunes 
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délinquants des autres coupables; on leur consacre des établissements spéciaux 
ayant la plupart l'ag,·icultm·e pour base, dans le but de les moraliser par le tra 
vail et de prévenir les rechutes en les soustrayant aux dangers des villes. On 
peut donc dire qu'il y aurait inconséquence ù donner un privilége aux cou 
pables et de les entourer de plus de sollicitude que les malheureux. 
Pour ce qui concerne le travail auricolc, ou ne peut meure en doute qu'il 

puisse réussir, à condition néanmoins que l'établissement soit dans une situa 
tion convenable, que la nature du sol soit nnalOIJUC à la force physique <les en 
fants ; tt ue, sans être d'u ne araude ferti lité, il puisse cependant être assez productif 
pour que les efforts des travailleurs ne soient point stériles. D'un côté, il s'agit 
d'employer un 3rand nombre de bras à une exploitation dont I'arnéliorntion 
foncière doit compter pou1· beaucoup dans le travail et servir de compensation 
pour les frais de premier établissement; et, d'un autre côté, on doit se mettre en 
garde contre l'insuccès qui ne manquerait pas de jeter le découragement parmi 
les jeunes reclus. Mais c'est surtout de la 3·estion même de l'établissernent , de 
l'organisation aarîcole 1 de la répartition des travaux selon les saisons et l'apti 
tude des enfants, de façon qu'il y ait de l'occupa lion toujours el pour tous, 
que la réussite doit dépendre. L'exemple de Uoffwil est là: pour prouver qu'une 
direction éclairée peut employer <l'une manière fructueuse un urand nombre 
d'enfants aux travaux de l'agricullure. 

On s'est demandé à la section centrale s'il n'était pns opportun d'étendre la 
mesure à la catégorie des filles. Celte idée n'a pas prévalu, parce qu'il y a moins 
de facilités à les appliquer aux travaux de l'a5l'iculture, et que, par conséquent. 
l'expérience que l'on désirait acquérir pour la réorganisation eénfrale des dé 
pôts , n'y aurait rien e·a&né. 

Un membre avait proposé de les placer dans l'établissement qu'il s'agit de 
créer , tout en les isolant d'une manière absolue des 3arçons. La majorité de la 
section centrale n'a pu adopter celte opiuion , par la raison que l'isolement 
dans une exploitation a3-ricole est sinon impossible du moins très-ditlieile , si 
l'on veut que tous concourent à sa prospérité, et qu'en tout cas, ce serait faire 
revivre certains inconvénients du ré3ime actuel. La proximité seule de jeunes 
gens de l'un et l'autre sexe a paru offrir des dunners sous le rapport moi al. 
2° La deuxième résolution de la section centrale consiste à déterminer dès à 

présent, el par la loi même, la somme que le Gouvernement pourra consacrer 
à l'acquisition 1 à l'appropriation et à l'exploitation de l'école de réforme. 

C'est en partant des bases posées par le Gouvernement, majorées d'une somme 
de 23,000 francs pour l'imprévu, que le chiffre de 500,000 francs a été fixé. 

La section centrale croit avoir fait ce qui est nécessaire pour l'établissemeut , 
tout en ~arantissant les finances de l'État et des communes contre le danger des 
dépenses exagérées. 

3° La troisième résolution concerne le Laux de la journée d'entretien. 
Dans l'intérêt des communes et dans celui de la répression de la mendicité, 

il a paru utile de déterminer le maximum de la journée d'entretien. Le chiffre 
de 38 centimes par individu est celui qui est indiqué dans les explications du 
Gouvernement; il se rapproche beaucoup du taux normal des établissements 
existants. 

D'ailleurs, il est impossible que ce taux ne soit pas arrêté dès maintenant, à 
cause <le l'organisation même qui est projetée. 
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En effet: l'école de réforme ne recevra pas immédiatcmen L la population en 
tière qui lui est destinée; on évitera la faute qui a été commise lors de la créa 
tion tics colonies agricoles tians les provinces méridionales , d"n3il' avec préei 
pitation en envoyant SUI' le terrain un 3..-and nombre d'individus qui n'y 
trouvaient pas sous la main les éléments de travail, ni les ressources premières 
pour leur subsistance. Il faudra. au contrnire , procéder (p·acluellt•meut, et clans 
l'intérêt de la discipline el dans l'intérêt de l'exploitation. Dès lors, il serait 
inévitable que les frais génétaux, qui sont aussi élevés pour 100 enfants que 
pour 5001 n'aguravassent pas outre mesure, dans les commencements, les finan 
ces des communes. li y aurait de la sorte une véritable anomalie, en ce c1ue les 
uns. qui resteraient dans les dépôts actuels, coûteraient moins c1uc les autres, qui 
seraient appelés à former le noyau de l'école de réforme. 
40 Outre ces gar·anlies premières , la section centrale en cherche de nouvelles 

pour l'avenir , en exigeant qu'un compte-rendu de la gestion tic l'établissement 
soit présenté annuellement aux Chambres législatives. Le contrôle des intéréssés 
est ainsi possible. 

50 Enfin, les dispositions du projet <le loi, pour ce qui concerne les entrées et 
les sorties 1 ont été reprises, et sont rendues applicables tant aux dépôts exis 
tants qu'à l'école <le réforme. Quelques modifications clont il sera rendu compte 
ci-après , ont été néanmoins apportées à cette partie du projet de loi. 
Telles sont , Messieurs, les dispositions auxquelles s'est arrêtée la section 

centrale, dans le but de remplir une lacune importante, d'extirper les princi 
paux abus du régime actuel et de laisser au temps et à l'expérience la solution 
complète de la question. 

En conséquence, nous avons l'honneur de vous proposer le projet de loi 
suivant : 

PROJET DE LOI. 

nor DES BELGES, 

ART[CLE PREMŒR. 

li sera créé par le Gouvernement un établissement destiné 
à recevoir: 

1° Les jeunes gens âgés de moins de ·18 ans, condamnés 
du chef de mendicité on de vagabondage, à l'expiration de 
leur peine. 

2° Les jeunes gens non condamnés, qui se présenteront 
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volontairement, munis de l'autorisation, soit du collége des 
bourgmestre et échevins du lieu de leur domicile de secours, 
soit du collége des bourgmestro et échevins do la localité ot'1 
ils se trouvent ou dans laquelle ils ont leur résidence. 

Les art. '14, HS, rn et 17 de la loi du ,1s février 184:i sont 
applicables 11 cette catégorie d'indigents. 

Ain. 2. 

Les dépenses d'acquisition de terrains et de bùtiments , de 
leur appropriation, de leur ameublement agricole et autre. 
y compris le capital roulant, ne pourront dépasser cinq cm! 
mille îrancs (ti00,000 francs). 

Cette dépense sera couverte par des bons du trésor. 

ART. 3. 

L'administration du lieu du domicile de secours des indi 
gents pourra obtenir lem mise eu liberté, en s'engageant il 
lem· procurer du travail ou des secours suffisants. 

S'ils sont étrangers, et s'il est reconnu qu'ils n'ont pas 
acquis domicile de secours en Ilelgique , ou qu'ils n'appar 
tiennent pas ù un pays avec lequel le Gouvernement a conclu 
une convention J)OUr le remboursement réciproque des frais 
de secours, ils seront reconduits à la frontière. 

AnT. 4. 

Un arrêté royal règlera, !a députation permanente du con- 
seil provincial entendue, l'organisation de cet établissement. 

Il déterminera notamment : 
l0 Le régime pour les diverses catégories de reclus; 
2° La nature et le mode d'organisation du travail ; 
3° Les salaires ; 
4" Les conditions de sortie; 
;S0 Les bases qui serviront il établir le taux de la journée 

d'entretien. 
Toutefois le taux de la journée d'entretien, à la charge de 

fa commune domicile de secours, ne pourra, en moyenne, 
dépasser 58 centimes pour les garçons valides, et 50 centimes 
pour les infirmes. 

AnT. 5. 

La durée de la résidence, après une première entrée, ne 
peut, contre Je gré du reclus, excéder deux. ans, sauf ce qui 
est statué à l'art. :i. 

ART, 6. 

Les obligatiens des communes el <les provinces, et le mode 
de fixation du taux. de la journée d'entretien, demeurent 
réglés par les lois eu vigueur , 
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ART. 7. 

Le Gouvernement fera chaque année, un rapport aux 
Chambres législatives sur l'établissement de réforme des 
jeunes reclus. 

ART. 8. 

Il n'est rien innové aux lois et règlements qui régissent 
l'administration des dépôts de mendicité. 
Toutefois. le n° 2 de l'art. 1 •• est applicable à ces établisse 

ments. 

li nous reste, Messieurs ~ à justifier les résolutions de la section centrale con 
cernant les entrées et les sorties. 

Entrées. 

Pour ce qui est des entrées volontaires, la première section avait demandé 
qu'elles fussent autorisées par le eollége des bourgmestre el échevins seule 
ment; elle n'admettait, en aucun cas, l'intervention de la députation perma 
nente, ni celle du Gouverneur de la province. 

L'opinion de la première section a été adoptée par la section centrale par 
4 voix contre 2 et une abstension 1 par le motif que~ dans celle matière, on ne 
peut donner trop de 3arnnties aux finances des communes; que les autorités 
locales sont seules aptes à. juger de la position de leurs indigents et de la suffi 
sance <les secours qui leur sont accordés; qu'admettre l'intervention des députa 
tions permanentes ou celle du Gouverneur, c'est stimuler les exigences des 
indigents et maintenir, du moins en partie, les abus qui existent quant aux 
entrées volontaires. 

Sorties. 

L'art. 4 prescrit (n° 4) qu'un arrêté royal déterminera les conditions de 
sortie. 

La majorité de la section centrale a pensé qu'il ne fallait pas abaudenner au 
Gouvernement le pouvoir de retenir- aux dépôts les indigents qui y entrent 
volontairement et qui ne sont pas réclamés par leurs communes. 

Elle a7 en conséquence, formulé l'art. 5, qui stipule: 
1 ° Que lors de la première entrée 1 la durée de la résidence ne peut être 

imposée au reclus 1 c'est-à-dire qu'il demeure libre de rentrer dans ses foyers; 
2° Que, pour les entrées suivantes, l'arrêté royal exigé par l'art. 4, ne 

pourra imposer au reclus une résidence forcée de plus de deux ans. 

Le Ropporteur, Le p,J'ési·dent, 

JJ. KERVYJY. LIEDTS. 
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ANNEXE A. 

'- ------- .•. --------- . 

UN MOT 
SUR 

L'INSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ DE BIEN:FAISANCE 

DANS LE ROYAtJltlE DES PAYS-BAS (1). 

La Société de Bienfaisance consiste en une réunion de particuliers, qui payent 
annuellement chacun la somme de fl. 2 60 cts pour la colonisation de familles 
indigentes et qui sont nommés membres de la société. 

Douze de ces membres sont élus pom· former, avec le présideut , lndministra 
lion centrale de la société 1 sous le litre de Commt·s.îion de bienfaisance. Trois 
membres de celle commission, demeurant à La ]laye> sont chargés de l'admi 
nistration journalière des affaires et forment une commission permanente. Trois 
membres, demeurant à Amsterdam> forment une division de finances, dont l'un 
<les membres est chargé, en qualité de caissier ou trésorier de la société, <lu soin 
des recettes et des payements. 

Toutes les fonctions nommées ci-dessus sont remplies grahâtement. 
Dans le chef-lieu de chaque arrondissement et dans les autres villes et rrrandes 

comrnuues , où des circonstances particulières le rendent nécessaire , il y a des 
sous-commissions qui reçoivent les contributions des membres, correspondent 
avec la commission permanente et sont subordonnées à celle-ci, pour tout cc 
qui a rapport aux intérêts de la société. 

(!) La présente pièce est la traduction littérale d'une brochure publiée par la Société de Bien 
faisance ( JUaatschappij i;a1, IYeldadig!ieid ). Les tableaux statistiques qui y sont joints ont été 
dressés d'après les comptes-rendus par le Gouvernement néerlandais aux États-Généraux. 

1 



( 2 ) 

Le capital exisé pour le placement d'une famille se monte à 1,700 florins. 
Quand les contributions des membres dépendant d'une sous- commission at 
teignent ce chiffre, cette sous-commission acquiert le droit d'envoyer aux: co 
lonies une famille indigente à laquelle on procure, dans cette nouvelle résldence , 
du travail el l'entretien. Au départ ou au décès do tous les membres de celte 
famille, la sous-commission a le droit de remplir de nouveau la place devenue 
vacante, en y envoyant une autre famille qui présente les qualités requises, et ce 
sans autres frais que ceux: qui résultent du remplacement, savoir : le transfert et 
la bonification des objets d'habillement 1 de ménage et d'ustensiles devenus né 
cessaires. 

En dehors de ce mode de placement, au moyen de contributions, des colons 
peuvent être admis, par suite de contrats taut avec le Gouvernement central 
qu'avec les administrations <les communes ou des pauvres, ou même avec des 
particuliers. 

Les mendiants , orphelins , enfants abandonnés el vétérans sont placés, par 
contrats avec le Gouvcmerncnt central 1 moyennant le payement annuel 1 peu 
dan t 16 ans, pour frais d'établissement, comme suit : 
Pour les mendiants, de la somme de 35 florins par tète, pour les orphelins 

de la somme de 45 florins par tête~ avec le droit de placer trois mendiants sur 
huit orphelins. 

Pour les familles de vétérans, de la somme de fl. 22 50 cts par tè'te. 
Pour dépenses extraordinaires de vétérans , il est payé en sus 127 florins 

annuellement par famille. 
Des familles, des orphelins ou des personnes isolées peuvent être placés par 

des communes et des administrations des pauvres ou par des particuliers, les 
premiers moyennant 1,700 florins une fois payés, ou 125 florins payés annuel 
lement pendant seize a nnées ; les seconds el les troisièmes, moyennant GO florins 
par an 1 avec celle réserve que s'il est fait con tract pour six orphelins, on peut 
établir, sans frais 1 deux familles en sus et que le payement ne doit se faire que 
pendant 16 ans, époque après laquelle ceux qui ont faiL le placement con •. 
servent toujours le droit de placer aux colonies dans l rois fermes, six: enfants 
et deux familles. 

Les contrats pour des personnes isolées sonl annuels et ne donnent aucun 
droit ni prîvilése pom~ l'avenir. 

Sous la garantie des fonds stipulés par les contrats , des emprunts ont lieu à 
l'effet d'obtenir en une fois les sommes nécessaires pour la construction d'habi 
tations dans les colonies ordinaires et pour l'érection d'établissements destinés aux 
orphelins, aux mendiants et aux vétérans. Ces emprunts sont calculés et souscrits 
de telle sorte que les sommes mentionnées ci-dessus suffisent pour le service des 
intérêts et pour le remboursement du capital ; ainsi, il est exigé et emprunté 
pour établir six orphelins et cieux familles dans trois fermes ordinaires, un 
capital de 5,100 florins 1 et il se trouve qu'après 16 ans la somme de 360 florins 
à payer annuellement, suffit au service de l'intérêt et au remboursement du 
capital. Les emprunts servant à l'érection des établissements pour les mendiants 
et autres et pour l'exploitation des terres qui y sont nécessaires, sont négociés 
d'après la même base. 
ÜLJl1'e les fonds d'établissement stipulés, (a société reçoit encore, à titre 

d'indemnité pour frais d'entretien , savoir : pour chaque mendiant, incapable 
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de travail, en partie ou eutièrement , fi. 37 ~0 c1s. fJlll' an, cl pour chaque 
orphelin au-dessous de treize ans , 30 florins pat an, pom' chaque mendient 
atteint de maladie incurablc , incapable de travail et exigeant des soins parti 
culiers, ISO florins, et pom un orphelin dans le même cas, également i.>Ü florins. 

Les mendiants, orphelins et vétérans qui abandonnent la colonie ou qui 
meurent, sont remplacés par d'autres. 

Pour premiers frais d'habillement, qui doivent être fournis aux mendiants el 
aux orphelins remplaçants 1 la société porte en compte au Gouvernement 
15 florins par tête. 

Quant aux: vétérans, si leurs familles sont eomplétement éteintes ou si leurs 
enfants restants sont placés hors de la colonie, la société peut exiger pour Les 
nouvelles fournitures , 120 florins par famille remplaçante. 

Les établissements de la société: de bienfaisance situés dans les provinces de 
Frise , Overyssel et Drenthe sont les suivants : 

1° Les colonies Frederik'soord , ,vilhemi11a'soo1·cl el ,villlern'soord, é3alc 
ment nommées les colonies ordinaires ou colonies libres, ou bien par ordre Je 
u0 1, 2? 3. 

Dans ces colonies, chaque famille a sa ferme , comprenant habitation appro 
priée avec étable, jardin el trois bonniers de terre pour la culture. 

2° Deux établissements à Veenhuyzen , situés à peu près à 5 quarts de lieue 
l'un de l'autre, destinés aux orphelins qui y demeurent réunis dans des salles et 
prennent part aux travaux des champs ou vont à l'école, d'après leur à1Je et 
leurs forces , autour de ces établissements demeurent des familles de vétérans cl 
d'autres colons. 

3° Un établissement à ,vatcren, Formant l'institut auricole où on instruit, 
avec un soin tout particulier , un certain nombre d'élèves choisis la plupart 
parmi les jeunes 3ens les plus aptes des établissements d'enfants de Yeenhuyzen , 
clans le but, entre autres, d'en former des employés: en tant qu'ils montrent 
de l'intelligence. 

4° Deux. établissements de mendiants , l'un ù Yeeuhuyzen , sa,oir: rétablis 
sement n° 2 dans cette localité, l'autre à Orumeeschans. 

Les colons ne sont reçus qu'à ce dernier établissement qui a toujours assez de 
places disponibles par suite de l'envoi d'anciens colons au premier; cet établis 
sement , de Veenhuyzen est entouré 7 comme les deux autres, d'habitations de 
vétérans et d'autres. IL n'existe pas d'ailleurs de différence entre les deux éta 
blissements qui sont organisés sur lemême pied, quant à la direction, la sur 
veillance , les soins et travaux. Les colons y sont logés dans <le grandes salles. 
el travaillent soit aux champs: soit dans les fabriques, sous une surveillance 
active. 

La population réunie de ces. colonies comprenait au 1er janvier 1840 1 
8,957 individus. 

Les terrains sur lesquels les colonies sont établies, consistent principalement 
en terres sablonneuses 1 sur lesquelles se trouve ordinairement une petite couche 
Je tout-bières de la profondeur de 1 ou de 2 décimètres; on y trouve cependant 
aussi des terrres , avec plus de matière tourbeuse 1 quelquefois d'une profon 
deur de 1/2 mètre, et même, quoique plus rarement 1 de 1 mètre. 
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On nomme 3énéralemenl ces terres tourbières, ainsi que celles où il se trouve 
plus de tourbe, même jusqu'à 3 et 4 mètres de profondeur; cependant ces der 
nières ne sont cultivables qu'après que la tourbe en a été compléternent enlevée 1 
el il ne pourrait donc en être question ici. 

Pour mettre en culture les terres sablonneuses dont il s'agit ici : en premier 
lieu, on les bêche, autant que possible, à une profondeur de 213 de mètre, ayant 
toujours soin qu'une partie de la matière tourbeuse reste au-dessus pour être 
brûlée. Quand le nombre de bras dont on peul disposer ne le permet pas, la 
terre est labourée au moyen d'une char-rue, à la profondeur de 1/3 de mètre, en 
faisant en sorte que la couche de tourbe 1 surtout si elle est de plus de 1 déci 
mètre, reste au-dessous; lorsque ces morceaux <le tourbe sont séchés i on les 
brûle en partie, el on mélange ensuite les cendres el le résidu au moyen de la 
charrue et de la herse. Ensuite la terre est fumée et puis ensemencée en au 
tomne avec du seigle d'hiver, ou , au printemps, on y plante des pommes de 
terre. 

Pour commencer la culture des terres tourbeuses ci-dessus désignées. on 
commence par détacher, au moyen d'un instrument nommé lwyrw de tour 
bière, la couche supérieure <le tourbe d'une épaisseur <le 2 ou 3 décimètres , 
on la brùle après qu'elle est séchée, el ensuite les cendres el les molles sont 
partagées également sur les. terres. Avant ou pendant les opérations indiquées 
ci-dessus, et à mesure ci ue le dessèchement des terres culti vées le rend néces 
saire, on creuse des fossés à une distance Je <20 à 30 mètres l'un <le l'autre et à 
une profondeur et d'une largeur proportionnée pour obtenir la qualité de sable 
dont on a besoin pour pouvoir couvrir le champ d'un peu plus de 1 déci 
mètre. Ce sable est transporté, le plus tôt possible, au moyen de la brouette, sur 
la terre cou verte de cendres; ensuite on y passe la charrue 1 on le mélange en 
semble, et puis on fume, ensemence el plante comme pour les terrains sablon 
ncux , 

Lorsque le terrain a été rendu propre à la culture el que les mottes onl été 
détachées, il est fumé, la première année, d'ordure de rue ou de fumier de 
vache ou bien de brebis. 

Quand la terre a été bien brûlée, on peut y gagner de bonnes récoltes , au 
moyen d'un seul fumage 1 soit '.25,000 kilogr. <le bon fumier de vache ou <le fu 
mier <le ville par hectare. 

En général cependant , il est préférable de fumer deux fois les terrains 1 la 
première année, el d'y planter des pommes de terre, ce qui fait qu'ils sont 
mieux mélangés et mieux travaillés. 

La seconde année, on y cultive du seigle, et, outre ce seigle, on sème 20 kil. 
de graine de genêt; à la récolte 1 ou fauche le seigle au-dessus des plants de 
genêts. 

L'année suivante 1 on laisse croître le genêt. Lorsqu'il réussit bien 1 il pèse , 
dans l'arrière-saison, de 40 à 50 kil. par verge carrée de 12 pieds du Rhin. Si 
on laisse le genêt une année <le plus, il pèse d~ 70 à 80 kil. par verge canée. 

Dans le premier cas, on peut déjà y planter des pommes de terre cl ensuite 
du seigle , l'un et l'autre sans aucun fumier. Si on sème ce seigle une seconde 
fois avec <lu genêt qu'on laisse encore croltre une année sans le couper, on peut 
ensuite y cultiver de nouveau des pommes de terre el ensuite du seigle, de ma 
nière qu'au moyen du genêt on peut cultiver des terres sablonneuses sans fumier. 
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Dans ce cas I l'assolement se fait comme suit : 
Genêt 1 
Pommes de terre 1 
Seigle mêlé de 3enêt. 
La araine de rrcnêl doit surtout , pow· qu'elle réussisse bien, être semée en 

même temps que le seigle. 
11 esl cependant préférable de mettre autant de fumier que possible sur les 

terres , ce qui est toujours ù peu près le cas, pa1·ce qu'on doit toujours tenir 
quelque bétail dans la colonie pom se procurer la waisse et la viande dont ou 
a besoiu , ainsi que des brebis pow· la viande cl la laine . .Mais il faut aussi, poul' 
ces animaux I cultiver des fourrages. 

Le fumier des lieu); <l'aisance des familles et des établissements, ainsi que 
tout le déchet qui peul servir <le fumier, sont nard6s avec soin. 

Le fumier <l'une vache nourrie à l'étable s'évalue, revenu net, ù 12,000 kil. 
par an. 

Dix hommes cl dix moutons donnent un produit de Fumier éffal à celui d'une 
vache. 

Pour trois hectares de terre , ou évalue avoir besoin d'une quantité <le fumier 
<l'une vache I de six brebis el de si x hommes ( 1), qui, ensemble, donnent une 
quantité de fumier équivalente à 31,000 kil. de fumier de vache pur; sans les 
brebis, on peul compter sud!-41000 kil. 

Dans les colonies ordinaires ou libres, on ne Lient habituellement pas de bre 
bis, mais, dans plusieurs fermes, il y a deux vaehes , et, en outre, on y en 
nraisse pom· la plupart du Lemps un cochon. 

Le fumier se mélange avec toutes les matières susceptibles lle pourriture, 
dont on peul disposer à celle fin , ainsi que la paille; ce qui fait qu'on peul 
évaluer que chaque famille obtient environ uue quantité de fumier équivalente 
à 40,000 kil. de fumier de vache pour trois hectares de terre. 

L'assolement suivant est trouvé préférable dans ce cas : 

'h hectare de aenêls, 
4h » de pommes de terre 1 
'h » de seigle mélangé de trèfles: 
:i17 » de trèfles , 
4/1 » de seigle mélangé de cenèts 1 
41-r >> de cour, jardins 1 etc. 

Quand les pommes de terre sont récoltées 1 on porte sur la terre où elles ont 
été produites (4'7 hectare en tout) 201000 kil. de fumier, comme il est dit ci 
dessus, et la terre, ainsi préparée, reçoit du seigle avec des trèfles. Cependant, 
pour que le trèfle réussisse, les terrains où les pommes de terre ont été plantées 
doivent avoir reçu la première fois un double fumier, et avoir été bêchées à une 
profondeur de 6 à 7 décimètres. Une profondeur del mètre est cependant pré 
férable. 

(1) Les hommes livrent, l'un parmi l'autre, 1 kil. de fumier par jour, ou environ, par famille 
et par an 2,000 kil., ce qui, réuni à l'eau de lessive et aux ordures de la maison , est considéré 
égal par an, à 12,000 kil. de fumier de vache. 
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Apl'ès lu récolte du sei3le: il est déposé sur la terre, pendant l'hiver, 
10,000 kil. de fumier. 

La terre de trèfle reçoit, à l'arrière-saison de la quatrième année, de 10 à 
12,000 kil. de fumier, ensuite on y sème du seigle avec des genëts. 

·1h hectare tic terre de trèfle, arrangés de celle manière, donnent de 3,000 
à 3,~00 kil. de foin. Déduction faite d'une partie de trèfle destinée à être em 
ployée vorte , il reste 21000 kil., terme moyen, pour servir, mélangée avec de 
la paille, aux. fourrages d'hiver, 
Quand on tient deux vaches, la paille à employer en hiver doit être achetée 

pour les deux. vaches; dans ce cas, les frais se montent à environ 50 florins, 
Des circonstances locales ont exigé , pour les rèrrles ci-dessus, quelques rno 

dificatious dans l'une ou l'autre colonie. Le principe cependant a été adopté 
uénéralement dans toutes les colonies 1 sauf ces modifications : 

Le produit llloyen auquel on peut s'attendre par lassolement préindiqué 1 n'y 
comprenant pas les graines à ensemencer, est comme suit : 

100 hectolitres de pommes de terre 
17 id. de seigle 

Le produit d'une vache . 

valunt . 
id. 

TOTAL. 

. fi. 100 » 

76 » 

50 » 

~26 )) 
soit par hectare environ 75 florins , 

Uue famille de six personnes peut de cette manière cultiver, sans le secours 
de chevaux, une moyenne de 3 hectares. 

Ensuite il reste ordinairement un homme pour le travail des fabriques, ce qui 
peut produire environ 100 florins. De sorte qu'on peut évaluer qu'une famille 
produit annuellement 320 Ilorins. 

Dans les établissements, on peut évaluer les gages d'une personne de 50 
à 55 florins 11ar· an. 
Puisque la méthode de culture habituelle et de succession des récoltes, ainsi 

que la première fertilisation des terres est la même pour les établissemenls de 
mendiants que pour les colonies ordinaires ou libres, nous n'avons pas dù faire 
jusqu'ici de distinction dans la description que nous en avons faite. Passons 
maintenant à un examen plus complet <le chaque espèce séparément. 
Parlons en premier lieu d'un établissement de mendiants. C'est un bâtiment 

carré où, en dehors des salles ponr les mendiants, se trouvent les demeures des 
surveillants et autres fonctionnaires supérieurs el inférieurs. L'emplacement du 
bâtiment est autant c1ue possible au milieu des terres destinées à la culture. Ces 
terres sont coupées par les chemins et les conduits d'eau nécessaires et divisées 
en parcelles ou fermes égales. Sur chaque ferme d'une étendue de 34 à 35 hec 
tares se trouve une grande ha bilai ion <le fermier avec grange 1 étable et autres 
dépendances nécessaires, Dans ces bâtiments se trouve un colon habile qu'on 
nomme cultivateur ou fermier, mi une autre famille capable. Le nombre <le pa 
reilles fermes dépend du nombre d'hommes capables de travailler qui sont dans 
l'établissement. A chaque ferme appartiennent 14 à 16 vaches à lait, 4 pièces de 
jeune bétail, 4 veaux, deux chevaux et 100 brebis ou moulons. Ces animaux 
sont tous 1 ù l'exception des derniers , nourris autant que possible dans les éta 
bles 1 pendant l'été avec des trèfles ou autres fourrages verts, pendant l'hiver 
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avec de la paille, du foin cl des manqeùoortelen ou Rut« baga. Quand ils sont 
bien venus, ils sont conservés pour l'hiver. Les brebis et les moulons cherchen L 
leur nourriture sur la bruyère dans les environs de la colonie, et ne reçoivent 
qu'en hiver une petite quantité de foin et do paille. A défaut de moyens de 
nourrir les brebis ou moulons de celte manière, il est pourvu au manque de 
fumier par la culture du genêt, comme il est dit ci-dessus. 

La direction de la culture dans un établissement de mendiants est confiée ù 
uu sous-directeur, qui a sous ses ordres un teneur de livres, ainsi qu'un employé 
par quatre ou cinq Ferrnes , nommé chef de section; chaque sectionuaire a sous 
ses ordres, en dehors du fermier <le chaque ferme, un ou plusieurs surveillants, 
choisis parmi les mendiants eux-mêmes. 
Pour le travail, il y a sur chaque ferme dix ouvriers fixes, nommés valets <le 

forme; ceux-ci sont chargés du soin du bétail, du labourage des terres , pour 
autant qu'elles ne soient pas bêchées par les autres colons, de l'ensemencement 1 
de la récolte, de la battue des grains et d'autres travaux permanents. Les autres 
travaux se font par les colons, qui. 1 divisés par escouades, sont occupés sur les 
diffé1·cntes fermes, à mesure des besoins, à bêcher les terres, à déplanter les pom 
mes de terre , au nelloyage des champs el à d'autres ouvra3es qui exiacnt beau 
coup de bras, mais peu de force. 

Du reste , en rèffle générale, les hommes et les femmes ne travaillent jamais 
réunis, mais restent autant que possible séparés. ll sera inutile de faire observer 
c1ue deux chevaux dans une exploitation rurale ordinaire de 35 hectares seraient 
insuffisants pour faire le travail nécessaire, mais que le but d'un établissement 
Je mendiants exige que le travail se fosse priucipalement par la main <le 
l'homme. 
Tous les ouvriers des champs, aussi bien les valets de ferme que ceux qui 

font partie des escouades, sont cherchés à l'établissement, le matin à une heure 
fixée, en rapport avec la saison , pm· le chef de section ou le fermier 1 et con 
duits au champ ou à la forme. Étant arrîvés là, ils se metteut , sans attendre un 
ordre ou un signe ultérieur, à travailler et continuent, avec des intervalles dé 
pendants des eirconstances , jusqu'à midi. Alors sur un sitJnal donné à l'établis 
sement, toute la population qui se trouve aux champs rentre dans un ordre 
donné et commence ensuite le dîner annoncé à son de la cloche. Le repas ter 
miné, les colons se rendent, après un nouveau signal et l'appel nominal, de 
nouveau I au travail qui est continué et terminé comme avant midi. Les 3affe,,; 
des colons s'évaluent, pour les 3arçons de ferme, par journée, et pom· les autres 
d'après un tarif fixé pou1· chaque espèce d'ouvrage. Dans la fixation des journées 
et des prix de tarifs, il est pris pot11· principe que pour le cas où la bonne vo 
lonté est jointe aux forces nécessaires 1 les ga3es peuvent être un peu plus élevés 
tJue ce qui est strictement nécessaire pour l'entretien. La manière de payer et 
de calculer les gages sera exposée quand il sera parlé du ménage à l'intérieur de 
l'établissement. Avant de passer à cet objet, il es l utile de dire un mot du calcul 
du produit des récoltes et des bestiaux. 

La récolte de chaque ferme est taxée quand elle est encore sur pied 1 ou du 
moins aussitôt que possible, et inscrite ensuite au débit du fermier (qui est res 
ponsable de la livraison) sur son compte de récolte. A mesure que les pommes 
de terre ont été déplantées, que le seigle , le sarrasin el autres produits ont été 
battus, le fermier les livre au magasin de vivres , ou lorsqu'il s'agit de la graine 



( 8 ) 

à ensemencer pour l'année suivante, au sous-directeur- <l'agriculture; chaque 
livraison est portée à son crédit. Il en est de même pour le lait, le beurre, la 
laine el autres produits de l'exploitation ou des bestiaux. Le compte général 
de l'agriculture comprend donc, d'un côté, en dépenses, le payement des em 
ployés et fermiers , les soues des colons , l'entretien des bestiaux, des habita 
tious et outils, cl, d'autre part, en receue , tout ce qui est livré au magasin , 
3ar<lé pour l'ameublement ou vendu. La différence indique la perte ou le béné 
fice de l'exploitation rurale prise à part. 

A la tôle de chaque établissement se trouve un chef pour l'administration et 
l'ordre intérieurs du ménage; ce chef po1 te le titre de directeur-adjoint et il e:,l 
subordonné au directeur des colonies demeurant à Frederik'soord, qui a la sur 
veillance 3énérnle de toutes les colonies et de tous les établissements. 

Cc directeur-adjoint a, indépendamment <lu sous-directeur dont il s'affil, 
immédiatement au-dessous de lui un autre sous-directeur chargé du ménage. 

Ces sous-directeurs sont ordinairement nommés, pour les distinguer l'un de 
l'autre 1 sous-directeur pour l'extérieur, sous-directeur pour l'intérieur·. 

Le sous-directeur pour liutérieur a sous ses ordres un teneur de livres 1 un 
rnagasinicr cl les surveillants des salles. Chacun <le ces derniers a la surveillance 
<le deux à quatre salles, soit de 160 colons. Le sous-directeur est chargé sous la 
surveillance et avec l'autorisation du directeur-adjoint, de l'achat des objets 
nécessaires pour habillements, nourriture et autres objets à l'usage des colons, 
pour autant que ces objets ne soient pas tirés du magasin {pfoéral de la société 
ou ne soient livrés, comme produits de l'a3riculture, par le sous-directeur de l'ex 
tévieur. li est responsable de ses dépenses et recettes, et sur lui repose, en outre, 
le soin <lu maintien de l'ordre clans l'établissement, de la nourriture 1 del habil 
lement, du chauffage et autres de l'espèce. 

Les occupations du teneur de livres et du mngasinier sont faciles à com 
prendre par les titres que portent ces fonctionnaires. Les surveillants de salle 
soignent pour l'ordre intérieur 1 la propreté des salles 1 examinent si la nourri 
ture est bien préparée 1 tiennent les livrets de compte des colons au courant, re 
çoivent les objets d'habillement qui leur sont destinés, et tout ce qui s'ensuit. 

JI y a, en outre, des g·ardes <le chambre, lavandières, gardes-malades el 
autres de l'espèce; toutes ces charges sont desservies pat· les colons. 

Tous les mendiants sont obligés de prendre parl au travail l eu égard à leur 
âge7 à lems forces et à leur plus ou moins d'aptitude à certains travaux. Ils sont 
surtout obligés de travailler aux champs, occupation qui est à juste titre consi 
dérée comme la condition première d'existence. 

Les femmes, pour autant qu'elles sont en bonne santé, et les enfants au-dessus 
de 13 ans ne sont pas exempts de celte obligation. Ensuite le travail des Fabri 
qucs est un second moyen d'existeuce , puisque non-seulement les habillements 
et les ustensiles de ménage, mais aussi les instruments d'agricullme et de fa 
brique: sont produits et entretenus presqu'exclusivernent dans les colonies. 
L'entretien habituel des bâtiments procure également de l'ouvrage à plusieurs 
colons , comme serruriers, maçons et menuisiers. 
Indépendamment des travaux de fabrique pour les besoins de la colonie, on 

y tisse encore pour être vendues aux possessions <l'outre-mer , des balles à café 
Oll sacs, et des toiles de colon. 

Les colons mendiants qui prennent habituellement part à l'un des travaux 
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mentionnés ci-dessus, sont nommés valides 1 tandis que ceux qui ne peuvent 
faire que peu ou point d'ouvrage sont nommés invalides. 

D'après ce qui précède, il est évident qu'il y a trois rrcnres principaux de tra 
vail : 1° celui des champs, 2° celui des fabriques; 3° ounage1, divers. Les deux 
dernières espèces sont sous la surveillance supérieure du sous-directeur de l'inté 
rieur; la première espèce se fait sous celle du sous-direotcur du dehors , ainsi que 
le travail extérieur des champs; la plupart des travaux de fabrique à l'intérieur 
sont salariés d'après (les tarifs fixés; et comme les colons sont employés, autant 
que possible, au {}Cnt'e de travail auquel ils ont le plus d'aptitude, il dépend 
généralement de leur propre zèle cl de leur- bonne volonté de {pffner assez 
pour pouvoir couvrir non-seulement les frais de nourriture, dhabillernent 1 de 
chauffage , d'éclairage et d'administration, mais encore de lé-3èrcs dépenses d'a 
grément el faciliter lem décharge de l'établissement. 

De tous les travaux que les colons font dans les catégories sus-énoncées, il est 
dressé des étals hebdomadaires nominatifs qui indiquent tant les ffa3es indi 
viduels que la somme totale de ces ga3es. 

Ces étals de travaux sont remis au sous-d irecteur de l'intérreur ou à son te 
neur de livres, qui s'en sert pour comparer les étals nommés états de yages et 
de payemmt el qui servent à indiquer le compte de chaque colon avec la société 
ou avec l'établissement. Ces états sont arrangés de telle sorte qu'ils montrent 
combien les colons doivent payer pour les fonds divers d'eutretien , de nourri 
ture, d'habillement et de chauffage, et combien, déduction faite de tout cela, il 
leur reste. De ce reste , deux tiers leur sont payés en araent de boutique (winkel- 
9eld) el le tiers restant inscrit comme boni pC>ur leur être payt! à leur décharge 
de I'établissernent. On voit par ce qui précède qne le sous-directeur de l'exté 
rieur, et en quelque sorte le sous-directeur de l'intérieur, pou!' autant qu'il est 
chars-é de la surveillance sénérale de certains travaux , ne payenl rien aux 
colons, considérés comme leurs ouvriers, mais que le tout est arrangé par 
le sous-directeur de l'intérieur 7 <'n sa qualité d'administrateur et de curateur 
des mendiants, avec ses administrés. Le compte général de ce sous-directeur 
comprend en recette tout ce que les colons versent pour les différents fonds, 
ainsi que les espèces ou les marchandises qu'il reçoit de la société; il corn 
prend en dépenses tout ce qu'il pnye aux colons en arsent de boutique ou en 
boni à leur sortie, ainsi qne tout ce qu'il paye pour l'achat des matières pre 
mières? de vivres ou de marchandises de boutique. 

Nous parlerons ultérieurement de la boutique el de l'argent de boutique. 
Les colons valides reçoivent donc, comme fruits directs cle leur tra vail 1 la 

nourriture, l'habillement et de l'argent. Pour ce qui est de la nourriture, le 
repas du midi consiste en carottes , choux, navets ou autres légumes 1 pour au 
tant qu'on les cultive aux champs, avec une portion de graisse ou de viande; 
quelquefois ils reçoivent du gruau, des pois, des fèves, le tout d'après les cir 
constances et la saison; la quantité par· portion est fixée par la commission per 
manente Je la société. Pour le repas du matin et du soir, chaque colon reçoit 
un derni-kilogr. de pain par jour el deux onces de lard par semaine; ou en place 
<le ce lard 1 10 cents en argent de boutique. L'habillement est livré à chaque 
colon d'après ses besoins et ce qui a été retenu des 3agcs pour cet objet 1 pour 
lequel un comple courant est tenu; le boni ou la delle sur ce fonds sont liqui 
dés à la décharge: savoir : le boni est soldé en espèces ou en objets d'habille 
rnent , la delle est retranchée du boni résultant des salaires. 

3 
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Le salaire payé est ce c1ue le montant des oaaes dépasse les frais d'entretien, 
d'après une somme dé6ÎlJ'11ée d'avanee ; ce l'este, pou1· autant qu'il n'est pas 
inscrit comme boni, est soldé immédiatement en monnaie de cuivre ou de 
papier qui n'a cours (jUC tians l'établissement Olt dans la boutique qui en dé 
pend, et porte le nom d'aq1e11L de boutique ou colonial. 

Dans la boutique de l'établissement, qui est tenue pour compte de la société, 
on peut se fli'0curc1· tous lc's objets dont les colons ont besoin , comme sel, 
sa von, v iuaigro , beurre, café: tabac à fumer et à priser, fil, aigu illcs , boulons 
et autres objets. 

La livraison de ces objets se fait par adjudication publique. Le boutiquier 
vendant sa marchandise d'après un tarif ûxé , reçoit l'aruent colonial en paye 
ment, et solde, à son tour, au moyen de cet :.u·r,·ent, la valeur des marchan 
dises qui lui soul confiées pou1· la veule. Oc celte manière, on atteint le but de 
donner aux colons les moyens d'employer utilement leurs {pues1 sans qu'ils aient 
,i manier de l'argent ou de la monnaie ordinaire. 

Les mendiants invalides, quoiqu'ils ne travaillent que peu ou point, reçoivent 
la même chose que les valides, sauf qu'ils ne aagnent pas autant d'argent de 
boutique ou de bénéfice. 

Les jeunes enfants qui peuvent se passer du soin de leurs mères, sont 
soignés par des femmes dans des salles particulières et nourris d'après les exi 
rrcnces de leur àgc. Les enfants sont sois:nJs dans la salle des malades par le 
médecin de l'établissement et y sont traités sans frais pom· eux. 

Les colons qui se rendent coupables de faits de malveillance, t1ui sont pares 
seux, dissolus tians leur conduite et commettent de petits vols ou d'autres 
délits , qui~ sans ètro assez araves ponr nécessiter I'iulerveution du juge ordi 
naire. sont cependant repréhcnsihles , sont justifiables du conseil de police et de 
discipline 1 qui prononce les peines fixées par un rècrlcmcnt émané de l'adminis 
tration de la société et porté ù la connaissance des colons. Ces punitions con 
sistent principalement dans la priva lion de toute nourriture , excepté l'eau el le 
pain, dans l'incarcération ,l'VL'C ou sans liens, dans une salle de discipline. Ces 
rnoyeos suffissent pour mainteuir l'ordre et la subordination. 

Un détachement de troupes~ qu'on avait jt1gé devoir demander dans le prin 
cipe, a été reconnu bientôt inutile et a été retiré. Pour empêcher la fuite , le 
terrain de l'établissement est en tomé- de postes à la liffnC extérieure; ce service 
se fait par des gardes charnpèu es, choisis spécialement parmi les vétérans. 

Il est inutile d'ajouter que les hommes et les femmes occupent des parties 
séparées du bâtimcnt . et sont soigneusement tenus éloignés les uns des autres. 

Pour l'instruction: il y a dans chaque établissement de mendiants une école 
où les enfants colons, et rnème les jeunes gens et les colons déjà ânés, sont 
insu-uits par des instituteurs capables: dans la lecture , l'écriture et le calcul. 

L'enseignement rcliaieux est abandonné aux ministres des différents cultes, 
auxquels est confié le soin des intérêts religieux des colons cl celui des cérémo 
nies reliuieuses, les dimanches et les jours de fête. Les protestants, les catho 
liques et les israélites ont tous leurs ministres ou prêtres appartenant à leur culte 
respectif. 

La description que nous venons de terminer d'un établissement de men 
diants est égalemenl applicable à un établissement d'orphelins. 

Une description séparée <le ces derniers ne serait, pour ainsi dire, qu'une 
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répétition de ce qui précède, il suffira de faire l'observation uénérnle que, pour 
ainsi dire , tout ce qui a été dit de l'institution d'un établissement de mendiants, 
est applicable, tant ù l'intérieur qu'à l'extérieur, aux établissements d'orphelins 
et à celui d(} ioateren , sauf les modifications nécessaires résultant de la surveil 
lance, du soin, du traitement et de l'éducation, d'après l'â5·c, la destination 
et la condition des enfants et des jeunes gens. 

Nous allons doue passe!' à la description des colonies ordinaires ou libres. 
Les terres d'une colonie ordinaire de cent habita lions soul, comme celles des 

établissements de mendiants 1 pourvues de chemins el d'aqueducs. 
Les fermes y sont cependant de trois hectares seulement, y compris le jardin, 

d'une étendue de 2-40 mètres carrés. Autant que possihle , au centre de la colo 
nie se trouvent les bâtiments servant de demeure au directeur et aux autres em 
ployés : d'école 1 de fabrique, etc. 

Les fermes des colons se composent chacune d'une maison pom· le mari, la 
femme et les enfants, et d'une étable pout· deux vaches, appropriée de manière 
à pouvoir contenir de la paille et du foin. L'administration de la culture et du 
ménage d'une pareille colonie est confiée à un sous-directeur; celui-ci dépend 
d'un directeur-adjoint, qui a la direction de trois ou quatre colonies de l'espèce, 
et est subordonné à son tour au directeur général dont il a déjà été fait mention 
dans la description d'un établissement de mendiants. Le sous-directeur a sous 
sa surveillance directe un teneur de livres, un chef cle fabrique qui surveille le 
travail de fabrique et les sectionnaires , qui ont chacun la surveillance et la di 
rection de vingt-cinq ou plus de fermes et ménages, et demeurent, polit' celle 
raison, au milieu de chaque section. 

La culture des terres se fait, comme aux établissements de mendiants, princi 
palement par <les colons, l'emploi du cheval n'y étant qu'accessoire, 

Les habitants d'une même section 5e réunissent et travaillent ensemble toutes 
les terres dé lem· section ~ sous la surveillance d'un chef de section > aidé par un 
colon habile comme cc-surveillant. 

Le travail de ferme des ménages faibles se fait de cette manière aussi bien en 
temps utile que celui des ménages pins forts; mais afin que chaque colon 
jouisse des avantages de ses forces, ce travail est payé d'après un tarif fixé. 
Cinq jours de la semaine sont employés ainsi au travail en commun; le sixième 
est destiné au travail que chaque colon a à exécuter sur sa propre forme et 
poul' lequel il ne se fait aucun payement. 

Chaque colon a une ou deux vaches, dont le fumier est mèlé avec des mottes 
de bruyère, ainsi que le fumier des lieux d'aisance et le déchet du ménage, qui 
est soigneusement conservé; ce déchet consiste, entre autres, en cendres de 
foyer, eau <le lessive, etc.; tout cela réuni procure les moyens de maintenir les 
terres: une fois fertilisées par un simple fumage résultant de la culture du 
genêt. 

De même que dans un établissement de mendiants, tous les colons ou mem 
hres d'une famille sont également tenus ici d'être occupés d'une manière utile; 
l'homme et les enfants, aussitôt qu'ils ont acquis les années et les forces re 
quises, travaillent aux champs ou dans les fabriques, la femme principalement 
dans son propre ménage; du reste, chaque colon est désigné, autant que pos 
sible, pour l'espèce de travail auquel il a le plus d'aptitude , par exemple, ceux 
qui , auparavant, étaient habitués de cultiver la terre ou de faire d'autres tra- 
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vaux lourds 1 sont employés de préférence aux travaux des champs, cl les plus 
faibles, au contraire, comme anciens tailleurs 1 cordonniers 1 tisserands I etc. 1 

sont employés dans la fabrique. Les petits enfants filent <lu lin ou de la laine 
1 

tricotent des bas, etc. 
Pour· Lous ces travaux, les colons reçoivent un payement en pain, pommes de 

terre 1 habillements et argent colonial 1 savoir : 
Un ménage valide de six personnes reçoit : 

Pour n. 1 08 eu pommes de terre, 
1 08 en paiu , 
2 40 e11 monnaie coloniale 1 
1 44 en habillements. 

ToTAL. . fl. 6 )) 

Ce que pareil ménage lJUGOC en plus est inscrit comme boni en réserve , pour 
combler le déficit dans le cas où, à la suite de maladie ou d'empêchement dont 
le colon ne serait pas cause, les sages ne monteraient pas à 6 florins. 
Les ménages iu valides, soit ceux où la faiblesse des parents ou le nombre 

d'enfants en bas â[Je ne permettent pas de gaene1· autant 1 reçoivent cependant : 

• fl. 1 08 en pommes de terre, 
1 oa en pain: 
1 44 en habillement, 

aussi bien que les ménages valides , mais il ne leur est donné que fl. 1 20 cts en 
monnaie coloniale. 
Pour l'..u-3·c1lt colonial, les colons peuvent se procurer, dans les boutiques des 

colonies, du sel 1 du savon , du vinaigre 1 du tabac, du café et d'autres articles 
nécessaires dans un ménage. 

Ce qui précède, joint au produit d'une ou deux. vaches et les fruits recueillis 
clans le jardin de chacun d'eux, forment le revenu d'un ménage colonial. 

Des colons qui se distinguent par lem· aptitude au travail d'agriculture et par 
leur bonne conduite, peuvent devenir paysans libres; dans ce cas 1 ils ne tra 
vaillent pas en commun, mais cultivent seuls les terres dépendantes de leur 
ferme, sardenl la récolte pour leur propre compte et régissent leurs propres 
affaires; sauf toutefois leur obligation de s'en tenir aux règles générales pres 
crites pour l'anriculture coloniale. lis doivent payer pour la ferme qu'ils occupent 
un loyer de 50 florins par an 1 et I porn· le reste 7 sont indépendants, sans ètre 
assujettis aux mesures de soin et de surveillance qui servent à prévenir la dissi 
pation chez les autres colons. 

L'utilité du mode d'encouragement décrit ci-dessus et du travail en commun , 
découle de l'observation que 7 si chaque ménage colonial était chargé de la cul 
ture de sa propre forme et ne jouissait pas d'autres avantages fIUe du produit 
de celle ferme 7 il s'ensuivrait : 

1° Qu'un fort ménage aurait trop peu cl un ménage faible aurait trop d'ou 
vrage; en d'autres termes, que le premier n'aurait pas assez d'occupation el 
que le second en aurait trop; 
2° Que les colons devraient subsister assez longtemps de leurs provisions 1·c 

cueillies à la moisson, que pour cela il faut une mesure d'ordre et d'économie 

Par semaine 
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qu'on ne trouve uuèrc chez les colons, comme l'expérience l'a très-Lien prouvé, 
et qu'ils consomment en peu de Lemps leurs provisions au lieu de les employer 
leuteineut et eonvenablement , d'où il résulte qu'ils doivent subir des privations 
pendant une partie <le l'année. Pour prévenir ces inconvénients , on a stipulé 
que toutes les terres dépendantes des fermes seraient cultivées en commun, 
moyennant le salaire que chacun reçoit de son travail. Ce salaire est avancé par 
la société , qui rentre dans ses fonds au moyen de la récolte. 

L'utilité de cette institution n'exige pas d'explication; il est patent que <le 
celle manière le plus zélé jouit des plus grands avantages, et que tous les colons 
sont à l'abri des privations pendant l'année entière, que la ferme du tailleur, <lu 
cordonnier et du tisserand est cultivée convenablement et en temps utile, tan 
dis qu'à leur tom 1 les tailleurs et les cordonniers pourvoient le laboureur des 
objets dont il a besoin. 

Quant aux travaux de fabrique, ils sont dirigés et récompensés d'après les 
mêmes principes que les travaux des champs, savoir : la compagnie paye les 
matières premières et le travail, el récupère ses avances par la vente de ces 
objets aux colons, qui les payent avec une partie du prix. de lem- travail. Il est 
tenu un compte avec chaque famille, sur lequel se trouve inscrit tout ce qu'elle 
reçoit de la société à titre d'avance et ce qu'elle paye à cornple. Le colon lui 
même en tient compte dans un livret, qui est contrôlé toutes les semaines par· le 
teneur de livres; mais qui 1 du reste, demeure en possession du colon. 

Les colons peuvent arn.t115'er l'intérieur de leur ménage à leur choix, sauf 
toutefois l'obligation de se conformer aux lois lJéuérnles de la colonie 1 comme, 
par exemple. de tenir leurs demeures propres et convenables 1 tic fixer pou •. le 
<liner l'heure la plus convenable, de ne porter que des habillements coloniaux 
el de les entretenir convenablement, et de faire suivre à lems enfants l'instruc 
tion et l'enseigueruent de la religion. 

Des règlements, qui sont appliqués par un conseil de discipline composé de 
fonctionnaires et de colons 1 préviennent les infractions à ces mesures et aux 
autres arrangements coloniaux i les colons qui doivent faire partie de ce con 
seil sont tlési&nés annuellement et pour- une armée par les colons, et occupent 
leurs fonctions pendant une année. Les peines consistent dans I'incarcération , 
le transport parmi les travailleurs à Veenhuyzcu ou à la colonie de punition, qui 
est établie près Je l'établîssemcnt de mendiants à Ommerschans. Le vol et autres 
délits qui ne sont pas du ressort de la discipline coloniale, sont portés à la con 
naissance de Fautorité judiciaire compétente. 

Les intérêts reli3ieux sont confiés à des ministres de différents cultes, tant 
protestants CJlie catholiques et israélites, salariés à cette fin par le Gouverne 
ment, el il est poul'Vll convenablement à ce que les colons puissent satisfaire aux 
devoirs de leur œliuion. 

Pour l'instruction intellectuelle, la société paye de bons instituteurs et entre 
tient des salles d'école convenables. Celle instruction consiste tians la lecture, 
l'écriture et le calcul; elle est toujours considérée comme formant un des inté 
rêts p1·incipaux confiés aux soins de l'administration de la société. 
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ANNEXE D. 
Répousc 1111 dumamle cotée Ill. 

------------ 

NOTICE 
SUR 

LA COLONIE AGRICOLE D'OSTVVALD, 
PRÈS DE S1.'.RASDOUUG (1). 

§ 1 cr. But et ori9ùze de la colonie. 

La colonie agl'icole d'Ostwald a été créée tians le but d'employer les men 
<liants valides, mais non coupables, aux travaux agricoles et de leur donner 
des habitudes d'ordre et de travail. Elle sert d'annexe et de complément à la mai 
son de refuge établie dans la ville de Strasbourg et qui continue à recevoir les 
infirmes , les vieillards que les hospices ne peuvent admettre faute de place. 
et les enfants abandonnés. 

L'initiative de la pensée qui a présidé à la création de la colonie d'Ostwald 
appartient à M. Schutzeubcrger ~ maire de Strasbourg; cette ville possédait èt 
quelque distance sur la rive 3"atiche de l'Ille 1 un domaine en nature de forêt. 
entre coupé de vaines pâtures , de mares et de uravières, dont le rapport était 
presque nul. C'est sur ce domaine que l\'I. Schutzenberger jeta les yeux pour y 
établir sa colonie. Le 23 décembre 1839, il en fit la proposition au conseil muni 
cipal 1 qui l'accueillit à l'unanimité; mais 1 par suite des nombreuses formalités 
auxquelles sont soumises en France les entreprises des communes, les premiers 
travaux ne purent être entrepris qu'au printemps de HJ-41. 

Le domaine d'Ostwald forme un polycone i1Tégulier de la contenance d'en 
viron 102 hectares, que Ira verse à l'Est le chemin de fer de Strasbourg à Bâle. 
Pour le rendre à la culture, il fallut lui faire éprouver de profondes modifica 
tions, l'assainir avant tout, puisque 12 hectares au moins étaient couverts de 
marécages , faire disparaître les inégalités de terrain 1 combler les graYières et 
les recouvrir de terreau. 

Les travaux considérables que nécessitèrent ces changements furent pousses 
avec une grande activité et exécutés avec économie. 

Les nivellements occasionnèrent un remaniement de plus de 65,000 mètres 

( 1) Celle notice a été faite, en novembre 18.\6, par 1\1. Éd. DucPÉTIAUX, inspecteur général des 
prisons et des établissements de bienfaisance, à ln suite <l'une visite qu'il a été chargé de faire 
à la colonie d'Ostwald. 
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cubes de terre : on creusa mille mètres de fossés pom faciliter l'écoulement des 
eaux; on ouvrit li500 mètres de chemins d'exploitation. L'humus marécageux 
fut tiré lies anciens marais el servit à recouvrir ici les uravières, 1ft les exhausse 
mouts de terre qu'on avait jus-és ut iles. 

Uu urand pOlfl{}Cl' fut créé autour de la ferme; plus de 3,000 arbres fruitiers 
furent piaulés dans ce potase1· et le Ion cr des chemins; des arbres forestiers 
bordèrent les fossés; une treille encadra le jardin, et on établit une pépinière, 
dont les produits 1 joints à ceux des autres plantations, donneront dans peu 
d'années de beaux résultats. 

Au 31 décembre 1842. le dessécherneut 1 le nivellement et le défrichement 
1\taienl déjù opérés sua· 70 hectares ; plus de H5 autres furent ~léfrichés dans le 
eourant de l'année suivante) et au mois de décembre 1U45, le nombre d'hectares 
mis en culture s'élevuit à 9.2. Tous ces travaux préparatoires ont été exécuté, 
par lei> seuls soins des colons. 

Au centre du fer ù cheval foruié par le jardin potager 1 s'élève la ferme , qui 
se compose de l'ensemble des bût imenls et des cours nécessaires à l'exploitation 
de la colonie. 

1° Sur la face aniérieuru , au centre 1 se trouve le bâtiment de l'économat, 
comprenant un pavillon du milieu et deux ailes. li renferme un urand vestibule 
servant aussi de commun el de salle à mans:er pour les domestiques el 3ens de 
service salariés , le bureau du directeur , une arande cuisine avec four et chau 
dière de bain et cieux 3randes salles à manuer: l'une pom· les colons hommes et 
l'autre pour les colons femmes. 

Le rez-de-chaussée est élevé à un mètre au-dessus du sol. 
La cave s'étend sous tous le bâtiment et sert à conserver les léanmes. les vins 

el les divers au Ires procluits. 
A.u premier etage, il y a quatre pièces pour le loge.nent du directeur el une 

5randc pièce pom linuerie et dépôt d'habillements. 
Contre celle pièce se trouvent deux greniers au-dessus des deux ailes. 
Le pavi!lon du milieu a~ en ouu-e , un grenier dans lequel sont les chambres , 

des domestiques, 
~0 Deux bâtiments servant de dortoirs 1 l'un pour les hommes, l'autre pour 

les femmes. Ces deux bâtiments, composés d'un rez-de-chaussée sans cave, mais 
élevé à un mètre au-dessus de terre, ne contiennent qu'une salle chacun. Chaque 
salle , susceptible d'être divisée , est pour 50 colons. 

Les deux bâtiments sont surmoulés de greniers pour serrer des 3raius et 
diverses denrées. Le comble est projeté avec une très-grande saillie pour servir 
à y suspendre et à y tenir divers produits à l'abri de la pluie, el en même lemps 
potu- préserver davantage les bâtiments. 

La disposition gén~rale du plan est combinée de telle sorte que 1 en cas d'a 
Granclissemeul de la colonie 1 deux autres bâtiments, en lout semblables aux 
précédents, puissent être construits au devant de ceux-ci: en formant deux cours 
à l'usage des colons. Dans ce cas , les deux ailes du bâtiment de l'économat, 
contenant les salles à manger 1 seraient prolongées de manière à avoir le double 
de leur longueur actuelle. 
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3° Deux étables i chacune de la contenance <le 80 vaches; elles sont à deux 
ranas de bêtes avec une allée au milieu pour ]a distribution des fourrnges. l.e 
toit a sur les deux côtés une forte saillie pour servir de hanuar. 

L'une dei; deux étables sert d'écurie et, en outre, on y a provisoirement disposé 
des magnsins. 

4° Une tp·anne renfermant trois aires à battre \e blé, ayant le toit très-sail 
lant, afin de pouvoir y abriter des voitures et toutes sortes d'instruments el 
denrées. 
5° Deux petits bàtiments , l'un servant de toit à porcs et de bùcher, l'autre 

contenant la forge, l'atelier du charron et un hangar y attenant, servant aussi 
d'atelier de réparations. 

6° Quatre petits pavillons d'habitation , le n° 1 pour le surveillant du per 
sonnel des colons, le u0 2 pour le personnel des 3ens salariés; le n° ;3 pom le 
surveillant des bestiaux et \e n° 4 polff le surveillant des terres. 

Ces quatre pavillons sont placés de manière à pouvoir exercer une surveil 
lance convenable sur les basses-cours, et en {Jênéral dam toutes les directions 
de l'établissement. 

7° La {ft·ande cour de la ferme. 
8° Les deux basses-cours, avec deux a1·amlcs fosses à fumier et deux puits. 
Les diverses parties que je viens de décrire 1 composant les bâtiments et cours 

de la colonie 1 sont entourées d'un larne fossé qui en forme l'enceinte. Sur le 
devant de l'établissement se trouvent deux parties de ,·ergers et de parterres 
comprises dans l'enceinte; du côté du chemin de fer, cet enclos est bordé pat· 
un chemin d'exploitation qui longe toute la propriété de la ville. 

Toutes ces constructions ont une étendue très-considérable, et cependant 
elles n'ont pas coûté pins de lOI \000 francs : aussi s'est-on attaché à cornhiuer 
l'économie des matériaux avec l'élégance des formes. Les bâtiments ont été 
érigés d'après un système pratique déjà employé avec succès dans quelques 
comtés d'Anfllelerre et qui offre toutes les rraranties de solidité et de durée. 
Ce système consiste à construire les cloisons en briques crues, que l'on récrépit 
à l'intérieur au lieu de les plâtrer et que l'on garnit à l'extérieur de voliges 1 
superposées à peu près comme le bordage Je certains bateaux, el enduites d'une 
couche d'huile cuite. 

Toutefois, afin d'empêcher que les bâtiments soient atteints par l'humidité 
dans les parties inférieures, on a posé toutes les cloisons sur nn soubassement 
en maçonnerie d'environ un mètre de hauteur au-dessus du sol. 

§ 3. Administration , personnel, régime et discipline, traoauor, économie. 

Le personnel de la colonie se compose de deux catégories de personnes 1 sa 
voir : les employés de la colonie, qui forment ce qu'on appelle l'économat, et 
les colons. 

Les employés de l'économat ne sont actuellement qu'au nombre <le 4~ savoir : 

Un directeur au traitement de. 
Un nourrisseur pour le bétail 
Un premier valet de labour. 
Un garçon de labour. 

' TOTAL. 

. fr. 1~~00 » 
800, )) 
800 }) 
200 )) 

. fr. 3~300 » 
ts 
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Outre leur traitement 1 ces employés ont le logement 1 la nourriture, le fou 
t•L la lumière aux frais de l'établissement. 

La direction a été confiée dès l'origine à M. Krauss , agriculteur distingué , 
qui remplit ses difficiles fonctions a vec un zèle et une persévérance digues dos 
plus grnn<les éloges. 

A l'époque de ma visite (lB septembre 1846), le nombre des colons s'élevait à 
6H : 6-4 hommes cl -4 femmes de l'â1:3·e de 12 à 74 ans. Depuis le mois de jan 
vier 18-16, il y avait eu 72 sorties et 71 entrées. En 18451 le nombre des entrées 
avait été de 84 et celui des sorties de 73. On voit que la population reste à peu 
près stationnaire. 

Les colons sont reçus à l'étahlissemeut eu vertu <l'un ordre d'admission dé 
livré par le maire de Strasbourg; ils sont d'ailleurs admis sans formalité lorsqu'ils 
se présentent volontairement. Ils sont é1pkmenl libres de quitter en tout temps 
la colouie , mais, dans cc cas, le directeur peul 1 suivant les circonstances, lem· 
refuser le certificat dont je parlerai ci-après , et retenir le salaire de la quiuzaiue 
qui a précédé le départ. 

Beaucoup de colons n'ont pas leur domicile de secours à Strasbourg ; il y eu 
a même d'étrangers à la. France. Plusieurs sont ouvriers ou artisans; il n'y en 
a presque pas qui aient été employés antérieurement aux travaux a3ricoles. Sur 
les 287 hommes admis à la colonie jusqu'au 31 décembre 18-fü, plus de BO 
n'avaient pas d'état. 

ll n'existe à Ostwald de clôture ni de garde d'aucune espèce; disséminés pen 
dant presque toute la journée dans les champs, les colons sont libres à tous 
é(pnls, et cependant les évasions sont très-rares; il n'y en a eu que 4 depuis 
l'origine <le l'établissement. 

En été, le nombre des colons diminue nécessniremeut . Un certain nombre 
d'entre eux qui manquent de travail se font recevoir en hiver , mais quittent en 
été 7 où ils sont sûrs de s'occuper d'une manière plus avantageuse. 

Ces départs, au moment où les bras sont le plus nécessaires sont, il est vrai, 
fâcheux; mais l'établissement ne peul s'en plaindre : il a atteint , du moins eu 
partie, son but. en soustrayant, pendant quelques mois de l'année, des malheu 
roux à la misère et aux funestes conséquences qu'elle entralue. 

Les colons soul généralement employés aux travaux a3ricoles. Lors de ma 
visite, ils étaient répartis de la manière suivante : 4 charretiers, 6 hommes em 
ployés .'i l'étable, 2 au bûcher 1 3 à la cuisine, 2 au bureau, I botteleur 1 :2 lai 
tiers, 1 cordonnier 1 1 tailleur, 1 menuisier, 1 commissionnaire; les auu es 
étaient aux champs. Ces occupations varient fréquemment suiv~ul les besoins. 
Tou les les fois que les circonstances l'exigent; tous les colons des deux sexes 
sont obligés de prêter la main aux travaux de l'agriculture. En hiver, ils sont 
occupés à divers travaux sédentaires : ils font des paniers, égrènent le maïs, etc. 

Jusqu'ici, i\ n'y a pas de règlement; l'autorité supérieure appartient au direc 
teur , qui donne les ordres qu'il juge convenables dans la limite des pouvoirs qui 
lui sont conférés. 

Les colons se lèvent au poiut du jour, et même plus tût si les travaux l'exigent. 
Ils ont une demi-heure pour s'habiller et faire leur lit. Les chefs de service 
viennent prendre les ordres du directeur 1 el chacun d'eux, après avoir réuni les 
colons placés sous ses ordres, se rend au travail. A 7 heures el demie l chaque 
colon reçoit un kilog. <le pain composé de ':lh, de seigle el 1'3 de froment, plus un 
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litre de soupe à la farine, aux pommes de terre ou aux lcl3umes; à midi, un pot 
au-fen , composé de lé3umes variés, avec un qllart lie litre de vin; les dimanches 
et les jeudis, on leur distribno, en outre, un qurut de livre de viande. A 4 heures. 
ils mangent un morceau de pain et reprennent leurs occupations jnsqu'à 6 ½ ou 
7 heures du soir. La cloche fait entendre le rappel; les colons viennent prendre 
leur souper, qui consiste, comme le matin, en potage on en lé3·umes, et se ren 
dent ensuite dans les dortoirs. 

Les dimanches et jours fériés, ils participent aux exercices de leur culte r·cs 
peetif , soit à W3lisc catholique d'Ostwald , soit dans le temple protestant de 
Lingolsheim, les deux villages les plus voisins de la colonie. Celle-ci ne possède 
11i chapelle ni école>. Après le service relicicux, on donne aux colons des bibles 
et des livres de lecture : on leur permet des jeux dans la ('OUI' de l'établissement, 
enfin on leur accorde parfois des permissions pom· se rendre à Strasbourg ; mais 
il faut qu'à l'appel de ü heures du soif' tous soient rentrés à l'établissement. 

Les femmes, en petit nombre d'ailleurs, ne sont séparées des hommes que 
pendant la nuit. Suivant le directeur, la plupart d'entre elles manquent de zèle 
et n'apportent que de la répugnance aux travaux auxquels elles soul employées. 
Il voudrait pouvoir s'en débarrasser, et il est probable que leur admission de 
viendra de plus en plus rare jusqu'à ce qu'elle soit définitivement interdite. 
Pour entretenir l'émulation parmi les colons, pour récompenser ceux qui se 

distinguent par leur zèle et lem travail, on les a divisés en trois classes. 
Chacun d'eux reçoit un salaire, minime à la vérité , selon la classe à laquelle 

il appartient. Ce salaire est de 5 centimes par jour 1 dans la 3c classe, dans la 
quelle sont 1·an1Jées fH'esque toutes les fcmmes ; il est de 10 centimes dans la 
20 classe; et dans la I1·c classe, composée des chefs d'atelier et des meilleurs 
ouvriers, les colons, en sus des 10 centimes par jour, ont une haute paye de 
fr. 1 ~O es par semaine. Ce salaire et celle haute paye reviennent, en moyenne, 
à 50 francs pat· semaine et à 2,500 francs par an. 

Les salaires sont distribués chaque semaine, mais seulement 15 jours après 
le décompte hebdomadaire , de sorte que l'établissement doit toujours une 
quinzaine aux colons. Cette quinzaine est perdue pour eux en cas d'évasion. 

Il n'est fait ni retenue ni épargne en faveur des colons pour l'époque de 
leur sortie de l'établissement. L'argent qu'on leur remet est généralement dé 
pensé en tabac. Les liqueurs fortes sont prohibées; les dimanches seulement, 
les colons peuvent acheter de la bière. 

Il n'existe d'autre punition que la répr imande , la privation du vin ou la dé 
duction d'une ou de plusieurs journées de solde, et encore ces punitions sont 
elles rarement infligées. La conduite des colons est généralement satisfaisante; 
si tous ne se résignent pas éaalement au rér,ime sévère de la colonie, on peul 
dire néanmoins que les récalcitrants forment t111e rare exception. Le directeur 
paraît un homme sévère , mais on dit qu'il est juste , et la justice est en tous cas 
le meilleur moyen <le ramener ou de dompter les mécontents. 

L'habillement des colons est grossier, mais propre et commode; il se compose 
d'une capote d'uniforme. d'un pantalon , <l'un bonnet de police et de uuêtres 
en gros drap gris Les jours ouvrables, ce costume est remplacé pa1· un pantalon 
et des guêtres <l'un coutil épais el une blouse de toile bleue; les travailleurs ont 
de plus un cr-ispin en gros drap pour les préserver de la pluie et un chapeau de 
paille à larges bords. lis n'ont d'autre chaussure que des sabots ou des souliers; 

6 
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ceux qui veulent y ajouter <les bas ou des chaussettcs , <loi vent se les procurer 
ù leurs frais. Le linae est commun; chaque semaine les colons changent <le che 
mise; les draps de lit sont renouvelés tous les mois. 

Les dortoirs sont uarnis de lits en fer d'un modèle économique : la couchette 
se compose d'une paillasse, d'un matelas en varcch , d'un traversin, lm oreiller, 
deux draps, et une, deux ou trois couvertures de laine suivant les saisons. 

Eu cas de maladie rrrave 1 les colons sont envoyés à l'hôpital de Strasbourg. 
li n'y a pas d'inflrmerie dans l'établissement; le directeur ne croit pas aux indis 
positions ; son remède unique est 1~ travail, et il faut avouer qu'il réussit, car· 
les maladies sont très-rares, et lors de ma visite, la colonie ne comptait pas un 
seul malade, malgré l'ttse avancé de plusieurs de ses habitants. 

L'établissement est administré en réuie. Les fournitures sont faites par sou 
m issions cachetées; le pain, la viande, la gmisse, le vin, etc., s'achètent ainsi 
au dehors; !a colonie ne se fournit à elle-même que les légumes 1 les pommes 
de terre et les fourrages , et le prix de ces articles est porté en compte au taux 
dei> mercuriales du marché de Strasbourg. L' établissemen t vend le surplus de ses 
produits en froment , seigle 1 orae, pois 7 haricots 1 Iérrumes: bestiaux , lait; ce 
dernier article surtout est une abondante source de revenu, on l'envoie deux 
fois par jour à la ville; la recette <le cc chef s'est élevée, du l er janvier au 11 sep 
tembre HH6, à la somme de 5)45 francs , le prix du litre de lait étant coté en 
inoyenne à 1:2 112 centimes. 

La comptabilité est tenue conformément aux. instructions qui 1·éuisseul la 
comptabilité communale: el centralisée dans les bureaux de la mairie. Le direc 
teur est chargé de toutes les écritures qui se font à la colonie , (:t il n'a 1 à cet 
effet, d'autre aide que celui que peuvent lui prèter les colons. 

Une commission spéciale, choisie tous les ans au sein du conseil municipal, 
exerce une haute surveillance sur la colonie cl communique à l'administration 
ses vues el le résultat de ses observations. 

L'achat des bestiaux destinés à tF~rni1· la ferme est soumis au contrôle et à 
l'approbation d'une commission spéciale, composée <l'un membre de la commis 
sion de surveillance et de deux artistes vétérinaires; présidés par un membre de 
I'administration municipale. 

La vente des bestiaux engraissés se fait par voie d'adjudication publique. 

§ 4. Eœpioitation aqricole, 

L'aspect général des cultures de la colonie est satisfaisant; les fossés 1 les che 
mins sont bien entretenus. Au mois de septembre HM6, les 102 hectares qui 
composent le domaine dOstwald étaient mis en culture. Les terres peuvent 5éné 
ralement être rangées dans la première classe; elles sont soumises à un système 
d'assolement qui embrasse une période de cinq ans. 

La production des fourrages y joue un rôle important. Le cinquième du sol 
ameubli est couvert alternativement de prés artificiels. Les bas-fonds el les gra 
vières comblées ont donné d'excellentes prairies; les pépinières d'arbres fruitiers 
continuent à être plantées sur une grande échelle. Le potager occupe une partie 
du marais qui a été comblé; son étendue avait d'abord été portée à plus de 
5 hectares, mais il est réduit aujourd'hui à 1 hectare el demi environ; c'est d'ail 
leurs un des potagers les plus beaux el les mieux: tenus de l'Alsace. 
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Le bétail se composait au 18 septembre de 

25 vaches laitières , 
1 veau, 
2 taureaux, 
8 bœufs employés au labour, 
:1 chevaux pour le transport des denrées, 

11 pOl'CS. 

Le bétail est superbe et tenu avec le plus urao<l soin; ou a fait choix de pré 
férence de la race moyenne du Ri{Ji et de celle de la Bavière rhénane dite de 
Quermhaclt, qui ont <les qualités analogues à celle de Durham. 

Le chiffre du bétail n'est pas eucoro , ù beaucoup près, eu rappol't avec l'éten 
due de l'exploitation , mais on se propose de l'augmenter successivement. Tel 
qu'il est cependant, il suffit aux besoins actuels de la culture , en ajoutant ù 
l'engrais qu'il produit deux 3Taodes voitures de fumier que la colonie reçoit 
chaque mois de l'abattoir <le la ville. Les veaux sont g-énérnlement vendus ù 
15 jours; on trouve plus d'avantage à vendre le lait qu'à faire des élèves. Ou 
obtient également un bénéfice assez considérable par la reproduction des porcs. 

Les bœufs travaillent au collier ; on en allèle deux à la charrue ordinaire et 
quatre ù la 3rande charrue à défricher. Le travail de r1uatre charrues suffit 
<l'ailleurs aux besoins de l'exploitation. On s'est attaché , dès l'origine, à intro 
duire à la colonie les meilleurs instruments aratoires , mais sans faire d'essai, 
en adoptant ceux dont l'expérience avait démontré l'utilité. Ainsi les charrues 
de Hohenheim i la charrue destinée ê't retourner le sous-sol sans le ramener à la 
superficie, la herse de Flandre perfectionnée, le semoir ù. navette et d'autres 
instruments approuvés ont été admis. J'ai remarqué 1 entre autres i uu insuu 
ment destiné à l'en tretien et à l'amélioration des prairies; cet instrument auquel 
on a donné le nom de traineon» des prés, se compose d'une sorte de train ou de 
cadre ell bois de six pieds carrés sur six pouces d'épaisseur, revêtu <le plaques 
de fer pour lui donner la pesanteur nécessaire, el portant à son extrémité une 
lame du même métal. 

T 1·a ineau des prés. 

1 1 1 
;•- •o l.,_~o 

.L-~o 
~--------,0 

Traverses. 

Traverses 

Lame. 

L'usage de ce traîneau est infiniment préférable à celui du rouleau. 
Po111· faire apprécier la nature et l'importance relative des diverses cultures à 

la colonie d'Ostwnld , j'ai pensé qu'on ne parcourrait pas sans intérêt le tableau 
suivant, que j1~ dois à l'obligeance de i\I. le directeur Krauss el qui indique l'é 
tendue de chaque espèce de culture avec le rendement par nature de produits 
en 1846, ainsi que la comparaison entre la récolte de celle dernière année el 
celle de l'année précédente. 
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COLONIE AGRICOLE D10STWALD. 

IlÉCOLTE DE 1846. 
-- - 

Rtl\DEUll\r r stuus l'ROIIUlt 

NATURE par t.nSCIUCIU\t.S eu 01a.eul COlUPARAISON 
- -- ~ ---- ~ 

~in. "' 
de 

~ "' Ill, L \ ui.cor.rc " ~ "' " LA RbCOLTE DE 181:. El' 1&46. 3 1 ô :c ;;, , " e 
-;J ..s " 

C .;; 
0 .:J !i i:! 'I c3 :ti ..:l i2 " " ;,. ::: t.. (J 

F,~ ll.8,lli, 

1 lom 1a11t• 40 " . >l 03,550 10 ., ., . 31 ,41 O kilos 
2 Grmne etc navets 01d111.i11 e " ' 4:; " >l s • ) 8 hiles sur 4 mes 
5 ûi aiue lie uetle uu.arnut 1 1 .. !) . » )) 30 •> • 
4 Lscourgeon 2 366 12 60 . . 30 •> ,, 8 hectohn es s111· 80 ares 
5 Colza 8 ) 51 " • 2 20 806 • 80 litres sui 50 a1 es 
6 G1 aine de mâches )) " >) QO " " l >l , 
1 Grarne de sainfoin ) " 1 >\ .. )) 20 .. ) 

8 Orr,c ~2 " " " . 6 >\ " ,, Sur 12 hcctarcs , 31 vomu os 
0 Grame de navets punes >) " ,, 10 . • 1 " " 

10 Seigle C)~ 4,428 " " . 9 .. " >) 4,158 ge1 bes sui l l hcctai es -J 

11 Lentilles . ' . 10 . .. 1 ., . 
12 G1a111c de choux de l\lilao. • ' " s ' . 1 >\ ) 

l'.5 Pois 2 )) . ,, \ • liO l) )) 5 hectoluecs sur 80 ares. 
14 Froment 4ï 9,053 l) )) ) II • )) .. 12 Lect ont produu 8,159 ge1 bcs on 1:;1 hecto! 
1ô Avoine 7 1,217 . . . 5 \ )) " Su1·4 h 20a1cs 3,601uc1besou111 hect 01 lu. 
16 Feveroles 1 " 3 ()0 ' 1 l ' 0 563 lru e~ sur 80 ares. 
17 i\IJIS - \) \) 1 » " . 15 >) l) 

18 Pommes de terre . ., 2,500 •> . 10 ' . " Sur ·12 hectares, 2,425 hectol,trc< 
10 Carottes - • " 100 )) " l 20 \) )) 71 hectohtres sur 80 ares. 
20 Turneps - l) .. 2,1&7 ,., ) 5 1 . " I ,548 hectohtres Bur:; hectares 
21 Navets - • . 1,200 ,., () . . \\ 8 hectares ont donne 550 hecto! Olt 22 last 
22 Haricots - >) . s )) )) \\ 10 l) n 2ti lures sur l O ares 
9- Rer:am. - \\ \) l) >) 10,000 5 >) l) ) 8 hectares ont produu 9,010 kilos _) 

24 Topinambours ) )) 55 ., » 1 )) • )) t O hcctolttres sur 30 ares 
25 Choux blancs, • n • n l,500 • 10 ,, \) 

26 Rutapaga - n . 50 .. ,. \) 1 t. \) \) 11 hectolitres sur l O ares 
27 Lcgumes divers • » • ,, ., >) • ,, " 

BASSC-COUR 

23 Rapport du lait, du l" janvier au 21 août - - • ri 4,718 07 
29 Id des poules, 1d au 5 août 28 70 
50 Produrt du vérat (sa11he) . - - 57 00 

ÉT A.DLE ET POI\CIIERIE. 

1il Yeaux. . . Pièces 17 r, 577 . 
52 Porcs. . - . 5 • 303 50 
53 Cochons de lait. )) 52 ' 587 )) 

54 fumier, du J« J3IIVler an 18 août. Vorlures. 283 . . 
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Le produit de la vente des denrées de 1846 s'élevait déjà, lu 11 septembre 
dernier, à fr. 10,620 89 es, et le directeur estimait qu'il s'élèverait pom l'année 
entière à 24,000 francs environ, chiffre à peu près é5al à celui de la dépense. 

§ 5. Situation finanoièro. Frais d1J pnnnier établissement. Plus-value rësul 
tant des améliorations. Rocoues et dépenses annuelles, 

De 1841 à 18'i-4, la ville de Strasbourg a ouvert successivement des crédits 
pOlll' faire face aux premiers travaux de défrichement, de culture el de cous 
truction , jusqu'à concurrence d'une somme de 191,00-{ francs. 

1l fout en déduire 9ti.OOO francs, montant de la coupe des bois. 
Ainsi, les frais de premier établissement de la colonie d'Ostwald peuvent 

être évalués à 96,001• francs. 
li faut ajouter à celte somme celle de 1-4:.51;.SOI francs, représentant la valeur 

<les terres après la coupe des arbres i total 2411505 francs. 
Au 15novembre, la valeur seule des terres était déjà estimée à 251,983 francs. 

C'est une différence en plus de 106,482 fraucs , représentant la plus-value ac 
quise pendant les trois premières années de la mise en culture. 

Depuis cette époque, la valeur du domaine a encore augmenté. D'après les 
éléments que fournissent les comptes 3énéraux, voici quelle était la situation 
financière de la colonie à la fin de f B43 

Valeur des terres . 
Constructions . 
Ameublement ( y compris le bétail) 

ToT.\L. 

fr. 251~983 )) 
101,000 ., 
261913 )l 

----- 
. fr. 379,896 » 

En évaluant aujourdhui le prix de la colonie à -400:000 francs; on resterait 
probablement au-dessous de la vérité; l'augmenratiou a donc été de plus de 
150,000 francs dans le court espace de 4 ans. Cette augmentation est duc eu 
[p',mde partie au travai I des colons, el elle est d'autant plus remarquable qu'elle 
s'est produite sous l'influence <le circonstances essentiellement défavorables , la 
sécheresse en 184:2, l'humidité et les inondations en 1843, 1844 et 1845; 
pendant celle dernière année en particulier, la récolte des foins a été presque 
nulle. 

Les dépenses annuelles d'entretien de la colonie en 1843 1 1844 et 18-45; se 
répartissent de la manière suivante : 

•8-13, 
1 

:1.8-H,. l •~,t:5, 

1 . Produits consommés en nature, au taux des 
18,450 

1 
Pas spécifié. 

1 
mercuriales 90 18,603 05 

2. En arecnt. Éco1iomal. (Traitements, frais de 
bu l'eau, nourrit ure, combustible , acquisi- 
tion et entretien <le mobilier, entretien des 
bâtiments ) 0,210 76 8,383 10 8,485 51 

:5. Colons. (Salaire, nourriture, linge , habille- 
ment el chaussure, combustible, buandecic.) 12,555 18 11,440 65 9,872 2G 

4. Terres, (Semences et outils.). 2,595 65 1,012 25 2,016 55 
5. Bestiauai. (Chevaux, vaches , basse-cour.) . 2,350 20 o,542 73 7,608 55 

G. Ateliers. ( Dépenses diverscs.) 685 75 221 53 144 4!. 

TOTàUJ:. • fr. 27,103 50 24,600 26 l 28,124 95 
1 
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Lès produits de la colonie pendant la même période se composent 
1° De la plus-value des terres ; 
2° lies denrées consommées en nature sur les lieux; 
3° Des recettes en a1·ueut ru·o,·enant de la Yeu le <les denrées) sa voir : 

- 
Uii-1:S, 18-&.a. l!U~. 

l.éuumes . 880 07 484 20 470 78 

llétail . 001 (i5 800 45 1,41G 15 

Pommes tic terre. 5,550 05 1,741 80 1,402 7ll 

Illés, e;raines. 1,008 35 0,440 00 !5,05:S 74 

Chanvre " 1,1 I~ 50 00 » 

Lait i.ses 08 5,452 90 7,:500 28 

Divers (y compris le prix ile location de la chasse). 14 65 44 40 418 50 

1 

Tor.eux. 10,820 45 19,145 05 1 16,851 20 1 

1 
1 t 1 

Si l'on balance les recettes et les dépenses , on voit que la colonie ne couvrait 
pas encore ses frais eu 1845. 

En 1843 , la moyenne du nombre des colons a été de 65 à 66. En ajou 
tant aux dépenses en argent les dépenses en nature, l'entretien de ces colons 
a coûté 15,551 francs. Ainsi par tête, pour l'année fr. 237 -40 es et par jour 
65 centimes. 

En 18-14 1 la dépense totale a été de fr. 13~079 09 es pour 58 ù 59 colons. 
La dépense individuelle a donc été par an, de fr. 231 67 es et par jour 60 es. 

En 18-45, la dépense, tant en argent qu'en produits <le la colonie, s'est 
élevée à fr. ll,19~ 12 es, ce qui fait, par tête et par an , une dépense d'envi 
ron fr. 20:1 50 es et par jour d'environ 56 es. 

§ 6. Hësultat« généraux. 

L'autorité municipale de Strasbourg soumet chaque année au conseil un 
compte-rendu de la situation financière et morale de la colonie. La collection 
de ces comptes-rendus est jointe à ce rapport ; je crois dès lors pouvoir me 
borner à en donner ici quelques extraits propres à faire ressortir la nature et 
l'étendue des résultats obtenus jusqu'ici par rétablissement dont il s'agit. cc Il 
>, n'est personne 1 dit 1\1. le maire de Strasbourg, dans un rapport du 12 mars 
» 184-4, il n'est personne qui puisse contester la bonne influence que la co 
» Ionie exerce sur l'agriculture. Les communes environnantes avaient vu avec 
» inquiétude et méfiance la fondation de cet établissement; elles sont parfaite 
)> ment rassurées aujourd'hui. Les habitants de ces communes s'étaient moqués 
» de nos efforts , lorsqu'ils nous ont vus retourner des landes improductives , 
>> dessécher des marais, niveler des 3ravières épuisées. Aujourd'hui ils s'éton 
>) nent de la richesse el de l'abondance de nos récoltes, de la réussite de nos 
» plantations d'arbres fruitiers, <le vignes 1 d'arbres forestiers, dont les produits 
>> diminueront plus tard notablement nos dépenses. Les marais, les bas-fonds 
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» sont transformés en excellentes prames; des routes 1·é3ulièces traversent le 
n domaine el en facilitent l'exploitation. Des arbres fores Liers plantés en flTOupe 
>, ornent la ferme tout en promettant de riches productions; les pépinières qui 
/> seront plantées autour du potuger , le 3arantiront contre les vents sans lui 
i, enlever le soleil. 

>l Les habitants des communes euvironuuutes counucueeut à imiter nos fJl'O 

>) cédés. Ils compreunent les avautagcs d'uu assolement dans lequel les four 
)> 1·a3es occupent une si large purt. 

>i Plus un domaine peut nourrir de bestiaux, plus il produit d'engrais , et 
>> tout le monde sait que la quotité des cnt}rais décide de la productivité du sol. 
» Il faut espérer que l'exemple que nous a vous donné produira tous ses fruits. 
1> Si les landes de Geispolsheim el d'autres communes voisines se transforment 
,i Lm jour- 1Hl bonnes terres, si les rieds improductifs qui courent, ù. partir d'Ost 
» wald, à trn vers le Départeureut, se convertissent en riches prairies, ce résultat 
» pourra certuiueuient être attribué il liuitiative que nous avons prise. Des tra- 
1> vaux semblables à ceux llllC nom, avons exécutés sont projetés et commencés. 

,, L'iuflueuce morale qne rétablissement exerce sur les colons est telle qu'on 
» pouvait l'espérer. li ne faut pas perdre de vue c1ue la population est formée 
» de la lie sociale, et cependant , à peu d'exceptions près, ces hommes repreu- 
1> nent des habitudes d'ordre, de travail. s'intéressent à la réussite des cultures. 
» On pouvait craindre d'abord que ceux qui étaient une fois reçus resteraient 
)> à la colonie : il n'en est pas ainsi; beaucoup d'entre eux trouvent à se placer. 
>) La colonie sulfü de plus eu plus à tous ses besoins : les ateliers de charronnage, 
n de menuiserie. de serrurerie , de cordonniers, de tailleurs, etc., sont tous 
» formés de colons, c'est-à-dire de mendiants ramassés dans les rues. 

ii Le capitalccnsacré à ceuefondntion cousistait dans une forêt marécageuse qui 
» ne produisait pas 400 francs de revenu net à la ville. A ce capital vous avez 
» ajouté les allocations indispensables pom· les constructions et l'ameublement , 
» tout le reste est le résultat du travail des colons , el ifs en ont fait uu des plus 
» beaux domaines de rAlsacc. » 

Les 1wen1Îel'S colons sortis de la maison de refuge ont été transférés à Ost 
wald le 10 mars 1841. Depuis celle époque, jusqu·à la fin de 1845~ la colonie a 
reçu successivement 287 hommes. ,Je ne parle pas des femmes, dont le nombre 
a toujours été très-restreint. Sur ce nombre il s'en trouvait encore à la colonie 

AL1 3 l décembre l 84t> . 
Sortis pour travailler au dehors 
Recueillis pai· leurs familles 
Retournés à la maison de refuge 
Entrés à l'hôpital, dont 20 colons malades et 2 comme employés 
Parlii, pour l'Algérie. 
Enrôlés volontairement. 
Admis aux invalides. 
Aliéné transféré à l'asile de Stephaesfeld. 
Expulsés pour vol 
Déserteurs. 
Renvoyés pour différentes causes. 

ToTAL. 

52 
140 
4 

24 
i.22 
19 
8 
2 
1 
3 
4 
8 
- 
287 

7 
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Ainsi sur un chiffre de 230 sortis, on peut estimer que 173 colons i c'est-à-dire 
plus des deux tiers, après un séjour plus ou moins Ions à la colonie I sont parve 
nus à trouver de l'ouvrage. « Ostwald >> dit à ce propos l'auteur du rapport déjà 
cité, <( Ostwald a ainsi pleinement rempli son but; il a servi de refuffe et d'asile 
» momentané à une foule d'hommes qui, au lieu de se livrer à la mendicité, 
>> ont gai·dé et même retrouvé le goùt du travail, et ont échappé aux vices et 
» même aux crimes que la misère et l'oisiveté entraînent après elles. Et plus 
n loin, il ajoute : une autre considération qui ressort des notes morales trans 
>> mises par le directeur, se rapporte au 3Taad nombre <le colons qui se sont 
>> amendés : plusieurs qui, en arrivant, étaient querelleurs 1 ivrognes , fai 
)> néants 1 indisciplinés 1 sont aujourd'hui de bons sujets. Celte situation a été 
» obtenue, non par des moyens coercitifs 1 mais par les habitudes meilleures 
>J que ces hommes ont contractées nécessairement 1 par l'ordre 1 par le travail, 
,> par le temps. 1, 

Les rapports subséquents témoignent é3alement en faveur des résultats ob 
tenus à la colonie. 

On lit dans le compte-rendu pour l'exercice 1844 : 

« Le directeur se félicite de la situation morale des colons. Il déclare que les 
» travaux variés el mesurés selon les forces physiques et intellectuelles de chacun 
» d'eux 1 un air pur et sain: une nourriture fortifiante 1 un vêtement conve 
» nable 1 joints à une discipline à la fois sévère et bienveillante, ont produit 
>) les meilleurs résultats. Les mauvais sujets diminuent de plus en plus, par 
» suite d'une espèce de triage qui se fait naturellement dans celte population 
,i mobile et mélangée qui se recrute dans tous les états parmi les malheureux 
» comme parmi les vicieux. Une partie de ces derniers. retrouve le gof1t du 
>> travail; les incorrigibles sont renvoyés. 

» Il se forme ainsi un noyau de colons sédentaires qui 1 au lieu de passer 
» quelques jours seulement à l'établissement 1 y restent quelque temps, s'y fa 
» miliarisen t avec les travaux 1 rendent de meilleurs services el trouveront plus 
,, facilement de l'ouvrage chez les cultivateurs des environs au moment où ils 
>i quitteront Ostwald. }) 

On lit enfin dans le dernier compte-rendu pour l'exercice 1845 : 
>i La moralité des individus est en général plus satisfaisante d'année en année. 

l) Ce résultat est dù principalement à la formation d'un noyau d'anciens colons 
>> qui I rompus à la discipline el au travail, servent d'exemple aux nouveaux 
>i arrivants. Le directeur se félicite du renvoi de ces gens incorrigibles, mé 
>> chants et corrnmpus, qui mettaient obstacle à la prospérité de l'établisse- 
11 ment. Les reproches à faire sont presque tous adressés aux individus nou 
>1 vellement admis , qui heureusement règlent bientôt leur conduite sur celle 
11 des anciens. 

1, L'année 1845 n'a donc pas été tout à fait stérile pour la colonie. Si ses 
11 progrès financiers ont été retardés par l'influence pernicieuse de la tempéra 
)> ture , elle a 1 du moins, profité de l'amélioration du domaine et de la moralité 
~ croissante des travailleurs. » 



( 27) 

§ 7, Conolueion, 

Je viens d'exposer avec toute l'exactitude possible l'origine, les développe 
ments el la situation actuelle de la colonie d'Ostwald ; il me reste à porter un 
ju3emenl personnel sur celle institution ; ici, je l'avoue, j'éprouve quelque 
hésitation. Je n'ai passé que quelques heures à Ostwald 1 cl l'expression d'une 
opinion trop tranchée pourrait paraître téméraire; on m'accuserait de juger 
sans avoir acquis une connaissance suffisante des faits, de tomber dans l'erreur 
de ces touristes qui approuvent ou blâment à tort et à travers 1 sans avoir rien 
approfondi, se laissant aller ù des impressions fu1iitives qui témoignent seulement 
de la léoèreté de leur esprit. 

Aussi est-cc en faisant d'avance toute réserve et en déclarant tout d'abord que 
je puis me tromper, que je me hasarde à apprécier à mon point de vue l'œuvre 
entreprise par la municipalité de Strasbourg. 

Cette œuvre ~ envisagée sous le rapport théorique , me paraît d'une utilité in 
contestable. Les misons que l'on u alléBuées en sa faveur, puisées aux sources les 
plus élevées de justice cl d'intérêt social , sont irréfutables 1 et les rapports de 
~I. Schutzenberger ~ maire de Strasbourg l resteront ~ quoi qu'il arrive , comme 
l'un des plus beaux et des plus éclatants témoignages de la sollicitude de cet 
administra lem· distingué pom les classes souffrantes et des tentatives faites pour 
les l'égénérer. 

Il est impossible de méconnaître les résultats obtenus à Ostwald. On y a rendu 
productif un domaine abandonné ~ pour ainsi dire, depuis longtemps 1 on a 
plus que doublé sa valeur vénale et plus que décuplé ses produits. Par son 
exemple, la municipalité de Strasbourg a prouvé qu'il était possible 1 facile et 
lucratif de mettre en culture les landes , les marais et les terrains improductifs 
qui couvrent encore une partie considérable du sol de la France. 

La création de la colonie d'Ostwald a procuré de l'occupation à un certain 
nombre d'individus 1 sans faire concurrence aux ouvriers libres; elle a contribué 
ainsi à la solution <l'un problème qui s'agite depuis longtemps , celui de con 
cilier le travail dans les prisons , les -dépôts de mendicité: etc., avec les intérêts 
légitimes de l'industrie en général. 

Elle a fait plus, elle a démontré la possibilité d'employer d'une manière lu 
crative aux travaux de l'agriculture <les mendiants ~ des va3abonds, des malheu 
reux sans profession, ayant croupi jusqu'à lors dans la fange des villes et qui 
paraissaient voués à une incurable oisiveté. 

Ces résultats sont assez beaux sans qu'on cherche, en outre, à donner à l'éta 
blissement dont il s'agit plus d'importance qu'il n'en a réellement. La munici 
palité de Strasbourg n'avait pas sans doute l'intention, en créant ia colonie, 
de poser ui , à plus forte raison, de résoudre le problème de l'organisation du 
travail. Tout en reconnaissant le droit de l'homme au travail 1 elle n'a pas pré 
tendu, je pense, que la reconnaissance de ce droit fùt complète en assurant à 
un pet it nombre d'individus 1 sur un terrain Iimité . un asile temporaire avec 
un mode d'occupation déterminé. Elle n'a pu se flatter non plus d'éteindre 
cornplétement , à l'aide de ce seul moyen, la mendicité dans une ville exposée, 
comme toutes les autres cités industrielles, aux: fluctuations et aux accidents in 
séparables de notre situation économique el sociale. En effet, la population de 
la maison de refuge urbaine est restée à peu près la même depuis la fondation 

8 



de la colonie qu'auparavant. Si l'on en distrait quelques individus pour les 
cnvoyc1· à Ostwald ces malheureux sont presqu'immédiatement remplacés pa1· 
d'autres infortunés qui viennent combler le vide laissé par les sortants. 

Est-ce à dire que la colonie soit inutile P non certes, mais si elle vient en aide 
à quelques misères, ~i elle tend à corriger certains abus, il est impossible de mé 
connaître qu'elle est impuissante pom neutraliser les causes eénérales du pau 
périsme. Ces causes sont profondes et variées, et pour les détruire d'une 
manière complète, il faut autre chose, il faut d'autres remèdes et d'autres efforts 
que ceux que la municipalité de Strasbourg a mis en œuvre dans le cercle 
nécessairement limité où s'exerce son action. 

Envisagée en clic-même; la colonie d'Ostwald est encore loin d'avoir atteint 
tous les perfectionnements dont elle serait susceptible. Ainsi 1 les dépenses dépas 
sent encore les recettes, et il n'est guère possible de prévoir l'époque où il pourra 
s'établir-, sous ce rapport. une exacte balance, sinon un excédant de produit. 

Le réaime et la discipline m'ont semblé trop exolusivement matériels : les 
colons ne reçoivent aucune instruction intellectuelle, l'enseignemeu t moral et 
religieux sont éaalement insuffisants , je pourrais presque dire complétement 
nuls. La présence à la colonie d'un aumônier, d'un instituteur , augmenterait 
sans doute la dépense, mais cette augmentation serait plus que balancée par les 
bienfaits qui en résulteraient pour les colons plongés pour )a plupart dans une 
déplorable i3nornnce et qui ont besoin d'autre chose encore que du travail pour 
les relever de leur Muradation et faciliter leur entrée dans la société. 

Je pense aussi que les mendiants restent trop peu de temps dans la colonie 
pour y ncquét-il' des habitudes laborieuses et y dépouiller leurs mauvais pen 
chants; les admissions et les sorties ont lieu sans conditions; Ostwald devient 
ainsi une sorte de lieu de passage, de halte où l'hospitalité est accordée moyen 
nant un travail pénible cl peu rétribué. Je comprends le but que l'on s'est pro 
posé en anissanl de la sorte 1 et. à certains égards même, je dois l'approuver; 
on a voulu que la colonie ne füt envisagée que comme une soi-le de remède 
extrême. de pis aller auquel on n'eût recours qu'en cas d'absolue nécessité et 
aur1L1el on fùt intéressé à renoncer en tout temps et à ln première chance de 
place-meut a11 dehors. S'il en avait été autrernent . peut-être les malheureux 
eussent-ils afllué rie toutes parts, et l'établissement se serait bientôt trouvé 
dans l'impossibilité de lem donner asile. 

Ostwald r-orrespond donc. à beaucoup d'é3ards. à nos dépôts de mendicité 
1 

avec celle différence que le travail ag,·icole y est substitué au travail manufac 
tui-ier ; il se rapproche surtout du dépôt de Hoogstraeten , où la plupart des 
reclus sont aussi employés à l'a3riculture; il diffère peu de l'ancien établissement 
de Merxplas-Ryckvorsel. qui aurait pu facilement se soutenir et même prospérer 
ii'il n'avait pas dù subir les conséquences d'une combinaison ruineuse pal' la 
réunion el la confusion des deux colonies Iibre et forcée, et s'il n'avait pas été 
3revé dès l'origine d'une delle trop considérable pour qu'il pùt jamais se libérer 
ù l'aide de ses seules ressources. 

A Ostwald, loin d'essayer de prévenir la dispersion des familles, on exclut 1 

sauf de rares exceptions 1 les femmes et jusqu'aux enfants , tandis que dans les 
dépôts et les anciennes colonies de Belgique, on admettait et on continue à 
admettre la réunion des parents et des enfants, sinon dans les mêmes locaux 1 
du moins sous (c mème toit et dans les mêmes établissements. 
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Mais il fout que je me hâte d'ajouter que la colonie créée pa1· la municipalité 
de Strasbourg n'en est encore qu'à ses commencements, qu'on a dû d'abord 
aller au plus pressé, compléter les travaux <le défrichements et assurer avant 
tout l'existence matérielle de l'établissement. 

Ce but une fois atteint, il est probable que l'au y abordera l'œuvre de la ré 
forme morale et économique annoncée par son honorable promoteur , (< en 
n y introduisant le principe de l'association par la participation des colons aux 
n bénéfices de la colonie, par la reconnaissance des droits sacrés du travail à 
,~ une partie des a vanlaffeS que le travail procure au capital » (1 ). 

Le principe de l'excitation et de l'émulation doit être appliqué peu à peu sur 
une plus grande échelle, à mesure que se développera le sentiment moral 
parmi les colons. Trois fêtes annuelles seront fondées dans la colonie, suivant les 
intent ions de M. le maire; à la fête de septembre, l'au lori té municipale distri 
buera en primes aux colons qui auront Je mieux mérité pat' leur conduite et par 
leur travail ~ les dons en nature que la sympathie des habitants aura offerts ù 
l'établissement. Les primes seront accordées de préférence à ceux des colons 
qui quitteront la colonie en justifiant de leur placement dans un établissement 
agricole. 

Enfin, M. Schutzenherger i dans le rapport qu'il a adressé, le 12 mars 1844: 
au conseil municipal sur la situation de la colonie d'Ostwakl t s'est exprimé eu 
ces termes : 

u La progression certaine <les recettes donnera un excédant de plus en plus 
» considérable, qLte je vous prie d'affecter aux développements ultérieurs de la 
}> colonie. Vous ne voudrez point tirer profit de sommes que nous devons au 
» travail du pauvre~ elles doivent servir à créer de nouvelles ressources à cette 
1, partie malheureuse de la société. C'est là un acte de riffoUJ·euse justice. 

» A.u moyen de cet excédant de ressources , j'espère pouvoir annexer à la co 
i> Ionie une école pratique d'agriculture destinée à former de bons ,,a lets de 
» labour cl des Fermiers intelligents et actifs. Les enfants abaudonnés , les t1ua- 
1) rante enfants que la maison de refuge a recueillis pounont dès lors être 
n placés à cet établissement; ils y recevront une instruction et une éducation 
1> plus convenables. >> 

(1) Notice kistorique sw· t'extincticn. de la mendicité à Strasboi&ry et sm· la fondcitio7i de la co 
lo1iie ay1·icole d.'Ostivldd, par C. Boersch, membre du conseil municipal de Strasbourg , 184'2. 
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ANNEXE C, 
Réponse à h demande <otlo Ill --- 

RAPPORl' 

JI. DE~IETZ ET DE H. LE VICO!ITE DE IlRl~TIGNÈllES DE COURTEILLES, 

IHrcete1u"tt do la colo•1lc ugrlcolc de 1'1eth'a,-, 

A. LA SEl'TIÈ)IE ,\SSE118LÉE CÉNÉI\.UE llES i'OND,\TEUIIS DE LA COLONIE , 1'ENUE A PARIS, 

LE ro M.\\ isae , A. Ùl01'EL IJE YILU:, SALLE DU TRÔl'iE. 

- 
MESSIEURS, 

L'empressement avec lequel vous voulez bien, chaque année , répondre à 
notre appel, la persévérance que vous apportez à soutenir, de votre intérêt, 
l'œuvre que vous avez si puissamment contribué à fonder, excitent en nous un 
profond sentiment de reconnaissance, et notre premier besoin est de vous en 
remercier au nom de cette jeune population , que vous avez adoptée et qui 
apprend chaque jour à bénir ses bienfaiteurs. 

Ce concours d'auditeurs bienveillants , celle sympathie qui nous environne, 
la présence même du Ministre libéral et éclairé qui veut bien présider à cette 
solennité annuelle , attestent assez que la colonie de Mettray répond à un besoin 
de notre époque 1 en même temps qu'elle réalise le vœu des cœurs élevés. Di 
sons aussi que nous trouvons là une nouvelle preuve de cet attrait irrésistible 
qu'exerce aujourd'hui l'étude des phénomènes moraux. Sans cloute, les décou 
vertes de l'industrie; les progrès des sciences et des arts excitent vivement la 
curiosité des esprits, la publicité s'en empare 1 l'opinion publique s'en émeut, 
mais combien est court ce premier entrainernent , combien d'entreprises ac 
cueillies d'abord avec enthousiasme sont bientôt tombées dans loubli! 

Il n'en est pas de rnème , Messieurs~ des créations de la charité. La faveur qui 
les accueille à lem début se change en. un intérêt persévérant et soutenu qui 
assure lem· durée. C'est ainsi qu'elles acquièrent la sanction du temps, et ceux: 
qui les onl fondées voient leur œuvre adoptée par les générations nouvelles. 
Tels ces arbres qui produisent des fruils et qui ne croissent que sur un sol fer 
tile 1 l'homme les cultive avec un soin pénible mais cons la nt 1 cl la Providence 
ne permet pas qu'ils· périssent , parce qu'ils portent la nourriture des peuples. 
La société paternelle ne peut-elle voir là, pour sa fondation, le gas-e d'un long 
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avenir, et se promettre aussi que la Providence fécondera le 3·erme déposé à 
Mettray P 

Lon, de nos premières réunions 1 quand la colonie ~ encore au berceau, avait 
besoin de se foire comprendre en quelque sorte 1 alors que son but n'était pas 
nettement défini pour tous , et que nos moyens d'action pouvaient paraitre dou 
teux , le devoir des directeurs était d'entrer dans de longs développements, el 
de répondre aux objections élevées d'abord par beaucoup d'esprits SUffeS; ils 
avaient à. détruire ce p1'éjn3é fâcheux de l'opinion, qui ne voulait voir, dans nos 
enfants, que des coupables déjà frappés par la justice, dont l'amendement mo 
ral semblait une chimère. Grùce ù Dieu, le succès a couronné vos efforts 1 votre 
œuvre est appréciée, et chacun sait que les pupilles de Meuray viennent rece 
voir à la colonie une éducation morale et non subit· un châtiment. 

Votre exemple n'a pas été stérile, une noble émulation s'est emparée des cœurs 
rrénéreux, et de nombreuses colonies 1 filles de la 'Vôtre 1 ont clé fondées dans un 
grand nombre de départements; aussi , pouvons-nous dire que cette cause est 
désormais gag·néc 1 et que les colomes aqricoles ont pris définitivement lem· 
place panni les 1:nstitutions charitables. 

C'èst avec une satisfaction bien douce que nous venons vous annoncer le pro 
arès continu el la prospérité croissante de Mettray, Nous avons commencé avec 
lO enfants 7 nous en comptons aujourd'hui 412 sous le toit hospitalier; malgré 
cette augmentation considérable clans le nombre de nos colons, l'ordre et la ré- 
3ularité ont été maintenus, la discipline ne s'est pas affaiblie. Pour- obtenir ces 
résultats, nous avons dt, redoubler de soins el de viailance; mais nous avons été 
puissamment secondés par Lous nos agents à qui nous sommes heureux de ren 
dre, devant vous 1 ce témoignage public. 

Notre système de discipline s'appuie sur des peines sévères et sur- des récom 
penses que nous cherchons à rendre précieuses pour notre population. Dans le 
cours de celle année, nous a vous eu à faire usa(je d'un mode de répression qui , 
nom, l'espérons, sera approuvé par vous; nous avons cru que, dans certains cas, 
les punitions disciplinaires seules ne pouvaient pas su Hire, nous a vous voulu, de 
bonne heure, instruire nos enfants des sévérités Je ce monde, où ils doivent 
entrer en 110us quirtaut , et lem· inspi1·er une crainte salutaire de la justice so 
ciale. Ainsi, un vol avait été commis par un de nos colons, nous n'avons pas 
cru, dans cette circonstance, devoir nous borner à des moyens ordinaires ; le 
fait a été ~ par nous , dénoncé à la justice 1 et la gendarmerie est venue saisir le 
coupable au milieu de ses camarades, ainsi qu'elle l'aurait fait dans une forme à 
l'égal'd d'un. ouvrier infidèle. Le prévenu a élé1 <le suite, traduit devant le lt'Ï 
buual correctionnel de Tours, et la sentence a été lue en présence de tous les en 
fants assemblés. Cet appareil de la force publique ~ celte action régulière de la 
justice, a laissé une profonde impression , et celle mesure d'intimidation a eu 
d'excellents effets .... Mais hâtons-nous d'ajouter l{lle 1 à côté de cette sévérité 
inexorable, sans laquelle l'obéissance ne saurait être maintenue au milieu de 
celle jeunesse active, nous ne né~ligeons aucun encouragement envers ceux qui 
répondent à nos efforts; nous ne saurions oublier que, pom punir utilernent , il 
faut sa mir récompenser à propos •..• 

Pour bien comprendre la difficulté de notre mission , il importe de se rendre 
compte des éléments qui concourent à former le personnel de nos jeunes 
colons. 
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(169 enfants ont passé à Mellray depuis sa fondation, sui· <·e uornhre , 41'.2 sont 
encore présents aujourd'hui. 

De ces 669 enfants. 1-4-4 sont enfuuts naturels, 90 sont nés d'un premier ma 
riage et ont leur père ou leur mère remarié. 

151 ont leurs parents dans les prisons. 
Ces ehiffres sont uraves: ils démontrent combien ont dù être fâcheux les pre 

miers exemples que nos jeunes coloris ont eus sous les yeux dans leur enfonce : 
ils sont la preuve évidente des obstacles que nous avons ù vaincre pour en faire 
des ouvriers probes cl lnborieux . et cependant nous sommes heureux de pouvoir 
mettre en présence de ces chiffres ceux qui constatent les résultats moraux que 
nous avons obtenus. 

Vous savez que tians la classe t'sl exposé aux renards de tous, un tableau sut· 
lequel nous portons les noms de tous les enfants qui, pendant trois mois, n'ont 
encouru aucune punition. La mention s111· ce tableau d'honneur est , pour les co 
lons. l'objet d'une émulation ardente. el celle récompense a d'autant plus de 
prix à leurs yeux que la moindre foule est punie aussitôt par la radiation. Eh 
bien! nous proclamons avec joie que sui· 347 enfants areivés depuis plus de trois 
mois à la colonie, le tableau d'honnem: compte 1B8 noms; c'est une proportion 
de plus de moitié. 

Un chiffre aussi élevé, obtenu dans des conditions que vous connaissez eî qui 
semblaient si défavorables 1 parle assez haut el n'a pas besoin de commentaire. 
C'est une p1·eule éclatante de l'efficacité de notre système déducatiou , et qui 
guffirait à elle seule pour démontrer c1ue les principes moraux el religieux sont, 
à 1\Iellray, la base essentielle de l'enseignement. 
Pour cette partie de notre tûche , nous trouvons dans noire vertueux aumô 

nier, dans nos excellentes sœurs de charité, des auxiliaires dont le zèle est au 
dessus de tous éloges. Le vénérable prélat qui préside an diocèse de Tours 
nous fait de fréquentes visites, el sa présence est toujours, pour la colonie. 
l'occasion d'un pieux recueillement, et pour les directeurs un nouveau motif de 
respectueuse reconnaissance. Nous nous sommes fait une loi . tout en élevant 
vers Dieu les cœurs des jeunes colons , de ne rien imposer à leur conscience; 
leurs devoirs religieux, il les pratiquent librement, el leur ferveur est d'autant 
moins suspecte que. dans la semaine où ils les ont volontairement accomplis, 
tonte faute commise pat· eux est punie d'une peine double. 

Nous n'oublierons pas que le but d'une colonie agricole est de former 1 avant 
tout 7 des ouvriers pour l'agl'icultnre, et nous ne cherchons pas à donner à nos 
enfants une instruction qui, en les mettant au-dessus de cette humble et mo 
deste position. leur préparerait un avenir malheureux 7 en les portant él dédai 
gner peut-être le manche de celle charrue qu'ils sont destinés à conduire. 
Nous savons qu'ils n'auront un jour d'auti e fortune que leurs bras , et aussi nous 
ne consacrons à la classe que le lern ps strictement nécessaire pour leur donner 
les connaissances élémentaires don l ils ne pourruieut un jour se passer. 
Sur les 669 enfants entrés à Mettray. 3;50 sont arrivés complétement illettrés 

el ont appris à lire clans notre école. 
304 ont appris l'écriture et le calcul. 
L'importance de ces résultais se ra appréciée par vous, Messieurs; elle le sera 

surtout par i\I. le Ministre de l'instruction publique, non moins zélé pom favo 
riser les hautes études de nos facultés 1 que pour soutenir cl protéaer les écoles 
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de nos plus humLles villages. Il reconnaîtra 1 sans doute, c1ue la modeste classe 
de Mettmy s'est montrée diane de ses néné1·eux encouragements. 

A côté de l'enseignement rclirrieux et de l'instruction primaire doit se placet' 
l'éducation profcssiouuelle. Nous voulons qu'en sortant de l\leLtray nos enfants 
puissent, sans passer pat· les pénibles labeurs <l'un apprentissage trop souvent 
oppressif, se suffire à eux-mêmes et rraB'ne1· ce qu'on appelle vulgairement <le 
bonnes journées. Les deux tiers des colons sont employés à l'agriculture, l'autre 
Liers est occupé dans les ateliers sédentaires, à des travaux qui se rattachent à 
l'agriculture ou qui sont nécessaires au service de la colonie. 

.1\1. Au3ustin1 le chef habile de nos travaux agricoles , fait des cours d'agricul 
ture : on se transporte sur le ten-ain pour aider à la démonstration 1 on arrive 
ainsi à sirnpliûer par la pratique les difficultés de la théorie. M. Jules Pételard , 
ancien vétérinaire en premier au Be rét}iment de hussards , membre de la so 
ciété d'agl'iculture d'Indre-et-Loire, fait aussi un autre cours d'hygiène vétéri 
naire et d'éducation des animaux domestiques; ces leçons importantes sont 
écoulées pat· nos enfants avec une attention soutenue et extraordinaire pour leur 
ltffe, tant il est vrai que, pour que le travail lem· plaise et les séduise, il faut 
qu'il intéresse leur intelligence. 

Voici le classement de nos 412 colons 

Agriculteurs. - 276 
Jardiniers 31 
Charrons . 18 
Forgerons 12 
l\Iaréchaux 10 
Sabotiers. 14 
Meuuisiel's L2 
Tailleurs . 18 
Cordonniers . 12 
Maçons 6 
Yoiliers 3 

Nous vous devons peut-être quelques explications sur ce tableau. Pourquoi , 
nous dira-t-on , des voiliers dans une colonie a3Ticole? Un mot sur ce point. 
Tous nos colons couchent dans des hamacs, et nous avons besoin d'ouvriers qui 
puissent entretenir ce mode de literie. Il ne fout pas oublier non plus que nous 
ayons à Mettray un grand nombre d'enfants des côtes de Bretagne qui ont déjà 
fait le cabotuge , et qui sont attirés vers la mer pas un aurait irrésistible. Un an 
cien chef d'équipage leur apprend le point de voilure et leur donne quelques 
notions utiles pom· cet état de marin qui semble être lem· vocation naturelle. 

L'école d'élèves contre-maîtres que nous avons fondée pour nous fournir des 
agents dévoués est dirigée de la manière la plus satisfaisante par M. Blanchard, 
qui sort lui-mème , ainsi que l\L l\lahoudeau, chef de notre comptabilité, des 
rangs de nos élèves. Cet établissement est devenu par le seul fait de l'extension 
de notre exploitation rurale une école ct·agriculture pratique ; nous sommes 
heureux. de pouvoir aller ainsi au devant des désirs de M. le l\lioislre qui, par 
une récente circulaire, encourage, dans chaque département, la fondation d'une 
semblable école, et <le pouvoir ainsi justifier ses généreuses sympathies. Nous 

9 
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croyons doue devoir appeler à notre école les jeunes ge11s de tous les départe 
men ts qui voudraient se livrer à l'étude sérieuse de l'agriculture et acquérir des 
connaissances spéciales dans une profession qui honore par les services qu'elle 
rend à toute la société. 
L'étal hygiénique de la colonie n'a pas cessé d'être satisfaisant. 
Toutefois, il faut le reconnaître, l'agriculuu-e , qui u d'im menses a vantages 

sous le rapport physique en donnant une forte constitution à celui qui s'y livre, 
o.tfre cepenclan t plus de chance Je maladies qu'au ne pourrait le pense!', par 
les transltions atmosphériques auxquelles elle soumet les ouvriers dos champs. 
Les suppressions de transpiration sont beaucoup plus fréquentes en plein ait· 
que dans les ateliers fermés. Nos enfants sont exposés au froid, au veut et à la 
pluie; ils resten t souvent mouillés une partie <le la journée : on ne peut, lors 
qu'ils travaillent à quelque distance dans la campagne 1 les faire rentrer ou les 
mettre à l'abri. 

Nous plaçons sous vos yeux le tableau des décès depuis 6 ans. 
Depuis notre fondation nous avons perdu 21 eufants , savoir : 

En 1840. 2 sur 10.2 
'1841. 5 sur 113 
18~2. -4 sur 160 
1843. . -4 sur 187 
1844. . 2 sur 289 
18-45. 4 sur 345 

-- 
TOTAL. . 21 - 

Il est à remarquer que ces vingt et un enfants étaient 1 pour la plupart, at 
teints de maladies incurables quand ils nous ont été envoyés. 

Nous devons insister sur cette circonstance remarquable que, Jans l'espace 
de six ans et sur ces 21 décès, nous n'avons perdu que trois enfants ayant plus 
d'uue année de séjour dans la colonie; huit enfants ne sont arrivés que pour 
être déposés à l'infirmerie 1 où ils n'ont pa& tardé à succomber. 

Un n'a vécu que 4 jours à Mettray. 
Un autre , 7 jours. 
U11. troisième , 28 jours. 
Quant aux maladies qui ont occasionné ces âl décès, elles se répartissent ainsi: 

Phthisies 10 
Scrofules 6 
Fièvres cérébrales. 
Fièvre scarlatine • 

4 
1 

Vous 'Voyez:, Messieurs 1 que toutes les maladies qui ont amené ces décès ne 
se r-encontrent que trop fréquemment chez les enfants, el surtout chez ceux qui, 
comme les nôtres, ont commencé leur existence dans les conditions fâcheuses 
de la misère el de l'emprisonnement. 
Parmi les événements qui se sont passés celte année dans l'intérieur de la 

colonie, il en est un trop grave pom· être omis. Le jour de Noël, nos jeunes 
colons sortaient des vêpres, lorsqu'un homme hors d'haleine, vienl nous jeter 
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ce cri : On a mis le feu au Gaudière (c'est une des fermes de la colonie)! En sept 
minutes, les pompes et les colons furent en marche, et tous se précipitèrent 
vers le lieu du sinistre, sous la conduite de M. Hubert, qui a quitté le corps 
des sapeurs-pompiers de Paris pour venir ù Mettray. Grâce à :;011 intelligente 
direction, les efforts des jeunes travailleurs et de tous ceux qui étaient accourus 
ù notre aide furent couronnés d'un prompt succès ; en deux heures, le feu fut 
éteint 1 sans autre dommage que la perte de trois mille uerbcs; du reste, les 
bâtiments el les récoltes étaient assurés. Nous nous faisons un devoir de signaler 
la belle conduite de ~J. Hubert, qui déjà, dans une autre circonstance, avait 
sauvé, au péril de sa vie, deux ouvriers qui étaient tombés asphyxiés au fond 
d'un puits c1ue nous faisions creuser. De tels actes n'onl pas besoin de louanges ; 
mais nom avons cm qu'en vous parlant de nos jeunes pupilles 1 nous devions 
aussi vous dire quelques mots de ces hommes de cœur et de dévouement qui 
nous secondent si bien dans la tâche difficile que nous avons entreprise, et qui 
savent ainsi joindre à leurs leçons la puissance irrésistible de l'exemple. 

L'incendie du 25 décembre ne paraît pas devoir être attribué à la rnalveil 
lanee. Il semble résulter de l'information judiciaire que le feu amuit été mis 
par une jeune fille chez laquelle l'épilepsie aurait produit l'idiotisme : elle a été 
arrêtée, et les magistrats auront à décider si elle a a{JÎ avec discernement. Ce 
sinistre nous a imposé <le nouvelles mesures de surveillance. Jusque-là, pendant 
la nuit, un gardien restait seul sur les fermes détachées de la colonie; les en 
fants s'y rendaient le matin et revenaient le soir; nous avons décidé que qua 
rante enfants habiteraient désormais avec lem· chef, qu'ils vivraient et couche 
raient dans ces fermes isolées. 

Celle simple mesure de prudence sera peut-être féconde en résultats utiles 
pour la propagation des colonies agricoles en France. 

Dans ces fermes détachées, qui sont un démembrement de t\'lettray I notre 
fondation se présente sous des proportions restreintes et accessibles à l'imitation. 
li est facile aux visiteurs de se convaincre par leurs propres yeux , qu'une colo 
nie auricofe peut se suffire, même avec un très-petit nombre d'enfants et rendre 
d'immenses services à l'agriculture. 
Peut-être en étudiant cette expérience, bien des hommes nénércux pense 

ront-ils qu'il est possible d'utiliser, à peu de frais, par la fondation de petites 
colonies agricoles, ces enfants trouvés et ces orphelins que la loi laisse, jusqu'à 
l'âge de douze ans, à la charge des hospices 1 et qui ne sont que trop souvent 
jetés dans Tincouduite par l'abandon où ils lan3uissent après cet âge. 

S'il eu est, ainsi 1 si ce premier essai devait inspirer de nouvelles fondations, 
c1ue nous appelons de tous nos vœux , ne devrions-nous pas remercier la Provi 
dcnce qui aurait tiré le bien du mal: et fait servir à ses desseins le sinistre qui 
nous a frappés? 

Ce rapport ne serait pas complet si 1 après vous avoir parlé des enfants qui 
sont encore aujourd'hui présents à la colonie, nous ne vous parlions aussi de 
cr-ux qui ont quitté l\Iettray à l'às-e fixé pour leur libération. Nous les suivons 
avec intérêt dans ces épreuves auxquelles ils sont exposés en rentrant dans le 
monde, et lorsqu'ils retournent au loin 1 notre sollicitude s'étend encore sur 
eux. Pour nous seconder dans celle tâche, il nous est heureusement facile de 
trouver partout des hommes généreux et bienfaisants qui consentent à accepter 
la surveillance de nos jeunes pupilles. Nous pouvons dire 1 avec vérité, qu'au- 

JO 
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jourd'hui .Mcttra;y se compose de deux institutions distinctes : la colonie propr·e 
ment dite et le patronage au dehors. Cette dernière partie de notre œuvre n'est 
pa8 la moins utile, car, par là , nous assurons les résultais moraux que nous 
avons préparés. 

Cent quatre-viunt-dix-sept enfants sont sortis de Mellray pour rentrer dans 
la société: la plupart out été placés ou sont revenus dans leurs familles; 39 sont 
au service militaire, 24 dans l'armée de terre et 1~ dans la marine. Sur ce nom 
bre de l97, 

173 sont irréprochables, 
8 se conduisent médiocrement, 
-4 ont échappé à notre surveillance , 

12 sont tombés en récidive. 

Eu regard de cc tableau, nous eussions voulu pouvoir mettre sous vos yeux 
l'état statistique des récidives parmi les jeunes détenus sortis des maisons cen 
t rales ; mais ce document qui nous a été promis pom· l'a venir I nous rna!ll1ue 
encore aujourd'hui; vous auriez pu juger par là des avantanes de notre système 
d'éducation; il nous suffira de dire que, clans le royaume de ·w urteruberg , où 
l'ou compte 1,800 enfants dans les maisons d'orphelins soutenues par l'État, la 
rnoyenne des enfants qui tournent mal est de 25 p. 0/o, alors que la nôtre donne 
à peine le chiffre de fi p. 0rn. 

Cette proportion n'a donc rien qui doive nous décourage!', et cependant nous 
pouvons dire avec confiance qu'elle serait moins considérable encore si les en 
fants restaient à i\lellrny plus longtemps, mais souvent l'époque fixée pour leur 
libération arrive après deux ou trois ans de séjour à la colonie, et quelquefois 
nous avons dù mettre en liberté des colons à peine âffés de douze ans, Il y a là 
un double inconvénient qu'il importe de signaler à l'attention des magistrats: 
110L1·e éducation n'a pas eu le temps d'être complète, et les enfants sont encore 
uop jeunes pour pouvoir résister soit aux mauvais exemples, soit aux perni 
cieuses inlluences qui vont les assiéger souvent même au sein de leur famille. 

Ce chiffre de 12 récidives nous a pénible-ruent affectés, mais nous nous sen 
tons consolés en pensant que 173 de nos enfants sont restés bons sujets: les 
meilleurs témoignages nous ont été adressés sur leur compte par les patrons à 
qui nous les avons recommandés. 

Parmi ceux qui ont si bien répondu à nos efforts. nous ne pouvons résister 
au plaisir de vous parler du jeune G*u qui, après avoir été un des meilleurs co 
lons , sert aujourd'hui dans le 3e ré3imenL de hussards. C'esl un bon soldat qui 
a su se faire distinguer de ses chefs. Ses camarades , loin de lui reprocher son 
séjour à la colonie 1 ne l'appellent entre eux, el par affection 1 que le petit .Met 
tray. Le nom de la colonie est ainsi, en quelque sorte ~ devenu le sien dans 
l'armée; espérons que Mettray lui portera bonheur el qu'il fera honneur ù 
Metlray. 

Nous appellerons aussi votre intérêt sur le jeune lW**. M. Marion I vice 
président du tribunal de Nantes qui a accepté le palrona~c de cet enfant, nous 
écrit que 1\1*** fait le meilleur usar,e <lu produit de son travail 1 et qu'il en con 
sacre une partie au soulagement de son père 1 Lien que celui- ci n'ait pas toujours 
compris les devoirs (fUe ce Litre lui imposait. c< Ce sentiment de piété filiale 
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11 (ajoute l\I. i\larion), qui survit à de u1·aves sujets de reproche, est un senti 
>1 ment trop rrénéreux et trop rare de nos jours pour n'être pas signalé. » 

Vous n'apprendrez pas sans intérêt que 6 jeunes colons de Mettray sout ma 
riés. Trois d'entre eux onl profité pour s'établir, des rentes dont nous avons 
parlé dans nos précédents rapports , cl qui ont été constituées, dans ce but, pa1· 
l\l. Besançon, inépuisable dans sa bienfaisance. 

L'un de ces jeunes chefs de famille, nommé H***, cultivateur près de Loudun. 
est venu nous voir avec sa femme I et celle visite a produit sui· ses anciens ca 
marades la plus vive et la plus touchante impression. Le jeune C11** s'est marié 
ù Nantes; il vit auprès de sa mère , dont il est la consolation el l'appui, et l'ho 
norable M. Ma1·ion nous écrivait encore deruièrement , en parlant de C***, le 
fe1me méua,ge va toujours bien. 

Celte année, comme les précédentes, les conseils 3énéraux. 1 les cours royales . 
les corporations, les jurys, tous ceux qui sont constitués les bienfaiteurs de J\Iet 
tray nous ont continué leur appui. 

Nous nous empressons de rendre hommage au aénéreux concours qu'a bien 
voulu nous prêter M. Delalleau , recteur de l'académie de Poitiers. Ce haut 
fonctionnaire a compris tout ce qu'il y a de louchant et de moral dans la pro 
tection accordée aux enfants malheureux par les enfants que le sort a placés 
dans <les conditions d'aisance et de bonheur i il a pensé que c'était une sainte et 
sa lutaire leçon pom- la jeunesse de nos collègues que de lui enseigner la charité. 
non pas celle qui donne ostentation et sans disceruement , non pas celle qui se 
borne à soulager des infortunes individuelles, mais cette charité prévoyante el 
éclairée, image de la Providence, qui, dans le présent 1 ménage l'aven il' et trouve 
dans le bonheur de secourir l'infortune au moyen de mornlisution actuelle pour 
ceux qui ont failli el <le sécurité Future pour Loule la société. 1\1. le recteur de 
l'académie de Poitiers n'a pns cru trop préjuger de i\l M. les proviseurs el prin 
cipaux de son ressort eu faisant appel à lem· zèle, el les élèves, répondant à la 
voix de leurs maîtres, ont consacré à Mellray le superflu donl ils pouvaient 
disposer pour leurs plaisirs. 

Déjà les écoles de médecine et <le droit <le la faculté de Poitiers; les colléges 
<l' Amiens, de Limoges 1 d'Orléans, de Poitiers, de Pont-Levoy et de Toms 1 
l école néopédiq ue dirigée par 1\1. Louis Leclercq à Pnris , et l'institu lion Lou 
bens avaient donné l'exemple. Héccmmeut encore le eollége municipal de Holliu 
s'est inscrit sur la liste de nos fondateurs. M. le directeur de ce collége a cru 
devoir prendre sur ses vacances pour venir nous visiter : son assentiment en 
fait d'éducation, le témoignage de sa sympathie 1 accordé ainsi en connaissance 
de cause, est pour nous d'une gi-ande signification, et nous sommes heureux de 
lui adresser ici l'expression de toute la gratitude dont nous sommes pénétrés. 
li nous resterait à vous entretenir de l'état de notre agriculture et de la situa 

tiou de nos finances: mais vous allez entendre le rapport que veut bien faire 
votre honorable président, i'.\1. le comte de Gasparin; nous n'avons clone qu'a 
exprimer notre reconnaissance envers lui pour la haute et fructueuse direction 
qu'il a imprimée à nos travaux agricoles. Son nom est pour tous une garanl1e 
et pour nous un iPl3e assuré de succès. L'agriculture de Metteray a uu grand 
avenir, et lorsqu'on voit où elle est arrivée en si peu de temps; on ne saurait 
assigner de bornes aux résultats qu'elle peut obtenir comme aux services qu'elle 
peut rendre. 
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Le rapport de 1\1. Gouin, sur les finances, vous présentera le résumé fidèle de 
nos ressources et de nos charges. M. Gouin a voulu tout voir et tout examiner. 
An milieu de ses immenses occupations, il a su , secondé pat· notre commission 
des finances, trouver le temps de vérifier, avec le plus grand soin, notre 
comptabilité dans toutes ses parties. 

Nos dépenses: sans doute, sont considérables, mais nous espérons que vous 
ne les trouverez pas trop élevées en présence des résultats moraux que vous avez 
obtenus. Quant à nos ressources , l'avenir se présente sous un aspect qui ne doit 
pas vous a la nuer. L'expérience du passé nous a d'ailleurs appris que la colonie de 
l\tellray peut se confier à la bienveillance du Gouvernernent , et compter aussi· 
sur la chu ri té inépuisable de cette royale famille, de cette noble reine 1 modèle 
couronné de toutes les vertus: Providence de tous les malheureux. 

Nous sommes arrivés au terme de cette tâche que nous imposaient nos devoirs 
doux à rempli!'. Nous aurions voulu, si nous n'eussions craint d'abuser de votre 
attention bienveillaute 1 entrer dans des détails plus circonstanciés et plus com 
plets; mais nous sonueons qu'aujourd'hui 1 3râce aux merveilleux progrès de la 
vapeur, Meltray est, en quelque sorte 1 aux portes de Paris : en six heures, 
chacun de vous peut venir étudier nos résultats, et les juger par ses yeux. Celle 
œuvre , qui est la vôtre, dont vous avez jeté les bases alors que l'avenir était in 
certain ; celte œuvre , que vous avez encouragée de loin 1 que vous avez soute 
nue avec tant de persévérance et de générosité 1 vous voudrez la voir , visiter nos 
ateliers, parcourir nos champs, contempler nos récoltes. C'est à Mettray que 
nous vous attendons, c'est là qu'en présence de ces 400 enfants , vos pupilles 
d'adoption, vous pourrez vous dire que 1'0Uf. avez, dans la mesure de vos forces, 
accompli la plus douce mission de l'homme sur la terre, celle de travailler à l'a 
mélioration et au bonheur de ses semblables. 

DEJUETZ, conse_illet· nonorntre a la Cour royale <le Paris, 1 
Vicomte DE DIŒTIGNIES DE COURTEILLES, membre Dil·ccleur~ 

<lu conseil géuéral (l'lndre-el-Loh'e, 

Meltl'ay 1 le 9 mai 1846. 
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ANl'ŒXE D. 
llipo1ue ,\ I• dem aude cotée Ill. 

N01"ICE 
SUR 

LA COLONIE AGI\ICOLE DE PETIT-BOURG (1). 

Témoin du bien que la société de pall·onage des jeunes libérés du départe 
ment de la Seine produisait depuis dix ans sous la présidence de 1\1. Bérenger 
de la Drôme 1 sou fondateur, quclq ues hommes de dévouement ses ont demandé 
si l'humanité; la morale publique et l'intérèt social n'appelaient pas la formation 
d'une semblable société en faveur des jeunes {}arçons pauvres sans appui et sans 
guide du même département. La réponse à celle question ,1~ pouvait être dou 
teuse, car si l'humanité commande de venir en aide aux jeunes libérés 1 dans 
leurs besoins, elle fait un devoir non moins impérieux de secourir aussi effica 
cement les jeunes gens honnêtes délaissés , la morale publique , à sou tour, 
exige que le malheur ait tout au moins la même part que le vice ou le crime 
aux bienfaits d'un charitable patronage 1 et, quant à la société 1 si elle est vive 
ment intéressée à la 1·é3énératioo des coupables, elfe l'est plus encore à ce que 
les causes ordinaires du vice ou du crime soient prévenues ou écartées. 

Le projet fut dès lors conçu de créer une société pour le patrona3e dans les 
ateliers et la fondation de colonies a3-ricoles en faveur des jeuues garçons 
pauvres du département de la Seine. li fut favorablement accueilli par quelques 
hommes d'élite de la capitale de la France, el bientôt après pat' le Gouvernement 
et des personnes charitables de tout ranc; et de toute condition. La société fut 
fondée 1 et M. le comte Portalis , pair de France et premier président <le la Cour 
de Cassation , en fut nommé président. Elle compte aujourd'hui près de -4 années 
d'existence, 

Voici les principaux articles de ses statuts : 
Elle a pour but de maintenir dans les habitudes d'une vie honnête el labo 

rieuse les jeunes garçons pauvres du département de la Seine; et à cet effet elle 

(1) Celte notice a été rédigée, d'après le discours de .M. le comte Portalis, président de la 
société pour le patronage des jeunes garçons pauvres du département de la Seine, le rapport 
de l\1. Allier, <li recteur de la colonie de Petit-Bourg, et le rapport de lU. E. Durieu , trésorier, 
à l'assemblée uéoérale des sociétaires du 11 mai 18.i!S. 
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~ "occupe de donner ou de compléter l'instruction religieuse , morale et profès 
sionnelle de ces enfants, soit en leur procurau t un apprentissage et en les 
conûant au patronage des membres de la société désignés à cet effet, soit eu 
les envoyant dans les colonies agricoles de l'œuvre. (A1·t. ter des statuts.) 

Les enfants à placer dans les colonies peuvent être reçus dès l'tî3c de H ans. 
La protection de la société peut être de douze années pou1· les enfants qui, 

ùgés seulement de 8 ans , soul envoyés dans ces colonies. 
A l'âae de 20 ans, ils cessent de droit dappartenir aux colonies; ils soul 

placés dans des fermes par les soins de la société , qui les sou lient encore mo 
ralement 1 pendant un an I pai· le patroriaflc. ( A·rt. 4 des stahits.) 

La société se compose de donateurs 1 de patrons cl de souscripteurs. 
Le titre de donateur est acquis à tout souscripteur dont la cotisation annuelle 

s'élève à 100 francs au moins, avec engagement de continuer sa souscription 
pendant 4 ans. 

Les patrons sont les souscripteurs ou donateurs qui, sur la déclaration écrite 
qu'ils consentent à continuer leur CllflUBement pendant quatre ans el ù se charger, 
pendant le même temps, des eufunts dont la surveillance leur est confiée ptu· la 
société, auront été admis à celle qualité par délibération du conseil d'adrui 
uistration. 

Les souscripteurs sont les personnes <le l'un ou de l'autre sexe qui versent 
ou prennent l'en3agement de verser pendant une ou plusieurs années, dans la 
caisse de la société, la somme dont elles fixent elles-mêmes la quotité en sous 
crivant. Cette qualité s'acquiert pat· le seul fait de la souscription; elle n'en 
traine aucune autre obligation que celle de verser la somme promise, qui ne 
peut être moindre de 5 francs. 

Les corporations ou les gardes nationales , qui adhèrent par dizaines de 
membres ~ peuvent seules souscrire à raison d'un franc par an et par individu. 

Sont considérés comme fonda leurs de la société les 500 premiers donateurs 1 
patrons ou souscripteurs. Leurs noms seront inscrits à perpétuité sur un tableau 
déposé au lieu des délibérations de la société à Paris el dans les principales salles 
des colonies auricoles. ( Art. 9 des statuts. ) 

Le titre de membre correspondant peut être conféré aux personnes résidant 
l101·s du département <le la Seine, qui offrent lem· coopération au placement et 
à la surveillance des enfants. ( Art. 13 des statuts.) 

Le conseil d'administration nomme clans son sein un comité d'enquête composé 
de douze membres , chargés de recueillir les renseignements sur les enfants dont 
l'adoption serait proposée. Ce comité s'adjoint un nombre illimité de commis 
saires enquêteurs, choisis parmi les membres de la société qui veulent bien 
accepte!' ces fonctions. 

En cas d'urgence, l'adoption d'un enfant peut avoir lieu, provisoirement, sur 
la proposition du président, sauf à en référer à la première réunion du conseil, 

Ce comité est renouvelé par Liers chaque année. ( Art. 37 des statuts.) 
Le comité remet son rapport au président <le la société, qui le soumet au 

conseil. Aucune adoption ne peut être définitive , si elle n'a été autorisée par 
une délibération <lu conseil. ( Art. 38 des statuts.) 

Si un enfant adopté donne des sujets de mécontentement, le patron en 
rend compte au président, qui, s'il y a lieu, propose an conseil son abandon. 
( Art. 39 des statuts. ) 
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L'assemblée annuelle est publique. Tous les membres de la société y soul 
individuellement convoqués. Il y est rendu compte des travaux de la société et 
de la silualion do la caisse. ( A1·t. 42 des statuts.) 
Tout rapport fait <'n assemblée publique est préalublernent lu et approuvé 

('11 conseil d'administration. ( Art. 43 des .'/tatuts.) 
Les noms des donateurs. patrons el souscripteurs sont publiés chaque auuée , 

il la suite du compte-rendu. (11'.rt. 44 des st(l,tuts.) 
Immédiatement après sa fondation, la société 1 par l'intermédiaire <le sou 

conseil admiuistrnrif , se mit ardemment à l'œuvre. 
Elle s'était arrêtée d'abord à la pensée de patroner , dans les ateliers de 

Paris, les jeunes enfants adoptés pa1· elle; mais elle reconnut bientôt que cela 
était inconciliable avec le but qu'elle se proposait de vouer une arande partie de 
ses pupilles à la pratique <le l'aaricullure et de l'horticulture. el de les préparer 
à la vie des champs (1) : 

<( Uu seul parti restait à prendre, dit M. le courte Portalis, dans la séance 
J) de la société du l l mai 18-45; il réunissait l'économie ù la salubrité et pcr 
>~ mettait de joindre immédiatement l'apprentissage de rasTicullurc ù l'appren 
n tissage de l'industrie. C'était de foncier, hors des murs, une colonie où l'en 
>> fance indigente pùt 1 sans délai , dans t1ne proportion quelconque 1 être 
» rééduquée, instruite. Nous l'avons adopté. 

» Au sud-est , et non loin de Paris 1 sur le rives de la Seine 1 un local s'est 
» présenté à nous, que rapproche encore uuc <les ces voies nouvelles de com 
» munication qui effacent les distances: là, se trouvent réunis à mi-côté: par 
>, faitement bien exposés, des potas-ers vastes el. en plein rapport, une suffisante 
» étendue de terre cultivable, des bâtiments solides, spacieux, aérés 1 un air 
» pur, des eaux abondantes et saines, et le tout à un prix qui n'excède point 
» les eonvenances de l'œuvre , Nous avons fixé eu ce lieu le siége de notre 
n colonie. 

>i Le château de Petit-Bourg, autrefois demeure fastueuse de la faveur; de 
>> venue plus lard la résidence d'une princesse du sang royal, oû , récemment 
>> encore, la niaanificence cl le ffOÙt déployaient avec complaisance toutes les 
i, recherches du luxe moderne , est devenue, entre nos mains, un asile secou 
n rable ouvert par la bienfaisance publique à l'enfance indigente. 

)) Ce superbe château, transformé en une maison.de charité, est une grande 
i> leçon de morale. C'est un témoignage éloquent de la transformation sociale 
>> qui s'opère au milieu de nous. 

cc Mais qu'on n'aille point craindre que nos jeunes pupilles contractent ~ sous 
)1 ces lambris dépouillés de leurs ornements O des habitudes contraires à celles 
» que leur imposeront plus lard les conditions sévères d'une Yie de labeur et de 
i> devoir. La règle 1 l'ordre , le travail assidu règnent où les favoris de la for 
>) tune coulaient autrefois des heures inoccupées. 

)> Dans les salles qui servent à la fois de classe, <le nifevtoire et de dortoir: la 
>> rude simplicité des hamacs 1 des tables 1 des bancs 1 des aliments est loin de 

(1) Cela n'empêche pas, dans des cas rares, le patronage des enfants dans les ateliers ù Paris, 
iorsque le conseil de 1~ société reconnait qu'il est plus avantageux aux familles. 

11 
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>) rappeler des magnificences évanouies, et le seul luxe dont nos colons r,ar<le 
>) ront le souvenir, en la quittant , sera toujours à leur usaB'e : c'est le luxe de 
» la propreté. 

i, Nos enfants choisissent leur lâche sous la direction de leurs parents. lis se 
)> pnrtaeent entre l'ns-ricullure et l'industrie, et entre les divers ateliers indus 
>> triol», selou leurs vocations diverses : ce sont les arts nëcessaircs et primihf's~ 
» les uuiucrs auœiHafr·os de l'oqriculttcre , on plus prwti'oulieroment en 1·nppo1·t 
» aveu les bcsoius et les commodités de la vÙJ rurale , et qui' peuvent s'exercer 
)> avec utilité dans les moindres Iunneauœ, qui leur sont enseignés. On n'admet 
>> que pour satisfaire au vœu tic quelques parents et par exception, les arts dL1 

>> luxe, qui dépendent des caprices de la mode cl du goùt cl qui requièrent une 
>> habileté et une dextérité de mains qu'on ne saurait acquérir que dans les 
» villes. 

» Notre but est surtout de rappeler dans les campaanes trop délaissées cc 
)> surcroit de population qui encombre nos cités, pèse sur elles, s'y abâtardit et 
>> y déuénèrc. Nos colons, répandus un jour dans les contrées que nos fll',rnds 
1> ateliers dépeuplent, y porteront avec succès la pratique de lhorticulture , 
)> qui en multipliant et perfectionnant les produits utiles du potager et du 
>> fruitier , répand tant ile charmes sur la vie champêtre. Les notions d'a13Ticul 
>> ture perfectionnée qu'ils auront reçues en feront des valets de ferrne , des cul 
" tivateurs intellîtJenls, qui prnpaBeront les bonnes méthodes el seront recher 
>> chés des maitres. Enfin, ils doteront les habitations a1:mlomérées répandues 
» sur lu surface du pays, les villages éloignés des marchés el des centres de 
)l population I de l'industrie et des arts mécaniques qui leur manquent. lis rap 
» procheront ainsi les artisans des laboureurs, la fot·ffe de la charrue, le charron 
>l du voiturier, le cordonnier et le tailleur <lu paysan et du fermier I trop sou 
>) vent condamnés à voir le prix de leur chaussure et de leurs vêtements s'ac 
» croître de la perte du temps précieux qu'ils dépensent à aller les chercher au 
» loin. Étrangers à la corruption des villes, ces nouveaux venus mettronten 
>i circulation parmi les habitants des champs I sans altérer leurs mœurs , des nü 
» lions nouvelles. lis amélioreront ainsi ce progrès insensible et lent, mais <lé 
>i sirable , qui tend à substituer partout l'expérience à la routine el des pratiques 
>> raisonnées à des préjugés traditionnels. ~> 

D'après le compte administratif el moral de la colonie, rendu en mai 1845, 
il existait à celle époque 123 enfants pauvres ou orphelins, â3és de 8 à 16 ans. 

Les colons :,e lèvent à 4 ½ heures en été et à 5 ½ heures en hiver. Ils se 
couchent dans la belle saison à 9 heures et à 8 dans la mauvaise. 

A 8 heures du matin I ils onl à déjeuner un morceau de pain. à midi la soupe 
cl un plat, et au soir Lie même. Ils font 3rns trois fois par semaine, le dimanche 
compris, deux fois avec du salé 1 une fois avec de la viande <le boucherie. Tous 
les jours, ils boivent de l'eau. 

Leur vêtement est aussi simple que possible, ainsi que leur coucher. 
Pendant le travail, ils ont la blouse Lieue; le dimanche elle est remplacée 

par une plus gaie, façon écossaise : comme les marins i ils dorment dans des 
hamacs. 

L'instruction religieuse forme la base de leur éducation. Elle leur est donnée 
par plusieurs ecclésiastiques: et notamment les curés de Corbeil et d1Essonne. 
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Après l'instruotion religieuse vient l'éducation du cœur el du citoyen, puis 
l'instruction élémentaire, qui consiste dans la leeture , l'écriture, l'orthographe 
et le calcul , auxquels est ajouté un peu d'arpentarrr., de ufographie, le dessin 
linéaire, le chant, la musique militaire, la s-ymnaslique, la natation et le ser 
vice des pompes ù incendie. Il y a, en outre: <les cours d'aal'icu\tm·e et d'horti 
culture, 

Les 123 colons étaient ainsi répartis : 6 tailleurs, 6 serruriers , 3 menuisiers, 
3 vanniers, 10 ébénistes en nécessaires cl 3aîniers1 3 peintres vitriors , 3 vachers, 
2 à la cuisine, 3 à la basse-cour et il la laiterie 1 et 84 arrricultcms et horticul 
teurs. 

Leur conduite et leurs progrès sont fort satisfaisants. 
Leur santé ne laisse rien à désirer. Depuis la fondation de l'établissement jus 

qu'à la date du 11 mai 184;5, aucun décès n'avait eu lieu. 
Chaque enfant est tcn u ~ hors les cas de force majeure ou de ceux qui sont 

prévus entre la société et la famille, de rester à la colonie jusqu'à 20 ans, après 
quoi, il doit faire place à un antre. Plus il y reste, plus il se perfectionne dans 
sa profession et se prémunit contre les dangers qui Ï'altendent à sa sortie. Sa 
masse s'accroît aussi en raison de son séjour. 
li doit, en retour des soins qu'il reçoit , contribuer· au développement maté 

riel de la société et au soulagement du malheue tout eu assurant son propre 
bien être. 

Si, au moment de sa sortie, son crédit s'élève, durant les six dernières années, 
à une somme de 1,000 francs au-dessus de ses dépenses personnelles, celte 
somme doit être répartie de la manière suivante : 

l" Pour aumônes . à raison de 1> francs par a.n • . fr. 
21) Pour aider à former une masse à ses confrères qui 1 bien 

que très-laborieux 1 seraient moins capables. auraient des 
profession moins lucratives ou seraient souvent ou long 
temps malades . 

3° Pour la masse du colon sortant à placer immédiatement à 
la caisse d'épargne . 

-4" Pour achat d'un petit trousseau. 
;S0 Pour outils . 
6° Pour attendre le payement des premiers travaux. 
7° Pour les frais généraux de la colonie . 
8° Pour la première souscription <1'110 colon. 
9° Pour la fondation d'un nouveau lit, qui portera le nom du 

colon . 
10° Pour servir à la fondation d'un lit de vieillard , au profit 

de quelques colons qui n'auraient pas réussi dans le 
monde. 

30 }} 

50 

150 » 

50 » 
~ » 

~ » 

300 » 

5 » 

300 » 

65 )) 

TOTAL. 

(1) La société tend, comme on le voit, à résoudre le problème du soutien du pauvre par le 
pauvre au moyen d'un capital qui serait indéfiniment prêté et remboursé. 
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Les enfants qui, par des causes quelconques, ne resten l pas ù la colonie le 
temps voulu par le contrat, n'ont droit ù aucun <le ces avantages et honneurs. 

Chaque colon a sou patron 1 qui vient, aussi souvent qu'il le veut, l'encoura 
gei·, le soutenir dans la bonne voie ou l'aider à y entrer. 

Le château de Petit-Bourq a été choisi de préférence ù d'autres propriétés 1 
dans un rayon de l O lieues de Paris, poui- l'établissement de la colonie, parce 
quil présentait toutes les convenances désirables par l'apport aux locaux cl 
aux terrains qui en dépendent 1 et qu'en outre , la société peut y foire les défri 
chcments et toutes les appropriations nécessaires sans être tenue Je rien 1·e 
mettre dans létut primitif à la fin du bail, si elle ne l'achète pas alors, suivant 
ln faculté qu'elle s'en est réservée et au prix qui a été fixé <l'avance. 

Cc château a un parc d'environ 60 hectares entourés de mur ou bordés pa1· le 
chemin de fer de Corbeil, donl 20 seulement étaient loués en 1845 ù la colonie. 
Ces 20 hectares se divisent en pota3·er 1 prairies, bois et terres labourables. 

Les locaux se composent du château proprement dit 1 de pavillons, de bâti 
ments de basse-cour, d'une petite porcherie et d'un autre bâtiment de 11 croi 
sées de façade, et d'une ancienne orangerre. 

Le château pr oprcment dil a au rez-de-chaussée des salles destinées à l'instrue 
Lion religieuse el plus lard à une chapelle 1 aux cours d'agriculture cl d'horti 
culture, de dessin liuéaire , aux séances d'émnlation , à la comptabilité, aux 
bains el à l'habitation du directeur. 

Les entre-sols des pavillons servent de magasins 1 de lingerie et de l03·cment 
pour les employés. Au premier sont deux dortoirs , l'un porte le nom de 
S. A. R. le duc de Nemours 1 et l'autre , celui de i\l. de Portalis. Le premier 
dortoir cou tient 2-4 hamacs el le cadre d'un surveillant , te second 18 hamacs 
et le cadre d'un surveillant. Tout cet étage sera successivement converti en 
dortoirs. Plusieurs de ces pièces servent provisoirement de magasins el de ré 
Iectoire des hommes cl des femmes. 

Les autres bâtiments se trouvent dans le potarrer. Celui de 11 croisées de 
façade a de belles caves et, au rez-de-chaussée, quelques pièces destinées à l'ex 
ploitation du potager et à des ateliers uou bruyants. 

A l'entre-sol se trouve un vaste fruitier: qui sera converti en une salle de bains; 
en face une infirmerie de maladies contagieuses: divisée e11 4 chambres chauffées 
pal' de petits appareils. 

Au premier, l'habitation des pc1·~onnes attachées à la lingerie, à la phar 
mncie et aux infirmeries; des pièces servant de lingerie, de pharmacie, de salle 
des convalescents et une infirmerie générale, contenant 16 lits, chauffée par un 
calorifère. 

A côté el donnant dans l'infirmerie, une chambre de rrardc où se trouve une 
baignoire pom les enfants hors d'état de descendre à la salle des bains de l'en 
tre-sol; en face une au Ire pièce avec tlll l0t1roeau économique pour la prépara 
tion des tisanes, fournissant toujours à l'instant même où l'on en a besoin, un 
ou deux bains chauds. 

Au-dessus, le quartier <le punition; divisé en petites cellules claires ou obscures, 
avec ou sans travail, l'habitation du surveillant spécial à ce quartier, et enfin 
des grenie1·s pour sécher les graines du jardin. 

L'ancienne or11nJiçriç e~\ pflrlµgée ~n dortoirs, en ateliers 1 ~n salles d'étude 
cl en vestiaire. Le dcn~o.ir peut coutenir 160 enfants e~ servir, en outre, succès- 
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sivement chaque jour, de classe, de réfectoire el de préau couvert. Au moyeu 
d'une manœuvre bien simple, facile el rnpide , tout cc qui uamissait la pièce dis 
paralt : les tables vont se coller au plafond, cl tandis que de petits poteaux 
mobiles se l03ent dans les entre-poteaux fixes, où ils ne tp~neul plus la circuln 
tion, les hamncs .. qui étaient entre les croisées, montent le lonu du mur ; ceux 
du milieu de la pièce vont se cachet· cl se ventiler dans le r,rcnil't' au moyen 
de trappes qui s'ouvrent et se ferment à volonté. 

Cc dortoir a quatre rangées de hamacs et deux ccrridors à l'extrémité desquels 
se trouvent les hamacs plus élevés des surveillauts . qui voient ainsi ce qui se 
passe nu loin dans les lits des enfants sans devait· se déranger , 6 lampes i1 deux 
becs de r,az éclairent cc dortoir el lt cheminées d'appel en renouvellent constam 
ment l'uir , indépendamment des courants qui s'établissent au besoin par les 
croisées opposées. 

Au-dessus du dortoir, il y a un urcuiet· qui set t provisoirement de séchoir ù la 
colonie. 

A la suite de ce bâtiment et appuyé sur le mur du potager, vient d'être cons 
fruit un très-grand hangar , disposé de manière à continuer le dortoir. Il sert: 
en attendant, de remise pour le foin et les instruments aratoires, d'écurie et de 
vacherie. 

Les cuisines sont dans les caves. li y a été construit un fourneau économique, 
qui ne consomme jamais que le combustible nécessaire au personnel existant et 
qui peul servir pour t5 à 600 pe1·sonnes, sans y rien ajouter c1uc deux grantles 
marmites. 

A côté de la cuisiue se trouvent une immense cave à chai bon, des lavorrs 
à eau chauffée pat· le fourneau , une pièce destinée à l'épluchage des légumes 
et une arande dépense ou office dans lequel il y a un calorifère. Viennent ensuite 
Ji verses pièces servan t à la laiterie 1 à la boucherie el à la buauderie ; puis un 
deuxième calorifère el à la suite 8 ou 9 vastes caves. 

A peine installée , la colonie s'est mise à faire défricher tout le terrain (fUL 

longe le mur aboutissant de la arande grille en face du château au chemin de 
for. Cc termina ensuite été planté d'arlwes fruitiers élevés en espalier. A 2 mètres 
60 centimètres du mur.on a mis des caps de chasselas; d'autres parties, à mesure 
du défrichement, ont été plantées d'arbres nains el ù plein vent 1 et sous ceux-ci 
on a fait, la même année, une superbe récolte de pommes de lerru. Le bois et la 
pierre meulière qui ont été retirés du sol ont payé, ou à peu près, les dépenses 
du défrichement, qui se continue d'année en année par petite portion. 

Les colons ont entrepris, en la-45, un de ces défrichements où il n'y a que peu 
de pierres et quelques racines à extraire. Il s'en acquittaient fort bien; il ne 
leur manquait qu'un peu plus <le force physique pour foire eux-mêmes tous les 
travaux de cette nature. En 1847 , ils auront acquis la force nécessaire. 

Ils se sont occupés, eu même temps, à ramasser et à casser tics pierres pour 
entretenir et pave1· les chemins. 

Ils ont nettoyé les prairies qui étaient anciennement décorées de mousse et 
abandonnées depuis longtemps ; il les ont améliorées et en ont considérablement 
augmenté le produit par des irrigations. 

Les labours sont Iaits en partie par les vaches laitières , qui, en 1845, étaient 
au nombre desix; urr travail de 2' à 3 heures par jour, loin de lem nuire, <levant 
entretenir leur santé. 
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La colonie vendit d'abord son lait, mais elle a trouvé ensuite qu'il y a profit 
pour elle ù le consommer. à en foi l'e du beurre et des fromages. 

Les terres du parc sont bonnes en tréwfral et présentent la culture la plus 
variée. 

l.o potagcr , qui est de 10 arpents, est entouré de grandes murailles et coupé de 
10 autres pclils murs pour Faire des espaliers dits ù la Montreuil. Des eaux qui 
ont été amenées de fort loin el à frais immenses dans des canaux en fonte Olt 
en ciment rornaiu par le fondateur du parc, alimenteut ce potaae1·, puis se di 
visent el forment d'immenses bassins, dont l'un de 1 mètre de profondeur sur 
une laq1eur tle'.:!fü mètres, sert d'école de natation aux enfants qui ne savent pas 
encore naser; l'autre, de 1 mètre 66 centimètres de profondeur et du même dia 
mètre, sert aux véritables nageurs. De là les eaux se p.wlauent encore: les unes, 
avant d'aller à la Seine 1 arrosent des prairies , les autres partant du potager, 
servent à alimenter les cuisines, la buauderie , la laiterie et la salle des bains 
qui se trouvent an rez-de-chaussée ou dans les caves des bâtiments. 

De même que Saint-Firmin _. le premier établissement HflrÎcole d'enfants 
trouvés qui ait été fondé en France (il date de 17 ans) el qui a été heureuse 
ment imité par Mettrny , par Marseille, par Ostwald, par Montbellet , pal' Que 
villy, la colonie de Petit-Bourg a éprouvé de grandes difficultés à former le 
personnel Je ses surveillants , employés on sous-chefs d'ateliers, qui: après 
bien des épurations, commence à devenir satisfaisant. Pour y remplir les vides 
qui s·y feront et pour le cornpléter , elle s'attache à former une dizaine d'en 
fants qu'elle a choisis pour leur honnêteté: leur moralité, lem capacité, leur 
dévow~mcnl el leur cspril religienx. 

Les formalités qui précèdent l'admission des jeunes colons sont fort simples 
et offrent les ga1·a11ties désirables. 

Avan; l'adoption, la société nomme un commissaire enquêteur pour s'assurer 
de l'étal matériel et moral de la famille et de l'enfant présenté. Ce commissaire 
enquêlem doit toujours être un membre de la société; il fait son rappoi-1 au 
comité d'enquète , qui rejette la demande si la famille n'a qu'un très-petit 
nombre d'enfants en bas âge ou si elle n'est point assez indigente; car la société 
désire prendre toujours les plus pauvres parmi les pauvres, et les plus intéres 
sants , ceux pom· lesquels la protection est vraiment urgente 1 et de ce nombre 
sont les orphelins de père et de mère. 

Cette adoption n'est définitive qu'après la décision du conseil d'administra 
tiou. Une fois adopté; l'enfant est visité par le médecin, qui s'assure principale 
ment qu'il n'est atteint d'aucune maladie contagieuse, 

La majorité des colons appartient à des familles très-pauvres mais honnêtes, 
dont la société veut soutenir le courage en leur donnant en général la préfé 
rence sur la famille deshonnête. 

La colonie compte plusieurs orphelins el des enfants appartenant à des fa 
milles dont l'iuconduite devait inévitablement les conduire à uu abîme; quel 
ques fils de détenus et des enfants déjù sur la pente du vice, que les parents 
ne pouvaient maîtriser et allaient envoyel' au pénitencier de la Roquette 1 si la 
société ne les adoptait. 

La société ne l'eponsse pas l'enfant livré au vagabondage lorsqu'il est intéres 
sant par lui-même ou par les malheurs de sa famille. 

L'admissjon et le maintien à la colonie étant une faveur, la société a voulu, 
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<lès le principe, prouver que celte faveur ne serait accordée et conservée qu'aux 
enfants qui s'en montreraient dîfJïlCS. Elle a prononcé le renvoi d'un colou qui, 
non content de malfaire: enuatrPait par ses conseils ses earnnrndes à l'imiter. 

Deux évasions out eu lieu ( et il est facile de s'évader, les {)Tilles étant tou 
jours ouvertes}; mais les fugitifs étaient réintégrés dès le lendemain ù la colonie, 
sous la 31u·de d'un scrflcnt de ville, 11 la vue de leurs camarades. La promptitude 
et l'appareil de celle réintégration ont frappé les colons <J.Ui savent depuis lors 
que la fuite ne-peut aboutir· à rien, si ce n'est à la honte et au châtiment, 

Les enfants jouissent tous d'une santé parfaite et se conduisent générnlernenl 
bien. Les plus mauvais autre-fois sont aujourd'hui les meilleurs ; et de la cellule 
de punition, en passant successivement pal' tous les n-rades, ils soul devenus 
moniteurs de la colonie el s'asseyent mainteuant à la table des employés en at 
tendant qu'ils en aient le titre el les émoluments. 

Sur 108 enfants que la colonie avait recueillis en Hl-fü, ~ ou 6 à peine don 
naient encore de l'inquiétude au directeur de cet établisscrueut ; mais le système 
de sévère justice, mêlée parfois d'indulgence au moment où on la méritait le 
moins, qui lui avait si bien réussi jusque-là 1 lui faisait espérer de triompher ù la 
fin des caractères les plus rebelles i du joui· surtout où tout son personnel .-;e 
trouvera tout à fait à la hauteur de sa tâche el où les parents ne détruiraient pas 
eu un jour de visite le fruit de plusieurs mois de pénibles lm vaux (1). 

Plusieurs enfants, après quelque tenq1s de séjour à la colonie, eu out été re 
tirés par leurs parents, qui préféraient forcer leurs eufants à s-auner un franc 
par jour en tournant une roue dans une fabrique de Paris , plutôt que d'attendre 
qu'ils fussent devenus bons jardiniers, agriculteurs ou ouvriers industriels , et 
à même alors de aa5ner deux ù quatre francs par jour. Ce retrait inintelligent 
a été chaque fois suivi d'un prompt repentir, et des sollicitations étaient aussitôt 
faites pour la rentrée des enfants , mais inutilement 1 car la société a pris pour 
1·è3legénérale de ne plus admettre à la colonie les enfants el les employés qui en 
sont sortis sans motifs légitimes. 

A côté des enfants pauncs ou orphelins , la société admet des fils de fermiers 
ou d'artisans qui ne sont pas assez riches pour être envoyés dans un institut 
royal agricole, et pas assez pauvres pour être reçus rrratuitemcnl à Petit 
Bourg (2). 

Pat· là elle procure le bienfait d'une bonne éducation agricole ou profession 
nelle à <les enfants de la classe moyenne sans nuire aux intérêts de la classe 
pauvre, et elle s'efforce de faite tourner à la longue chaque admission de celle 
nature à l'avantage <lu pauvre par la création d'une place gratuite <le plus. Elle 
fixe le prix de chaque pension au chiffre de la dépense personnelle <le l'enfant, 

(') Les pare11ls se plaignent souvent : l O que leurs enfants n'ont de la viande que trois jours 
par semaine à la colonie, tandis qu'ils en auraient quatre fois dans certaines prisons; 2° qu'ils 
ont de l'eau pendant toute la semaine et toujours du pain sec à déjeuner, tandis que, dans une 
colonie de jeunes détenus, ils ont du vin pendant toute la semaine et toujours quelque chose avec 
leur pain à déjeuner. Les parents trouvent tantôt que ce n'est pas un état assez relevé que d'être 
cordonnier, tailleur, menuisier, et tantôt que ce n'est pas un état du tout que de travailler à la 
terre. De là naturellement démoralisation de l'enfant qui ne sait plus qui croire de ses supérieurs 
ou de ses parents. 

(2) La colonie compte quelques en fonts payants de celle classe. 
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qui est évalué à 3:SO francs environ la première a·noée i trousseau et literies 
eompris , et à 250 francs pour chaque année suivante. La dépense personnelle 
étant ainsi rouverte, le travail de l'enfant profite à la colonie, et c'est au moyen 
de ce profit qu'une nouvelle place rrraluitc peut être créée avec le temps. • 

Eu admet tant les enfants de la classe peu aisée à profiter au moyen d'une 
pension modique, des avantages de la colonie, la société a comblé une lacune 
dans l'ordre de l'cnsPÎfftteni<'nl a3-ricole, et elle se propose d'en combler une au Ire, 
dans l'intérêt des familles riches , en ouvrant un asile à ceux de leurs enfants 
qu'elles se verraient forcées d'envoyer au quartier de correction paternelle à la 
Hoo uett«. • 

Les colons de celle catégorie seraient des élèves exceptionnels. lis seraient 
traités à part el exceptionnellement sous tous les rapports el soumis 11 une sur 
veillauce particulière; chacun aurait sa chambre 1 dont il ne sortirnit qu'à de 
certaines heures, tantôt avec un fonctionnaire de la colonie, tantôt avec le di 
recteur. l ls recevraient le uenre d'éducation que les parents désireraient, d'après 
leurs dispositions particulières. Les professeurs les plus renommés de la capitale 
pourraient lem· être donnés sans peine, à cause du peu de distance qui la sépare 
de la colonie. Le prix de la pension serait proportionné au genl'e d'éducation. 

L'arrivée de nouveaux colons est toujours pour les anciens un sujet de joie. 
C'est 1 en uénéral, le dimanche que les réceptions out lieu: el elles présentent 
chaque fois un spectacle louchant. Comment ne ras être ému de voir accou 
rir une troupe d1• jeunes colons sautant au cou des arrivants, les embrassant 
comme iles frères 1 les prenant par le bras, leur distribuant ù linstant même 
tous leurs jouets 1 jouant tous les jours avec eux, les laissant toujours gagner, 
les comblant de caresses. se disputant une place à côté d'eux à table pour· les 
servir 1 lem· offrnnt lem· portion P Tant de soins, tant de bontés étonnent les 
nouveaux venus et leur arrachent des larmes. 

Le lendemain, les larmes reparaissent, mais pour l"Cfll'Cller la famille, et sur 
tout la vie rlesœuvrée et la paresse. qne la vie régulière et le travail remplace 
ront désormais. Alors chaque nouveau colon devient de plus en plus un obje 
d'attention et d'affection, chacun s'empresse de l'aider dans l'accomplissement 
de ses devoirs , de lui dire ce qu'il faut faire ou éviter d'écrire des lettres à ses 
parents 1 de foire sa pénitence ou d'obtenir sa grâce, lorsqu'on le punit. 

La reliuion forme la base de l'éducation donnée ù la colonie de Petit-Bomy. 
Sans elle la moralisation y est considérée comme éphémère , comme effleurant 
à peine l'épiderme el ne cicatrisant pas au fond du cœur les plaies que la misère 

1 

les mauvais exemples et l'ignorance y ont inoculées dès le berceau. 
La société espère même par elle, par la contagion vertueuse de l'enfant, 

faire remonter la moralisation jusqu'à la famille. 
Une des vertus qu'elle s'efforce d'exciter dans l'âme de ses pupilles, c'est hs 

reconnaissance envers leurs bienfaiteurs, el elle désire qu'elle se traduise par 
des actes de génét-euse fraternité entre les colons, par les actes de dévouement, 
de haute moralité ou de pieux souvenirs. 

Ainsi, soir et malin, après la prière d'usage , les colons en adressent une ,'1 
Dieu à l'intention de leurs professeurs cl de leurs protecteurs. 

Chaque année une messe en musique doit être célébrée pour le repos des 
âmes des professeurs ou bienfaiteurs décédés. Et après cette cérémonie, des fleurs 
devront être portées sur les tombes des colons. 



( 49) 

De même, à la colonie, que la religion précède toute chose, l'éducation du 
eœur précède l'instruction proprement dite, on y aime mieux un ignorant , 
pieux, doux , bon, soumis 1 poli, laborieux et ffénéreux I qu'un petit et faux 
savant irréligieux , insoumis, méchant, colère, ffrossier, paresseux, éffOÏste. 

Les murs de la colonie sont couverts de maximes: qui résument en quelque 
sorte la charte de la colonie i et rappellent sans cesse aux colons leurs princi 
paux devoirs : Dien vous voi·t ;' soyons [rères ; la reli"gion c'est le bonheur par 
tout et toujours ; aimer les pam:1·es c'est aimer Dieu ; la paresse <1ppmiv1·it et 
dégrade; le travail em•i'cltt't et honore; la hi'enfaz"sance dlève l'homme, 

Des poteaux sont placés à l'entrée de chaque allée, qui portent les noms des 
plus uéné1·eux. bien fa items de l'œuvre , ou quelques-unes de ces maximes, ou 
enfin la croix de bois du Christ. 
Tous les dimanches ont lien des séances d'émulation, qui ne sont autre chose 

que des cours de morale appliquée, dont il sera par-lé ci-après. 
Chaque jour) il y a un cours d'aul'iculture par M. Czernick, élève de Grianon, 

et tous les quinze jours, l\l. Moll , professeur au Conservatoire des arts et métiers 
de Paris t viendra faim des cours d'agriculture plus relevés et s'assurer des p1·0- 
grès des élèves, lorsque ceux-ci seront plus avancés. 

Chaque dimanche) M. Brunet, l'un <les jardiniers de la colonie, élève <lu Jardin 
des Plantes à Paris, fait aussi un cours d'horticulture. 

Le vêlement des colons se compose des effets suivants : 
Eu été, blouse bleue pour le travail, blouse écossaise le dimanche et panta 

lon de toile grise , brodequins. 
En hiver, pantalon en draps, couleur de terre jaunâtre, et, sous la blouse, 

g·ilet à manches en draps de la même espèce que celui du pantalon; galoches à 
semelles de bois. 

Le chapeau est en feutre, vernis par-dessus; il porte sur le devant les mots : 
Petit-Bourq, 

Lorsqu'il pleut , chaque colon a une limousine de laine; son trousseau est de : 

'2 blouses du dimanche au prix moyen de fr. 6 60 c•. • 
3 Id. de travail. li 4 oO 
l pantalon <le drap beige 
2 Id. de toile bleue • 
:13 Id. treillis gris 
l gillet de draps beige 
4 chemises. 
4 moucboirs. • • 
~ paires de chaussettes en coton 
1 Id. <le brodequins • 
2 Id. de galoches. 
2 chapeaux laine, vernis. 
'2 ceintures tissées à courroies • • 
l limousine. • • 
I paire de bretelles • 
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Le coucher se compose d'un hamac avec un matelas , un petit oreiller en 
zostère , un drap-sac eu fil ou en coton, une couverture de colon en été el 
deux en hiver. Le prix de la liter-ie est de 

1 hamac au prix moyen de. . fr. 10 50 fr. 10 50 
1 matelas )) 6 55 6 55 
2 draps-sacs J) t1 )) 10 )) 

2 couvertures de colon 2 07½ 4 15 
1 oreiller )) . )) 8~ » 85 

MoNTANT de la literie. fr. 32 05 

A l'infirmerie 1 les colons ont un lit de fer, une paillasse en zostère, un ma 
telas de laine 1 une couverture de coton et une couverture de laine 31·ise, deux 
dra ps ordinaires et un traversin de plumes. 

Dès que les enfants arrivent à la colonie 1 ils sont employés 1 pendant une 
quinzaine de jours, au polaflCI' ou au champs 1 afin de leur donner les forces cl 
la santé qu'ils n'ont pas toujours; puis en général, ils passent trois ou quatre 
jours dans chaque atelier, et choississent ensuite l'étal qui lem· convient le 
mieux, cela a l'avantage de révéler quelquefois des vocations dont personne ne 
se doutait, el l'enfant moins que tout autre. Cela empêche, d'ailleurs celui-ci, 
de pouvoir dire , comme il le ferait d'un état qui lui aurait été imposé 1 que cet 
état ne lui plaît pas. Quand c'est lui qui l'a choisi 1 il n'a pas le droit de se 
plaindre. 

Il n'a pas été possible jusqu'ici d'abandonner à chaque enfant une portion 
de terrain pour y cultiver un petit jardin 1 comme cela a lieu dans des colonies 
de 50 à 60 enfants ; il faut pour cela avoir plus de terrain qu'on n'en peul cul 
tiver ou que cc terrain ne coùte rien de location. 

Toutefois, la direction ne désespère pas d'en arriver- là un jour, sinon pour 
tous, du moins pour les enfants <le la Ire division. 

Outre le jardin potager, il y a aujourd'hui un petit jardin d'étude botanique 
et une pépinière. 

Tous les enfants qui étaient déjà à Petit-Bourq lors des grandes planta 
tions qui y out eu lieu 1 ont chacun un arbre fruitier qui porte leur nom, et 
dont ils doivent manger chaque année un des plus beaux fruits. Celle espèce 
de propriété les encoura3e à soigner parfaitement leur arbre. 

Dans tous les exercices, le silence est rigoureusement exigé ; mais pas toujours 
facilement obtenu, à cause des nouveaux arrivants. 

Les conversations doivent avoir lieu à voix basse entre le chef d'atelier el 
l'apprenti , de manière à ne pas distraire le voisin. Le chef d'atelier el le mon i 
tem· tiennent nole des infractions de toute espèce. 

Pour interrompre la monotonie de ce réaime , à une heure de ta J. ournée , u , 
tous les ateliers, ceux de l'agriculture comme ceux de l'industrie, entonnent 
;1 la fois , pendant une demi-heure, les chants qui leur s011t appris à la colonie. 
Ces chants, outre qu'ils servent à développer la poitrine des enfants, présentent 
l'avantage d'être une récompense pour ceux d'entre eux qui ont observé le rè 
olcment. Ceux qui l'ont enfreint ne peuvent y prendre part. 

L'atelier des tailleurs est celui qui se distingue le plus par l'observation de 
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cet article du rè3lcment, et c'est en même temps celui où l'ordre et lu propreté 
se font le plus remarquer. Presque tous les colons qui en font partie sont <les 
colons modèles; leurs progrès sont très-sensibles, el leur santé, qui devrait 
avoir le plus à soufh-ir , à cause du manque de mouvements, ne laisse cepen 
dant rien à désirer, mais il faul dire aussi que, par compensa lion, ils se mon 
trent plus vifs, plus gais, plus bruyants que les autres dans les récréations. 

Le silence est sans doute une bonne chose dans les travaux, mais comme il 
ferait paraltre les heures bien longues, s'il n'y avait pas d'encourugement , les 
colons sont appelés à participe!' aux bénéfices des produits, et ils sont, en outre, 
constamment excités à bien faire, par un concours permanent qui tient en ha 
leine leur amoul'-propre. 

On leur demande de faire pom le travail ce qu'ils font pour lems jeux, et 
même un peu plus si c'est possible. Pas un, lorsqu'il fait une partie de billes, de 
toupie, de paume, de barres, etc., ne veut être le plus faible ni du nombre des 
perdants. Hé bien! leur dit-on, appliquez votre amour-prop1·e, votre honneur. 
à être le premier de l'atelier, et il y aura, plus que pour les jeux, cloire et profit. 
On a donc rangé les enfants en trois divisions dans les ateliers. 

Chaque division doit avoir un petit drapeau <le couleur différente. Celui de 
la 1 l'i) division est l'objet de la plus grande ambition des deux autres divisions. 

Comme le travail est distribué aux colons suivant leurs forces relatives, et 
que le temps nécessaire à sa confection est largement calculé et fixé, il eu ré 
sulte que l'amour-propre de chaque petit 3roupe est en jeu, et qu'il y a lutte 
joyeuse pour gaaner cette espèce de partie, qui n'est, d'ailleurs, pas dépourvue 
d'intérêt ruatériel , puisqu'un prix est accordé à la fin du mois à la division vic 
torieuse et un encourac-emeot à celle qui la suit. li faut voir avec quelle ardeur 
et quel bonheur ces enfants auiLent le rabot, le marteau, la lime, la bêche, le 
râteau et détournent les yeux pour reconnaître où. en sont leurs partenaires et 
leurs adversaires 1 car il y a concours, non-seulement d'une division à l'autre, 
mais encore entre les enfants <le chaque division, pour avoir la Iw , la 2e, la 3e 
ou la -4e, etc., place de sa division. Le }erde la division est de droit porte-drapeau. 

De cette manière les heures s'écoulent avec fruit 1 rapidement et sans puni 
tion. Arrivés à la fin de la liîche, la joie éclate dans les yeux des vainqueurs, et 
les vaincus semblent impatients de la revanche qui leur rende le drapeau ou la 
place d'honneur. 

Une fois le concours jugé, des bons points sont aussi donnés à ceux qui ont 
le mieux accompli leur tâche et en moins de temps; de mauvais points à ceux 
qui l'ont mal faite ou sont en retard. 

Il arrive assez souvent que des enfants ont fini leur travail une heure ou deux 
avant le moment fixé, Ils peuvent alors disposer de ces heures, jouer si cela leur 
plaît, travailler à un autre atelier, lire ou dessiner, etc., mais généralement ils 
demandent d'autres travaux ou bien ils s'empressent avec bonheur d'aider leurs 
frères retardataires, afin <le faire effacer les mauvais points qu'ils avaient mérités; 
car là où finit la rivalité honorable du travail l'amour de la Fraternité commence. 

Ce système, comme on le voit, met en jeu les &rands mobiles de l'intérêt et de 
l'amour-propre en conservant l'amitié fraternelle. Il a produit d'excellents résul 
tats. 

Des enfants qui ne voulaient rien faire, qui se conduisaient mal clans l'atelier, 
sont devenus, au moyen de ces concours permanents: de bons sujets el de bons 
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ouvriers. D'autres ont fini par faire , el très-bien , en 5 heures ce qu'ils faisaient 
ordinairement fort tuai en 3 jours. Presque tous se donnent alternativement de 
petites marques d'amitié qui entretiennent partout une heureuse harmonie. 

D'autre part, au moyen de ce système, un produit net a pu être réalisé dès le 
début. En effet, le premier compte-rendu de l'établissement accuse un produit 
brut de fr. 4,843 Hl es pour les ateliers industriels et de U ,56 l francs pour les 
ateliers agricoles, el, défalcation faite <les frais qu'ils ont occasionnés, un pro 
duit net de fr. 2,925 ~2 es sur les premiers ateliers et de fr. 5,~42 10 es sur les 
seconds, ensemble fr. 8,467 67 C9• Ce résultat inespéré a été obtenu au mi 
lieu des difficultés du travail de l'organisation de la colonie. De celle somme, 
1,307 francs ont été répartis, à titre de récompense, entre les chefs d'ateliers, 
les employés et les colons. 

Les bénéfices doivent s'accroitre proportionnellement d'année eu année, et 
avec eux la répartition à faire au profit du personnel de la colonie. 

Les sonnues ainsi réparties entre les chefs d'ateliers et employés, sont conser 
vées par la société el portées sur un livret appelé livret des re'pwrtitùms de hé 
nlfices. Sous aucun prétexte, on ne peut rien retirer de ces fonds. Si l'employé 
ou le chef d'atelier vient à quiller la colonie ou s'en faire ,envoyer par des mo 
tifs 3raves, le montant de son livret devient la propriété, par portions éfples, des 
autres employés el chefs d'atelier. 

Les sommes déposées à cc livret portent iutérêt à 3 p. 0/o. 
Une retenue de 5 !)· 0/o est faite sur les appoiutements et portée à un second 

liores dit de caisse ll'rfpmyne. On ne peul non plus loucher aux. sommes <le ce 
Iivret , mais au départ de l'employé ou du chef d'atelier, quel qu'en soit le motif, 
elles lui sonl remises, à moins qu'il n'y ail lieu de les retenir comme iudemuité 
de la société pmu les torts que ce chef d'atelier ou cet employé lui aurait causés. 
Ce livret a donc pour but de forcer à des économies et de servit· de cautionne 
meut. La société exercerait le même privilége sur le livret de repartition. de be 
nëfioe«, eu cas de mal versation ou de préjudices causés. La caisse {l'épargne rap 
porte 3 p. 0/o d'intérêt au titulaire. 

Le montant de ces deux livrets; joint aux économies que les employés peuvent 
faire 1 formera les éléments d'une caisse de rel raite. 

La partie du produit du travail des colons à déposer au Lioret de la caisse 
d'/paryne s'accroü de leur part des bénéfices nets, laquelle est proportionnée 
i1 lem· bonne conduite dans l'atelier, au degré de capacité el à leur dévouement 
ù leurs camarades et à la colonie. 
Toutes les sommes inscrites sur ce livret portent 1 comme celles des employés, 

un intérêt de 3 p. 0/01 el deviennent la propriété du colon s'il exécute fidèle 
ment le traité passé entre la société el sa famille. Sinon, il y perd tout droit, 
ainsi qu'aux autres ayantaues, tels que masse de sortie, trousseau, outils, dc 
niers de poche, nomiuatron d'un patron, certificat Je capacité ou médaille d'hon 
neur, que hl société accorde aux colons qui ont achevé leur ternps , connaissent 
bien leur état ou se sont distingués. Le certificat de capacité ou la médaille 
d'honneur est considéré à la colonie comme un passe-port qui doit assurer par 
tout un hon placement ou du travail aux colons qui eu seront porteurs. Il est 
aussi destiné à donner aux colons un signe de reconnaissance lorsqu'ils se reu 
contreront dans le cours <le leur vie, el à resserrer alors, en les renouant 1 les 
liens de leur ancienne fraternité. 
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Tous les mois, les colons s'assemblent extraordinairement cl nomment au 
scrutin secret le moniteur a·éuél'al <le la colonie el les moniteurs de chaque 
atelier. 

Celle opération a eu constamment pom ~fl:'ct d'appeler à ces fonctions les 
meilleurs sujets. 

Le moniteur qui se rend coupable d'une faute léfrèrc est réprimandé eu pu 
blic à la première séance hebdomadaire après la faute. Le cas de récidive Pst 
soumis à l'appréciation des colons, qui prononcent un arrêt de dt\Fadation. Ce 
fait s'est présente trois ou quatre fois. 

Le samedi soir de chaque semaine, tous les fonctionnaires, employés et chefs 
d'ateliers se réunissent en conseil de famille et sionalent à l'attention de tous 
les faits louables ou répréhensibles des colons sous leurs ordres; de cette ma 
nière pas une faute un peu srnve, pas un trait un peu honorable ne se produit 
dans la semaine aux classes, aux cours, aux ateliers; aux dortoirs, aux préaux, 
sans être connu de· tous. Ces séances font une vive impression SUI' l'esprit des 
colons et servent souvent à révéler leur véritable caractère ou leur aptitude 
spéciale. ll an-ive en effet? par exemplo , qne tel enfant qui reçoit des éloges 
pour sa tenue el ses progrès en classe, eM blâmé pour sa conduite ou sa paresse 
dans l'atelier de travail. Les indications qu'elles donnent 1 servent à rérrler la 
conduite du directeur dans la séance dite d'émulation, qui a lieu le lendemain 
en présence aussi des Iouctionnaircs , des euiployés 1 des chefs d'ateliers des co 
lons et même des visiteurs, 

Celle séance présente alternativement l'aspect d'une cour de justice, d'une 
distribution de prix el d'une fêle de famille. Elle commence par le jugement 
des colons prévenus el finit par les récompenses. 

Les prévenus , à l'appel <le- leurs noms 1 viennent s'accuser ou se défendre 1 el 
ils s'appliquent, selon les cas, de culpabilité le maœim um ou le minrmu-m de la 
peine portée pat· le règlement. 

L'arrêt qu'il pl'ononce est soumis immédiatement à l'appréciation Je ses pairs 
et des moniteurs 1 qui l'infirment ou le confirment ; après quoi , il est maintenu 
ou infirmé par les fonctionnaires qui constituent en quelque sorte le tribunal 
suprême de fa colonie 1 et ordinairement adouci en cas de maintien. 

Voici les puni tiens selon leur ordre de gravité : 
1 ° La sim pic réprirnaude , 
2° La retenue avec ou sans travail pendant les récréations <le la semaine, 
3° La retenue pendant la récréation du dimanche ~ 
4° Le pain sec pendant un ou plusieurs repas, 
5° Le passa3e d'une division supérieure à. une division inférieure , 
6° La cellule claire avec: travail, 
7° La cellule obscure sans travail, 
8° La radiation du tableau d'honneur 1 
9° Indigne, pendant un ou plusieurs mois 1 de l'électoral ou de l'élis·ioilité; 

1G0 Indigne, pendant un ou plusieurs mois, d'obtenir des cachets de gràce 1 

11° Iudigue , pendant un ou plusieurs mois, de participer el d'assister aux 
aumônes 1 

12° Indigne de voir et d'embrasser ses parents 1 lors de la visite qui suit la 
condamna lion, 

13° lndi13nc: pendant un ou plusieurs mois 1 de porter le drapeau 7 
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14° Indigne 1 pendant un ou plusieurs mois, de soigner ses frères malades, 
1!50 Iudigue , pendant un ou plusieurs mois, de pouvoir être choisi pour as 

sister aux. fêtes de famille. 
Comme on le voit, les punitions purement morales sont les plus nombreuses 

et occupent le haut de l'échelle pénale, et cela avec raison , car cc sont celles-là 
dont les colous rougissent le plus et qui les affectent le plus profondément. 

Après les punitions viennent les récompenses. 
Chaque enfant nommé se lève du milieu de ses camarades et là entend ce 

qu'il a fait de bien et d'honorable pendant la semaine; s'il est nouveau, le mo 
uiteur ou le directeur désigne Lui-même sa récompense en l'ent-i-aB·eaut à s'ef 
forcer d'en mériter une plus arnndc. S'il est ancien, il a lui-même le choix de 
la récompense qu'il mérite, el il se montre alors aussi discret qu'il serait sévère 
s'il avait à se punir. Le directeur intervient d'ordinaire pour augmenter la ré 
compense. 

Le système des récompenses consiste en ce qui suit : 
1° Iilentùn» lumorable ; ce n'est autre chose qu'un compliment public adressé 

au colon pour l'encourager à mieux faire encore. 
2° Passage à 10w ilivisùn: supén:eure. 
3° Inscription. au tableau d'honneur, (Elle a lieu pour le terme de deux 

mois; pour q u'elle soit maintenue , le colon doit l'a voir méritée. Les colons de ln 
première division ont seuls droit d'y figurnr.) 

La colonie se compose de quatre divisions: 
La première 1 qui ne doit jamais être punie; 
La deuxième, qui l'est rarement; 
La troisième , qui l'est souvent; 
La quatrième 1 dite division d'essai, est composée de nouveaux colons qui 

n'ont pu être classés dans une des trois autres divisions. 
-4° Encouragements. lis consistent en petits livres. 
5° Couronne. Au-dessus de la place occupée par le colon, soit en classe, soit 

ù l'atelier on dans les deux endroits, suivant qu'il l'a mérité dans l'un ou dans 
l'autre ou dans les deux. 

6° Outils d'honneur: Ces outils sont souvent mis et gagnés an concours. 
7° Prix, Ce sont ordinairement des livres utiles à la profession du colon, ou 

des contes moraux ou de l'histoire ou des livres de piété, etc. 
8° Porte-drapeœu de division, 
9° Élection par les colons powr assister au» [dtes de famille. 
Une fois par mois, le dimanche, tous les fouctionnaires , employés et chefs 

d'ateliers se réunissent , le soir, autour d'une table frugalement servie comme 
à l'ordinaire ~ mais où figure pourtant un plat de plus. Les colons moniteurs y 
prennent place et avec eux les simples colons que ceux-ci ont choisis parmi les 
meilleurs sujets. Après le souper, le professeur de chant entonne avec les colons du 
banquet des chants religieux, moraux ou nationaux. Les chants terminés, on 
se sépare en se promettant de faire en sorte que les colons les moins méritants 
puissent bientôt assister à ces fêtes. Les efforts tentés à cette fin ont eu souvent 
le succès désiré, puisque la plupart des moniteurs actuels ont été autrefois les 
colons les plus fréquemment punis. 

10° Cachets de grâce. 
C'est un-petit rond de parchemin de la rrrandeur d'un sol portant les mots 
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caches de grdoe. Celle récompeuso , après les doux suivautes , est la plus ambi 
tionnée. Elle n'est accordée qu'à une longue conduite irréprochable ou ù quel 
qu'action d'éclat. Elle ne peut servir pou1· celui qui l'a méritée , mais elle lui 
procure la douceur de déliver un camarade puni de la retenue ou tic la cellule. 
Elle encourage ainsi à venir en aide à ceux qui souffrent et elle excite à une vive 
reconnaissance le colon en faveur de qui elle est appliquée, parce qu'elle est aussi 
rare quo précieuse pour lui. Ce dernier iunore souvent le nom de son bienfai 
teur, el celle circonstance le porte à adresser ses rcmer-cl ments à Lous ses con 
frères et à les confondre dans son amour. 

11° Permissior: da veiller les malades. 
Celle récompense, qui est vivement recherchée 1 développe chez les jeunes co 

lons les plus doux sentiments. 
12° Honneur de porter et de remettre soi-même les aurnénes. 
Celte récompense a été établie pom· enseigner aux colons qu'il n'est pas de 

position si infime dans le monde qui ne puisse permettre de soulager ses sem 
blables. 

La caisse des aumônes est alimentée Je plusieurs manières : 
1° Un dimanche par mois tous les fonctionnaires, employés, chefs d'ateliei 

et colons font maigre , cl l'économie que présente cc jour maiure sur le jour gra" 
constitue la somme qui doit être versée à la caisse des aumônes. 

20 Une fois par mois ou prélève sur la caisse tl'épaqp1e de chaque colon une 
somme de 20 centimes, soit fr. 2 40 c' par an. De leur côté les fonctionnaires. 
employés et chefs d'ateliers fonl aussi mensuellement une collecte , dont le pro 
duit, joint à la retenue des colons, est versé à la caisse. 

C'est avec cet argent que les colons de la première division ou ceux qui ont 
fait quelqu'action d'éclat, peuvent aller, le premier dimanche <le chaque mois, 
porter aux pauvres vieillards du villaffe des vêtements , des effets de literie ou 
des médicaments selon leurs hesoius. 

Pour mériter de faire partie de la députation de l'aumône, :l faut n'avoir pas 
été puni une seule fois pendant le trimestre 1 el pour être chargé de la remise 
des objets, il faut être désigné comme le plus rnéritaut <le la députation. 

Le directeur etl'aumônier l'accompagnent dans celte mission de charité, qui 
est pour les colons la récompense qu'ils recherchent le plus. 

Telle est l'ors-aaisation et la situation matérielle et morale de la colonie as-1·i 
cole de Petit-Bourg · Des sympathies chaque jour plus nombreuses témoignent 
<le sa haute utilité sociale. Elle satisfait à l'un des besoins les plus impérieux de 
la misère vertueuse, et dorénavant des jeunes malheureux sans reproche ne pour 
ront plus envier la part faite à l'inconduite et au crime. 
Pour compléter celte note, il reste à parler des ressources: des dépenses: en 

un mot <le l'état économique de la colonie. 
Cet établissement fut fondé, d'après les avis des hommes les plus versés dans 

les questions d'organisation du travail, sur celte pensée, que par le développe 
ment p1·ogresslf de sa culture potagère et de ses ateliers, z"l parvùncb-nit à suffire 
à ses p1·opres dépenses et se soutiendrait ainsi par Iui-méme _. a pœrt les frai» de 
premier ëtablissement et d'administration générale. 

En soumettant les enfants à des travaux agricoles et industriels , la société se 
proposait à la fois <le lem· enseigner une profession et de rendre en même temps 
cet. apprentissage productif pour la colonie, de manière à ce qu'à leur sortie les 



( \){3) 

colons. outre la possession exclusive d'un pécule formé sur les profits de leur tra 
vail , aient encore remboursé la dépense de leur éducation et contribué à secou 
rir les enfants pauvres qui doivent leur succéder. 

ll a été calculé que 1 par des traités sagement combinés avec des chefs d'ate 
liers qui se chargeraient d'employer le travail des enfants en fournissant les ma 
tières premières cl en vendant eux-mêmes les produits , on devait parvenir 
après la première année 1 dont la dépense est considérée comme devant rester 
tout entière à la charge de la société 1 ù compenser dans la seconde année une 
partie seulement de ces frais avec le montant des prix des journées payées par 
les chefs d'ateliers 1 et que: dès la 3c ou la -4° année el jusqu'à leur sortie de la 
colonie, les colons, devenus des ouvriers de plus eu plus habiles, produiront au 
delà de leurs dépenses personnelles. 

Les résultats obtenus justifient les espérance de la société. 
Divers ateliers ont été mis en activité dans la colonie, de tailleurs 1 de cor 

douniers 1 de serruriers , <le menuisiers , etc. D'après les traités passés avec les 
chefs de ces ateliers, selon les prévisions de la société, le travail des enfants est 
pris à forfait, el le maitre tient compte à la colonie <l'un prix de journée par 
chaque colon dont il a l'apprentissage. 

Ces prix de journée varient en raison de la nature de l'industrie : mais tous 
présentent pow· les colons un salaire dès la 1 rc année, salaire qui 1 en moyenne, 
est d'environ S0 francs et paye un tiers de leurs dépenses de nourriture et d'ins 
truction. 

Pour la seconde année 1 le salaire est, en moyenne, <le 230 francs 1 et couvre 
en totalité la dépense personnelle du colon. 

Enfin , dans les années sui vantes, jusqu'à la fin de l'apprentissage 1 le salaire 
s'accroît et confirme ainsi l'espérance , de plus en plus fondée de produits an 
nuels obtenus pour la colonie par la colonie elle-même. 
E11 résumé, le travail de ces ateliers a donné pour 4 mois de 18-43 et les 10 

premiers mois de 1844 un produit brut de fr. 41843 19 es et un produit 
net de fr. 2,~'2:S 5'2 es. 

L'agriculture a offert des résultats au moins aussi satisfaisants. Dans le même 
espace de temps, elle a donné 1 en produit brut fr. 111225 75 et en produit 
net fi,, 5,542 10 es. 

Réunissant ceil deux natures de produits, on trouve que le travail général de 
la colonie a <Lonné en 14 mois, une valeur brute de fr. 161068 94 es et un bé 
néfice net de fr. 81-467 62 es. 
. Lorsque la société se constitua sous la présidence de M. le comte de Portalis, 
elle n'avait absolument aucune ressource; en moins de deux années, le capital 
de la société , tant en argent qu'en matériel, s'est élevé à une 
valeur de . . fr. 117 ~192 17 
( qui est détaillée tians un état de situation ci-après). 

S11r ce capital, il n'a été définitivement consommé que • 3B,775 79 
Représentés par les dépenses improductives de l'établissement , 
telles que loyers, contributions, frais d'administration 1 et en y 
comprenant la dépréciation des objets mobiliers affectés au ser- 
vice de la colonie. 
En sorte qL1e le capital au 31 octobre 1844 était encore de fr. 811416 38 
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Ce capital de fr. 117,192 17 es s'est successivement formé, tant dans le cou 
rant de 1843 que dans les dix premiers mois de 1844, au moyen des dons de 
la famille royale, des subventions des ~Jinistères de l'intérieur, de l'agriculture , 
du commerce et de l'instruction publique, du conseil 3énéml de la Seine et du 
conseil de la ville de Paris, et du produit des souscriptions volontaires qui se 
sont offertes sous diverses formes. 

En somme, le montant total au 31 octobre 1844 des valeurs 
réalisées en at'fiCOl a été de. , fr. 
et les dépenses ont été de 

110,093 67 
96,616 59 

En sorte qu'il y avait un restant en caisse de. ' fr. 

La dépense de la location s'élève ù 9,000 francs par ,.m. 
Les travaux. d'appropriation des bâtiments pom· dortoirs, classes, réfectoires , 

cuisines, infirmerie, ont occasionné une dépense de fr. 42,518 17 es. 
Les frais d'administration, d'enseignement et du service médical moulent 

à 15,140 francs par au. 
Le personnel de l'administration se compose : 

1° D'un a3enl général à Paris . . fr. 
2° D'un expéditionnaire de l'agent général 
3° D'un directeur { l'agent 3éuéral en remplit les fonctions 

non rétribuées) . • \ 
-4° Un agent corn ptable ù la colonie . 1 

5° Un instituteur. 
6° Un chef d'agrîculture 
7° Un jardinier pépiniériste-fleuriste . 
8° Un jardinier-maraîcher . 
9° Un professeur de chant, menuisier 

10° Un chef d'atelier tailleur 
11 ° Un chef d'atelier vannier el chargé du soin des ruches. 
12° Un chef de cuisine 
13° Un aide cuisinier. 
14° Un surveillant en chef des dortoirs 
li5° Un aide jardinier . 
16° Un aide menuisier, surveillant des dortoirs 
17° Un infirmier . 
18° Un vacher-terrassier . 
19° Trois lingères. 
20° Une Iaitière , chargée aussi de la basse-cour. 
21° Deux aumôniers . 
22° Un médecin et un chirurgien . 
23° Un médecin de Paris 
2-4° Un chirurgien-dentiste . 
2a0 Un professeur d'agriculture 
26° Un professeur de gymnastique el de pompes à incendie 
27° Un professeur de musique . 

3l000 >l 

r, 100 )) 

900 H 

500 » 

200 )) 
100 » 

360 )) 
200 )) 
480 )) 

ToTAL. . fr. 15,140 n 

15 
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La noutriture des colons revient à -43 centimes par jour, en y comprenant 
la valeur des fruits et lé3umes récoltés à la colonie 1 qui y sont mis en consom 
mation, et celle des employés à 76 centimes. 

Leur trousseau, d'après le détail donné ci-avant, coûte fr. 101 01 es. L'en 
tretien annuel en est calculé à 60 francs. 

La dépense de blanchissage est, en moyenne , de HS francs par colon. 
De sorte q u'en réunissant ces trois natures de dépenses, savoir : nourriture 

à -43 centimes par joui' el par an fr. 156 95 es; habillement 60 francs; hla n 
chissage 15 francs: on trouve un total de fr. 231 95 es pour la dépense per 
sonnelle d'un colon. 

Les recettes pour 1845 ont été évaluées, y compris l'encaisse de l'exercice pré 
cédent I à fr. 1201484 33 es. 

Elles se composaient comme ressources certaines : 

10 Des subventions des administrations publiques, calculées d'après le chiffre 
de celles qui ont été obtenues en 1844, 

2° D'une somme de souscriptions égale à celle qui a été obtenue en 1844, 

· 3° Des produits <les ateliers agricoles et indusu-iels. 

Quant aux dépenses , elles ont été évaluées à fr. lH\413 l~S es. 
La colonie de Petit-Bourq ayant été fondée après la colonie de Mettray el 

autres qui ont servi de modèle à celle dernière, a pu profiter de leurs bons 
exemples comme des imperfections qu'elles pouvaient présenter. Elle offre donc 
des chances de succès plus nombreuses que d'autres établissements de même 
nature 1 qui cependant ont réussi et prospèrent d'année en année. 
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#.3ubgtt bt 18,45. 
--- 

RECE'l'TES. 

Solde en caisse à Paris. 
Id. à la Direction du Petit-Bourg. 

Solde du compte de Ml\f. Mallet frères, 
Effet en portefeuille à Petit-Bourg . 

Soitscriptions à recevoir. 
Souscriptions encaissées en novembre et décembre. 

Ici. à encaisser • 

Id. à retrancher par prévision . 

Souscriptions pour 184ti. 
Famille royale 
Donateurs 
Patrons • 
Souscripteurs. 

Intérieur. 
Agriculture . 
Instruction publique. 
Conseil municipal • 

Subventions. 

/dO 30 
l,303 97 
s.eas 81 

1,40 ,. 
-4,987 OB 

4,406 40 
S,074 " 
7,480 40 
1,000 ,. 

6,-480 -40 

1,600 ,, J 
13,400 )) 
3,oOO ,. ~ô,oOO ,, 

18,000 » 

o 000 " j 
6:oOO '' 16,oOO " 
3,000 " 
2,000 " 

Approvisionnements de légumes, fourrages 
Id. en fumiers • 
Id. en bois et pierres pouvant être vendus ou 

employés. 
Porcherie et basse-cour 

ss.onc 

Produit des ateliers, environ. 
Ventes des fruits 
Légumes à récolter 

Sermon, environ 
Bal n 

Tronc de la colonie ,, 
Souscriptions nouvelles " 
Subventions nouvelles " 
Dons en nature " 

A van ces à divers 
Débiteurs pour ventes non soldées 

TOTAL DES I\Jo;CUUS, 

1,495 
500 

981 li 

400 " 
3,~76 

5,000 ,, 
2,000 ,, 
3,000 ,. 

10,000 
7,000 " 

'.20,000 " 
500 )) 

5,000 n 

0,000 " 
Mé-moire. 

37,1500 
4,720 n 

510 85 5,~30 8l> 
- 

. fr. 120,-484 $3 - 
16 
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DÉPENSES. 

-- 
Personnel de Petit-Bourg 

Id. à Paris . 
Aumôniers 
!Uédeciu et chirurgien de Petit-Bourg 

Id. de Paris • 
Chirurgien-dentiste • 
Professeur d'agriculture 

Id. de gymastique et de pompe à incendie • 
Id. de musique • 

Nourriture de 26 pe1·sonnes, 9,490 journées, à 0.76.50 
Id. 115 colons, 41,970 journées, à 0.43 • 

Entretien de 115 trousseaux, à 60 francs. 
Id. literie pour llo colons, à 10 francs • 
lù. id. i:B employés, à 18 francs 

Blanchissage de '2S employés, à 25 francs 
Id. l is colons, à 15 francs 

Chauffage et éclairage. 
Entretien des bàtiments . 

Id. du mobilier et des outils. 
Achat de bestiaux . • 
Fermage de Petit-Bourg • 
Loyer à Paris 
Impositions et assurances. 
Impressions, fi-ais de bureau de Petit-Bourg et de Paris, frais de voyages, voi- 
tures, ports de lettres, affranchissement, ports de paquets, outils, etc., etc. 

Frais imprévus • • • • • • • 
Factures de 1844 et comptes divers à acquitter • • 
.Mémoires pour appropriations, réparations, constructions faites en 1844 à ac- 

quitter en 18~5 • • • • • • • • • • • • • 
Livrets de caisse d'épar·gnc aux employés et colons, pour gratifications en 18-44 • 

environ. • 

" 
" 

8,~00 Il 

4,100 tt 

900 » 

500 » 

200 Il 

100 Il 

360 " 
200 " 
-480 ,. 

1,200 8!5 
18,049 2.!5 
6,900 » 

1,150 Il 

234 ., 
!575 ,, 

1,725 ,. 
2,--WO " 
1,000 " 
t ,500 " 
1,000 Il 

9,600 " 
1,200 Il 

300 ,. 

5,500 " 
4>000 Il 

I,5n os 

25,000 " 
l ,'.1!07 » 

Torxt, <les dépenses en 1845. . . fr. 105,-H3 18 

Dépenses extraordinaires et de premier établissement. 

Cellules de punition à approprier, environ 
Défrichements. 11 

Appropriation de dortoirs . 
Jd. d'ateliers 

Salle de bains d'infirmerie. 
Continuation de hangar, etc. 

Il 

li 

1,000 ,. 
1,:,00 ,. 
7,000 " 
3,500 " 
1,000 » 

Mémoire. 

ToTAL des dépenses extraordinaires . fr. 14,000 " 14,000 n 

ToTAL des dépenses présumées pour 1845. • fr. 119,-413 I8 
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ANNEXEE. 

l)ew,uulc cotée VII. 

NOTE HISTORIQUE SOMllAIRE 

SUR 

LES ANCIENNES COLONIES AGRICOLES 

DE LA SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE. 

En 1818, il s'organisa <lans les provinces septentrionales <lu royaume des 
Pays-Bas une société de souseripteurs , sous le titre de Socùiu! de Bîcnfaisance , 
ayant po111· but d'améliorer l'état de la classe indi5ente et malheureuse, en l'oc 
cupant à défricher les terres incultes que ces provinces renfermaient. Jus 
qu'en 1822, celte société, établie à la Haye sous la présidence du prince 
Frédéric, exista pour toùt le royaume des Pays-Bas; mais, afin de populariser 
l'institution dans les provinces méridionales, on jugea alors nécessaire d'y for 
mer une seconde société indépendante de la première. Un arrêté royal du 
16 août 1822 7 n° 107, assura à celle société la bienveillance du Gouvernement. 
Elle fut dirigée pat· deux comrnissions , dont l'une reçut le nom de Üommissîon 
de bienfaisance , et l'autre celui de Ûommission. de surceillance, 

La commission de bienfaisance, composée de 13 membres, eut l'administra 
lion des affaires de la société et la nomination des employés, sauf l'approbation 
de la commission de surveillance. Le Gouvernement n'y intervenait en rien. 

Une commission permanente fu l cha rgéc de trai ter les affaires journalières 
courantes ~ lorsque la commission Je bienfaisance n'était pas réunie. 

La société commença ses opérations par l'acquisition de 53:2 hectares de 
bruyères: situés sous la commune de ,vorlel 1 près de Turnhout, pour le prix 
de fr. 15,8:26 81 es, soit fr. 29 63 es l'hectare. 

Elle y créa deux colonies libres, qui, outre une église 7 un presbytère 1 une 
école 7 l'habitation du directeur, une filature 1 un magasin et trois maisons de 
surveillants , réunissaient déjà 1 à la fin de 1823, 125 fermes ~ à chacune des 
quelles on attacha une exploitation de 3 1/2 hectares de terre. 

Les habitations étaient destinées aux familles indigentes qui seraient envoyées 
aux colonies libres , soit par les administrations communales; soit pa1· <les par 
ticuliers 1 ensuite d'arrangements avec la société. 

En même temps la société avait préparé l'él ahlisserncnt d'une colonie de ré- 
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pression. Le 28 janvier 1823, elle avait passé avec le Gouvernement un contrat, 
par lequel elle consentait à admettre , dans un établissement qu'elle créait à cet 
effet, 1,000 mendiants valides, dont le prix d'entretien est de fr. 74 07 es par 
tête et par an. 

Pat· suite de ce contrat, la société fit l'acquisition de 540 hectares (à raison de 
fr, 27 5l es l'hectare) de bruyères sous les communes de Merxplas , Itykevorsel , 
au centre desquelles elle construisit : 

1° Un vaste dépôt pour 1\000 mendiants; 

2° Quatre nrandcs formes. 
Pour faire face à ces acquisitions, la société leva successivemeut des capitaux 

jusqu'à concurrence de 803,000 florins (fr. 1,699,470 90 es) hypothéqués sur 
les établissements. 

Les ressources de la société consistaient en dons volontaires, en dotations 
de familles indigentes , en allocations du Gouvernement et en produits des co 
lonies , 

A l'époque de la révolution : 

a. La société possédait 1,072 hectares de terres 1 dont 580 étaient défrichés; 

b. Le nombre des habitants des colonies était de 1,047 1 répartis comme 
suit : 

Aux: deux colonies libres. 
A la colonie de répression. 

528 
519; 

c. Le total de l'actif de la société 1 constructions comprises, était 
estimé à. . . fl. 531,229 
Le total du passif à . 669,000 

De sorte qu'à celle époque la société était consituée en perte d'une somme au 
moins de 137,771 florins. 

En 1830 , la société allait recourir à un nouvel emprunt ; lorsque survinrent 
les événements politiques <le cette année , qui y mirent obstacle. 

Les causes du déficit, et, avec lui , de la décadence des colonies, peuvent 
se résumer ainsi qu'il suit : 

1° Au lieu d'agir avec prudence, d'avancer lentement , la société entreprit, 
dès le principe, l'exploitation sur une vaste échelle; 

2° Elle partagea les bruyères avec une régularité géométrique 1 sans aucun 
égard pow· leur qualité. Chaque lot, qui était de 3 1/2 hectares, eut sa ferme, et 
chaque ferme fut construite de la même manière et dans les mêmes proportions, 
comme si toutes les familles <les colons devaient être composées exactement du 
même nombre de personnes; 

3° Elle fit niveler le terrain de chaque ferme et combler des fossés au moyen 
de terres plus ou moins bonnes, qui furent ainsi perdues pour la culture; 

4° Elle dépensa en constructions improductives une grande partie des fortes 
sommes qu'elle avait empruntées; 

5° Elle plaça dans ces petites fermes, non des familles honnêtes de cultiva 
teurs clans le besoin, mais des gens pris au hasard et d'ordinaire le rebut de la 
société. 
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Voici les résultats de sa manière <le procéder : 

I O La trop 3rnnde extension, donnée, dès le principe , à l'exploitation, fil 
qu'on ne put procurer la quantité d'engrais nécessaire; que la culture fut cons 
tamment en souffrance; qu'on dut convertir en bois des terres destinées à 
d'autres produits, lors même qu'on ne les abandonnait pas entièrement. De là 
de fortes dépenses sans compensation, et, par conséquent , perle; 

2° De la ré3ularité symétrique des fermes , il résulta que beaucoup d'entre 
elles restèrent inhabitées, el qu'ainsi le capital considérable employé à lem con 
struction resta improductif et décrut même chaque année par la détérioration 
des bâtiments abandounés , 

3° Du nivellement irrationnel du terrain 1 il résulta que telle partie du sol , 
qui était en état de produire 1 se trouvant privée de la terre végétale qui la re 
couvrait, est devenue stérile; qu'ainsi , le nivellement a donné lieu d'abord à 
une dépense eu pure perle, et a ôté ensuite toute valeur aux terrains annexés à uu 
certain nombre de fermes, d'où perle du capital employé à l'acquisition de ces 
terrains; 

-4° Les nombreuses constructions faites I dès l'orîsine 1 absorbèrent une partie 
notable des capitaux nécessaires pour la mise en valeur des terrains ; cl elles 
grevèrent la société <l'une charge fort lourde, par suite des frais de leur entretien, 
indépendamment de la perte des capitaux employés à celles d'entre elles qui ne 
pouvaient être utilisées, soit à cause de la stérilité du sol sur lequel elles se trou 
vaient 1 soit à défaut des familles de colons auxquelles elles ne pouvaient con 
venir; 

5° La mauvaise qualité des colons eut également une influence fâcheuse sur 
le sort des établissements. Ces colons, la plupart incapables el paresseux, ne 
purent trouver, dans le produit de la cul/ure du terrain qui leur était assi!fné~ 
les moyens de rembourser à la société les avances qu'elle leur faisait en denrées. 
vêlements, etc. Celle-ci perdit des sommes considérables sans aucun bien-être réel 
pour les colons. De plus, le bétail qui leur était confié périssait faute de soin et 
de nourriture. Cela fil que, dès 18281 la société dut retirer la culture aux co 
lons et les faire travailler à la journée pour son propre compte: en sorte que les 
colons passèrent alors à la condition d'ouvriers, à l'exception seulement de quatre 
<l'entre eux, qui continuèrent, comme auparavant, à diri3er leurs formes à leurs 
risques et périls. 

Les événements de 1830 empirèrent la situation des colonies, au point que les 
remboursements des capitaux empruntés cessèrent dès lors lout à fait, et que le 
payement des intérêts fut même suspendu. Elles seraient même tombées à celte 
époque sans le subside <le 35,000 florins qu'elles continuèrent à recevoir, comme 
parle passé, du Gouvernement pour l'entretien <le 1,000 mendiants, bien qu'elles 
n'en eussent que '200 à 350. Néanmoins, en 183.21 la détresse fut telle que la 
société fut obligée <le donner aux habitants des colonies du pain de seigle mêlé 
de féveroles. A celte époque, le Gouvernement proposa de s'occuper de la réor 
ganisation des colonies. 
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l\I. l'inspecteur !Jénéral <les établissements de bieufaisauce proposa un plan 
de réorganisation. Une réunion de la commission permanente des établissements 
des colonies eut lieu it ce sujet , le 13 juillet J.832, au Minislè1·e de l'Intérieur, 
sous fa présidence du Ministre. l\lais la commission ne se crut pas munie des 
pouvoirs nécessaires pour adopter le plan proposé. Le 19 octobre 1833, la com 
mission permanente et les membres restants de la commission de bienfaisance 
se réunirent au Ministère de la Justice 1 pour délibérer sur les modifications à 
apporter à l'oraanisalion primitive de la société el la nouvelle destination à lui 
donner. Un projet fut présenté à cet effet à l'assemblée; il contenait la propo 
sition : 

1° D'un arrangement avec la société, ou plutôt avec ses créanciers, pour la ces 
sion des colonies; 

20 Des modifications à apporter, de commun accord, ù la destination et au 
mode d'administration des colonies. 

Le premier parti parut alors impraticable, à cause de l'interruption des com 
munications directes avec la Hollande où se trouvent les principaux créanciers , 
et il fut ainsi abandonné. 

Le second n'était qu'un palliatif au mal signalé. Il reposait sur la plupart des 
idées et des vues déjà présentées en 1832, et que la commission permanente ne 
s'était pas cru le pouvoir d'adopter; il n'eut donc pa:; plus de résultat que le 
premier. 

Les choses restèrent à peu près dans le même état jusqu'en 18-41, époque 
à laquelle le subside de 35,000 florins cessa <l'être payé. Alol's la chute des co 
lonies eut lieu. La commission permanente qui les administrait se retira , et 
les créanciers en décidèrent la vente. Cette vente eut lieu dans le courant 
de 1846. 
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ANNEXE F. 
Dcmuuùe cotée VU. 

--------- 

RAPPOR1"' 

SUR 

LA RÉORGANISATION DES DÉPÔTS DE lllENDICI1'Ê, 

MONSIEUR LE MINISTRE 'J 

Après nous être livrés avec empressement à l'examen des questions relatives 
aux circonstances présentes 1 nous avons étudié sérieusement les autres points 
<lu programme que vous nous avez remis. Un projet de loi sur la réorganisation 
des dépôts de mendicité et les mémoires qui l'accompagnent ont tout particu 
lièrement attiré notre attention. Nous reconnaissons au projet une grande su 
périorité sur le système actuellement en vigueur; mais, nous devons le dire 1 

nous n'y avons pas trouvé une application assez franche des principes de la 
science économique. 
Tout en rendant donc aux intentions de l'auteur du projet la justice à 

laquelle ses efforts ont droit 1 en applaudissant à celle transaction qu'il a faite 
entre le passé et l'avenir, entre les abus <lu présent et les exigences de la science 
et <le la raison, nous regrettons qu'il n'ait pas embrassé un système entier, et n'ait 
pas considéré les dépôts de mendicité comme une partie essentielle d'un tout 1 
dont les membres doivent être coordonnés de manière à se prêter un mutuel 
appui, pour arrêter d'abord, et détruire ensuite le paupérisme. 

Chacun doit faire sa destinée dans ce monde 1 pourvoir à son existence pa1· le 
travail: c'est la loi, la condition de toutes les sociétés, de tous les peuples. 
Une nation ne peut prospérer, ne peut vivre 1 qu'autant qu'elle comprenne bien 
celle condition et qu'elle l'accomplisse dans les limites du possible. La condition 
d'existence des sociétés est donc le maintien des obligations individuelles, et 
celui-là est coupable envers la société qui n'accomplit pas sa part de la tâche 
3énérale, celui-là travaille au dépérissement; à la destruction de la société, qui 
ne travaille pas utilement pour lui-rnême , qui ne pourvoit pas à sa propre 
existence. 

Dans les temps ordinaires, chaque société offl'e du travail à tous ses 
17 
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membres; mais tous les individus n'ont pas la même aptitudc , le même bon 
vouloir pom· le travail. 

Le manque d'aptitude peut être le résultat d'un accident; il peut être culière- 
ment indépendant de la volonté 1 soit momentanément, soit définitivement; 
mais le manque de Lon vouloir est un attentat contre la société; il est le propre 
des individus vicieux; il dénote la paresse, l'ivrogucrie , la lâcheté. 

La société a le devoir de venir en aide à ceux de ses membres qui se trouvent 
dans le premier cas, elle a le droit, l'obligation pour se conserver, pour être, 
de punir ceux de la seconde catégorie. 

Nous avons dit, Monsieur le Ministre , que, dans les Lemps ordinaires, il y avait 
du travail pour tous; nous ne croyons pas devoir nous arrêter- à un axiome aussi 
simple qu'il est évident dans sa généralité; mais nous n'entendons pas dire par 
là quei même en temps de paix i 'de calme, tous parviennent toujours à se prn 
curer du travail. Nou , telle n'est pas notre pensée i et nous rencontrerous , en 
l'exprimant nettement 1 les objections de ceux dont la vue est trop courte, la 
raison trop étroite, pour voir autre chose que les exceptions. 

De même qu'il y a des ébranlements, des révolutions sociales 1 de même il 
y a des secousses partielles , des dérangements locaux. Le mouvement dans l'in 
térieur du corps social est presqu'un état normal, tant il est fréquent. La con 
fection d'une roule 1 d'un canal, amène une augmentation passagère de travail 
sur un point 1 y attire la population ; puis un autre projet fiOUternemental la 
déplace. Une invention nouvelle, un perfectionnement dans une industrie , fa 
cilite 1 simplifie le travail, le déplace souvent et amène une concurrence mo 
mentanée de travailleurs ~ un sucrolt d'offre de travail, un chômage forcé. 

L'ouvrier qui n'a pas été prévoyant souffre; il est bientôt réduit à la misère. 
La société n'a pas encore assez fait pour éclairer tous les membres qui la com 
posent, pour leur apprendre à être prévoyants, pour leur en fournir les 
moyens; aussi nous ne sommes pas risorisles au point de condamne!' limpré 
voyance d'une manière absolue; mais nous devons ajouter que ces dérange 
ments partiels sont momentanés, qu'ils amènent des déplacements plutôt 
qu'une diminution de travail, que le progrès, la simplification dans la produc 
lion d'une chose provoque toujours une plus grande production, et bientôt plus 
de travail. 

Ces mouvements partiels réclament l'intervention accidentelle de la société 
en faveur des individus. 

Nous pensons~ Monsieur le Ministre 1 avoir nettement résumé les obligations 
de la société et de ses membres 1 ainsi que la possibilité d'y satisfaire 1 et nous 
allons déduire de cet exposé général une application pratique en harmonie avec 
nos besoins. 

La loi communale a sagement établi <les bureaux de bienfaisance, des co 
mités de charité el des caisses <l'épargne. Elle a imposé aux communes le soin 
d'entretenir les aliénés, les aveugles , les sourds-muets et les enfants aban 
donnés. En un mot, elle a prévu les obligations permanentes el passagères des 
communes, laissant aux soins du pouvoir exécutif de régler l'application des 
principes par des instructions 1 par des règlements d'administration. 

Ainsi, la loi met à la charge des communes l'entretien des infirmités incura 
bles, les cas d'accident qui mettent un obstacle insurmontable an travail. EHc 
institue des bureaux Je bienfaisance, des comités de charité pom la distribu- 
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tion des secours à domicile 1 c'est-à-dire pour venir en aide aux infortunes du 
moment, pom alléger les souffrances passagères , pour rendre du ressort ù des 
activités étourdies ou froissées par des coups inattendus. Elle n'a pas voulu que 
les secours pussent devenir une habitude, un encouragement à l'oisiveté , un 
germe de dissolution, car la loi reconnaît l'existence des dépôts de mendicité, 
elle charge les communes des frais d'entretien des mendiants retenus ou détenus. 

En agissant aiusi , le lénislateur a voulu intéresser les autorités locales à l'a 
mélioration do la condition morale des pauvres, les exciter i't une surveillance 
de tous les iustants et e11coman-er les efforts de la charité privée, la seule qui 11e 

rende pas à éla11}i1· la plaie du paupérisme. 
Le bureau <le bienfaisance, ln commune eu effet, peut prévenir la mendicité 

jusqu'à un certain point 1 en vouant momentanément en aide à des misères pas 
sagères; elle y a un intérêt puissant, saisissant. Elle prévient une charge lourde 
et longue par un sacrifice léner; mais si le sacrifice devait être long, si le se 
cours à domicile devait dégénérer eu habitude 1 la commune exciterait à la 
paresse 1 provoquerait la fainéantise et multiplierait successivement les besoins , 
étendrait les secours d'une manière indéfinie. 
li faut être sans pitié pour celui qui oc veut pas s'aider lui-même 1 il fa ut 

l'abandonner compléiemen t. 
Cet abandon peut amener deux résultats différents : ou il réveillera l'énergie 

du paune et lui fera sentir le besoin du travail 1 ou, si le vice est enraciné, il 
conduira le fainéant à la mendicité et au vagabondage. 

Vous le voyez, Monsieur le Ministre 1 l'abandon que nous réclamons est ab 
solu, nous ne voulons pas, quand la commune 1 quand ceux qui vivent au 
milieu du peuple , qui out mission de l'aider 1 dans le chemin de la vie, en dé 
sespèrent, que la société entière, représentée par le Gouvernement 1 aille ouvrir, 
sans discernement, des hôtelleries au vice 1 nous ne voulons pas que la société 
se suicide quand les fractions qui la composent veillent à sa conservation. 

Nous demandons que les dépôts de mendicité fassent partie du système ré 
pressif, qu'ils soient des pénitenciers du premier de3ré, nous voulons qu'ils 
soient exclusivement réservés aux mendiants el aux vagabonds condamnés par 
les tribunaux. 
Toutefois, nous reconnaissons que le mendiant peut-être un enfant, ou un 

vieillard 1 ou un infirme 1 nous savons que le mendiant valide peut avoir des 
enfants et nous avons le besoin de distinguer. 

En premier lieu , nous nous occupons des mendiants valides et nous donnons 
cc nom à tous ceux. qui, suivant la loi 1 agissent avec discernement, à Cous ceux 
qui sont capables de travailler, sans assigner une limite à l'âge. 

Nous croyons que: pour cette catégorie, deux dépôts de mendicité, l'un pour 
les hommes et l'autre pom· les femmes, suffisent : les tableaux qui accompa3·nent 
le projet de loi nous ont donné celle conviction. 

Ces dépôts, dont la destination est générale, seraient nécessairement soumis 
à la suveillance el à la direction du Gouvernement. 

Le régime intérieur serait sévère, la nourriture saine, suffisante, mais grol> 
sière ,. le travail rude. 

Il faut que le dépôt de mendicité devienne un objet de crainte et de répug 
nance pour l'homme libre , une véritable répression en même temps qu'un 
moyen de correction. 

18 
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Ainsi l'ordre, la propreté, }a salubrité 1 sont des conditions aussi indispen 
sables que l'instruction morale. 

Nous n'avons pas à nous enquérir du choix de l'emplacement, mais nous 
oroyons devoir demander q1t'û soit le piu« loin. posslhle des 91·andes agglomr!m 
tions de population; nous croyons devoir ajouter que c'est au milieu de terres 
encore incultes, mais susceptibles de devenir produetives , qu'il faut placer les 
dépôts de mendicité. 

Le travail est une condition essentielle de répression et de ré3énération tout 
ù la fois. Ce double caractère exige que les travaux des mendiants puissent être 
exercés par tous et partout, après leur sortie des dépôts, c'est-à-dire, qu'ils 
<loi vent être presqu'exclusivement agricoles. 

Partout il y a des terres à cultiver; partout , dans toutes les industries, il 
faut des bras vigoureux, des hommes habitués aux travaux grossiers, <les ma 
uouvriers. 

Les métiers spéciaux exigent un apprentissage plus ou moins looff, qui dn 
vrait se foire clans les dépôts aux dépens de la société; ils ne s'exercent pas 
partout, leur besoin est limité et souvent le mendiant corrigé ne trouverait pas 
d'ouvrage dans le lieu de son ancien domicile, ou il y établirait une concur 
rence dangereuse pour l'ouvrier 1 qui se serait créé un état par son propre cou 
ra3e et par les sacrifices de sa famille. 

D'ailleurs, les produits des reclus employés aux travaux industriels peuvent 
faire une concurrence nuisible aux produits du travail libre, el en déranger 
l'économie par l'iuégalité des conditions. 

Nous ne voulons pas déplacer le mal, ni le perpétuer; nous craignons l'ex 
tension que l'on donnerait aux ateliers libres de travail, surtout lorsqu'ils sont 
permanents, pa.l'ce qu'ils peuvent &êner, entraver , détruire l'équilibre néces 
saire au maintien des positions acquises par tous ceux qui sont livrés à eux-mêmes, 
t{UÎ l'emplissent lems devoirs sociaux. li ne faut pas mettre le privilége aux prises 
avec l'égalité 1 pom· renverser l'industrie de l'homme utile, faire concourir la 
chose publique à comprimer ce qu'elle doit tendre à développer, à faire fruc 
tifier les forces individuelles. 

Nous n'ignorons pas toutefois que les travaux des champs ne sont pas eonti 
nuset qu'ils sont sujets à des intermittences; aussi nous n'avons employé le mot 
exclusivement que pom· faire comprendre que les autres travaux ne pouvaient 
être qu'accessoires, qu'ils <levaient être aussi restreints que possible , et qu'après 
le défrichement des terres et leur culture, nous donnions la préférence au creu 
sement de canaux, à la confection de routes 1 et , en géoét-al , aux tra vaux qui 
développent les forces, entretiennent la santé et sont les corollaires des tra vaux 
de l'agriculture, ou à ceux qui s'appliquent sur l'échelle la plus grande dans la 
vie commune. 
Il nous reste à examiner les mesures à prendre à l'égard des infirmes et des 

enfants. Ceux-ci sont, ou des enfants de mendiants ou <les mendiants eux 
mêmes. Les premiers sont innocents, les derniers agissent sans discernement et 
presque toujours sous linfluence paternelle; ils ne peuvent donc être assimilés 
aux mendiants valides; aussi nous ne voyons pas de raison pour diviser les en 
fants en catégories , et nous proposons l'érection d'un refuge ou d'un hospice où 
seraient recueillis tous les enfants 1 quelle que fût la cause de leur abandon. Les 
uns y entreraient après avoir subi lem jugement; les autres y seraient accueillis, 
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sur la demande de l'autorité communale, approuvée par la députa lion du Cûn 
seil provincial. 

Les sexes seraient entièrement séparés, et si la population était assez grnnde 
pour que l'économie n'en souffrît pas, on pourrait ouvrir un hospice poul' 
chaque sexe. 

Après celle division, il en faudrait d'autres, suivant les i.iffes el la constitution 
morale des individus, de manière à ce que les mauvais exemples ne pussent 
paralyser les efforts de l'administration pour faire des hommes utiles. 

Les travaux 1 sans être doux, serai eut proportionnés aux. forces, et les exer 
cices du corps seraient par intervalle remplacés par l'instruction du cœur et de 
l'intelligence. Toutefois, nous restons beaucoup en deçà de l'auteur du projet de 
loi; nous sommes loin de vouloir faire une pépinière de maîtres d'école. Nous ne 
voulons pas que le sort des enfants abandouués , des petits mendiants, soit uu 
objet d'envie ou de convoitise pour les pères qui consacrent une partie de leur 
temps et de leur labeur à l'éducation de la famille. Vous admettrez sans doute. 
avec nous , que l'instruction doit être beaucoup plus morale et religieuse 
que littéraire, que celle-ci doit se borner aux tlléments de l'instruction pri 
maire; que l'apprentissage doit être circonscrit dans un cercle étroit 1 que les 
travaux doivent être particulièrement as1·icoles pour les garçons, tandis que 
poue les filles , il faut joindre les ouvrages à l'aiguille aux soins de la ménagère 
rurale. 

Enfin, nous conseillons l'affectation spéciale d'un hospice aux vieillards et aux 
infirmes des deux sexes, sans préj udice des maisons d'aliénés et des instituts af 
fectés à des infirmités toutes spéciales. 

Nous ne considérons plus la mendicité comme un quasi-délit, quand elle est 
le fait d'un individu incapable <le travailler, soit parce que les forces vitales s'é 
teignent i soit parce que les infirmités corporelles y mettent un obstacle réel. 
Toutefois nous n'empiétons pas sur le domaine <lu pouvoir judiciaire; l'appré 
ciation du fait lui appartient, mais, soit que l'in valide ait été condamné judiciai 
rement, soit que la commune demande pom· lui un asile. nous ne trou vons aucun 
inconvénient à lui donner le même 1·égi111e, la même vie. 

Dans toutes les communes populeuses , il y a des hospices ouverts à la vieil 
lesse el aux infirmités; mais les communes rurales sont , en général 1 dépour 
vues d'institutions de ce ffCnre. Nous demandons qu'on pourvoie pur la création 
d'un hospice central à ce vide parfois cruel pour l'infirmité, parfois sensible pour 
la commune 1 mais nous regardons l'hospice comme l'exception ; nous en faisons 
un asile sain 1 doux 1 et en même temps dirigé avec un ordre el une ré5ularité 
monastique) telle que l'admission ne soit désirée 1 con voilée que par les rnalheu 
reux incapables de trouver ailleurs un appui, un asile. 

Les liens de la famille sont vivaces, surtout dans les campagnes; ils attachent 
fortement les s-énét'ations entre elles. Ainsi on voit généralement les fils rendre 
à la vieillesse de leurs parents les soins qu'ils en out reçus clans l'enfance. Il est 
sage de ne pas affaiblir de pareils liens en montrant aux uns le moyen de se sous 
traire à une obligation filiale, aux autres une vie plus douce 1 plus agTéab!e. 

1l ne faut pas davantage imposer aux communes des charges exorbitantes. 
mais 1 au coutraire , leur laisser la faculté de conserver chez elles les infirmes 
auxquels de légers secours suffisent. L'action de la famille, <le la charité privée 
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el de- l'aumône publique peuvent amener des résultats heureux , quand celle 
dernière conserve sou caractère et comprend sa mission. 

L'hospice des inârmes recevrait les mendiants incapables d'aucun travail utile 
cl les invalides qui seraient munis d'une autorisation de l'autorité communale, 
visée par le Gouverneur de la province, en vertu d'une délibération de la dépu 
tation permanente du conseil provincial. 

Dans l'un et l'autre cas, l'incapacité absolue de travail serait constatée pal' des 
médecins. 

Ainsi donc, en résumé , Monsieur le Ministre , nous prnposons: 
1° L'établissement de deux dépôts de mendicité exclusivement répressifs pour 

les individus valides, l'un pour les hommes et l'autre pou,· les femmes; 
2° L'emploi des reclus, principalement, el autant que possible, exclusive 

ment, à des travnux a3Ticoles; 
3° La concordance, d'une part, de l'f13e d'admission des jeunes mendiants 

avec les dispositions du Code pénal sur le discernement , cl de l'autre, potu· les 
mendiants â3és ou infirmes 1 l'examen des médecins pour constater leur inapti 
tude au travail. 
4° L'établissement d'hopices porn· les vieillards, les infirmes , et pour les 

jeunes mendiants et les enfants des mcnJiants. Ces établissements, dépourvus du 
caractère répressif, seraient affectés l'un el l'autre aux mendiants et ;\ ceux. que 
les communes y enverraient volontairement ; 

5° Des secours purement temporaires pour les adultes valides, secours qui 
rentrent dans les attributions de l'autorité communale. 

Ne croyez pas, Monsieur le Ministre, que nous soyons arrivés à ces formules 
pratiques sans de sérieux débats, sans une discussion approfondie. Tous les 
systèmes out, au contraire , été scrupuleusement examinés, toutes les opinions 
ont été produites. Les lois de la population, les ateliers libres du travail , les 
ioorhhouses anglais ont eu de chauds défenseurs. 

On a soutenu c1ue la population tendait toujours à dépasser les besoins du 
travail, les moyens de subsistance: on a prétendu qu'il fallait prévenir la men 
dicité en fournissant au peuple le moyen de travailler; on a reproché aux secours 
à domicile de pro,•oque1· l'oisiveté 1 tandis que les soorkhouse« entretenaient les 
habitudes du travail; on a conçu enfin des craintes sur Fapathie ou la faiblesse 
des bureaux de bienfaisance dans l'exécution de leurs mandats, el l'on s'est étayé 
de nombreux exemples. 

Nous n'avons pu admettre comme sérieux les arguments que fournissait la 
mauvaise organisation de quelques bureaux de bienfaisance, l'aveuglement 
d'administrations communales 1 dont ces bureaux de bienfaisance relèvent; mais 
nous a-vous, nous le croyons, victorieusement combattu toutes les autres objec 
tions, parce que la vérité se fait jour à travers tous les obstacles. Si, en effet , 
la population devançait les besoins du travail 1 les soorkhouees seraient une exci 
tation de plus à l'accroissement trop rapide de la population; ils détruiraient 
surtout une partie du travail libre; car ils créeraient des produits, sans pour cela 
fournir des moyens de consommation, sans augmenter la demande des pro 
duits. Ainsi, si clans quelques grandes villes on ouvrait des ateliers, el qu'on 
leur fît produire tout à coup une quantité de toile, on amènerait d'abord un ren 
chérissement de la matière première, puis on fournirait au marché plus de 
matière ouvrée; on avilirait le prix de celle-ci, et infailliblement on ruinerait 
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une partie de l'industrie libre. On provoquerait donc de nouvelles misères qui 
eutraineraieut l'érection d'autres uxirklunises, 

Si, au contraire , le besoin de travailleurs devançait la populatiou , les 
ateliers de travail seraient une superfétation, une maladresse, Il n'y a pas de 
raison quand le travail abonde pour que la chose publique prenne la place de 
l'intérêt privé, toujours plus habile et plus actif. L'intervention <lu bureau de 
bienfaisance 1 clans ce cas 1 ôterait à l'homme le sentiment de son indépendance. 
de sa volonté, en ferait une espèce d'idiot. 

En repoussant les uorkluruse«, en admettant des secours temporaires acci 
dentels à domicile, en faveur des individus valides, nous sommes loin de vouloir 
l'oisiveté du pauvre. li y a dans presque toutes les localités des travaux annuels, 
qui doivent être exécu tés par les habitants, qui constituent 1 pour eux une 
charge réelle: tels sont l'entretien des chemins vicinaux, l'ébranchage des arbres 
et des haies, le nelloyase <les rues, riGoles, canaux; une administration sage 
fera exécuter ces travaux pendant les temps de chômage, elle fera une occupa 
tion utile pour le pauvre et épaq;nera des corvées à l'habitant aisé, 
On a prétendu enfin que nos principes n'étaient pas en harmonie avec les dis 

positions du Code pénal, soutenu que la loi actuelle supposait l'existence d'asiles 
où le pauvre pouvait trouver un abri, du pain et du travail. Nous ne nous 
croyons pas appelés à donner aux lois une interprétation; notre mission est 
d'éclairer le Gouvernement; nous émettons donc notre opinion sur ce qui de 
vrait être, laissant, si elle prévaut , an léGislateur le soin de la mettre à fruit. 

Nous ne pensons pas qu'il suffise; Monsieur le .Minislre, de mettre ces prin 
cipes en pratique par une loi , pour qu'ils portent les fruits que la société doit 
en atteudre. Tout le monde n'a pas linstruction ni la prévoyance nécessaire 
pour bien saisir la portée des institutions ou l'enchaînement des faits. Un Gou 
vernement qui crée, qui orgauise , doit vul3ariser sa pensée, la rendre saisis 
sable pour tous ceux dont le concours lui est nécessaire ou utile. 

Il doit vouloir que la coopération de Lous ses agents soit éclairée? sous peine 
de ne pas arriver au but. Aussi, nous insistons pour que toute mesure générale 
d'administration soit non-seulement accompagnée d'une instruction sur l'action 
de chacun 1 mais encore sur l'objet de ce concours, sur la portée de la mesure; 
sur les effets qu'elle doit produire. 

Dans l'espèce , il conviendrait de bien faire sentir que l'action des bureaux de 
bienfaisance est préventive et accidentelle, d'établir la différence entre les effets 
des secours temporaires el des secours habituels; d'indiquer les uns comme un 
remède administré au malade avec discernement, les autres comme l'inoculation 
du mal lui-même ; d'insister sur l'utilité et l'action des comités de charité et des 
visiteurs des pauvres, pour tiue le remède soit prompt et efficace; enfin et sur 
tout, de bien faire concevoir avec quelle rapidité le paupérisme se propage par 
de fausses mesures et comment on peut l'enrayer, l'amoindrir, l'extirper. 

Nous avons réglé tout ce qui coneerue l'admission et le régime intérieur des 
dépôts de mendicité et des hospices. Nous devons érralement nous exprimer sur 
la mise en liberté des reclus. 

Eu premier lieu , la sortie des dépôts comme des hospices, s'opèrerait soit 
sur la demande de l'autorité communale, soit sui· celle des personnes qui s'en 
gageraient à fournir du travail aux uns ou des aliments aux autres. Ces de 
mandes toutefois seraient visées par les gouverneurs de province pour exécution. 
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Ces magistrats examineraient, comme aujourd'hui, les demandes et jugeraient 
<le leur méri le. 

En second lieu, la sortie pourrait avoir lieu SUl' la proposition de l'adminis 
tration de l'hospice ou du dépôt de mendicité, quand celle-ci aurait acquis la 
pl'euve que le mendiant est corrigé ou l'enfant capable de travailler utilement 
pour lui-même. Dans ce cas , l'administration de l'établissement s'adresserait au 
rrouverneur de la province où l'individu a son domicile de secours, et l'autorité 
provinciale statuerait , après avoir entendu la commune. 

En faisant intervenir ainsi les fl'Ouverneurs de province dans la mise en liberté 
des reclus, nous n'avons pas d'abus graves à redouter, et nous ne sentons plus 
le besoin d'établir des exceptions et <les calétJories. Les dépôts de mendicité et 
les hospices ont un caractère de 3énél'alité, tel qu'il est inutile de s'étendre sur 
la nécessité d'en confier l'administration à des commissions permanentes, dont 
tous les membres seraient à la nomination du Gouvernement. Cependant, comme 
ces établissements constituent une véritable et lourde charge communale, 
comme les provinces peuvent être appelées à concourir , à supporter ce fardeau, 
il y aurait quelque chose de peu rationnel à les laisser complétement étrangères 
ù l'administration. 

Aussi nous demandons que les budgets et les comptes, tels qu'ils seront sou 
mis au Gouvernement, soient, chaque année, avant leur approbation, examinés 
par un délégué de la députation du conseil de chaque province. 

Les députés se réuniraient en conseil et feraient valoir auprès du Ministre les 
objections cl les observations auxquelles l'examen des pièces donnerait lieu. Ils 
pourraient d'ailleurs émettre leurs idées et leurs vues sur l'administration, sur 
les employés, sur le prix de la journée , en un mot, sur tout ce qui intéresse les 
provinces et les communes. Aller plus loin serait impossible 1 car il faut la pré 
seuce assidue de l'administration à l'hospice, et l'autorité provinciale d'une 
localité n'a aucun mandat , aucun caractère pour gérer an nom des autres 
provmces. 

Telles sont, Monsieur le Ministre, les mesures que nom; croyons les plus 
propres à la réorganisation des dépôts de mendicité. Nous espérons qu'entre les 
mains d'une administration vigilante et éclairée, elles atteindront le double but 
d'alléger les charges des communes, et de faire entrer dans le sein de la société 
ceux qu'elle repousse aujourd'hui comme une honteuse superfétation; nous 
avons la ferme conviction qu'elles tendent à détruire le paupérisme. 

Ainsi délibéré, en séance de la commission, le 9 mars 18-46. 

Le Prdsident , 

(Signé) C11. DE BROUCKERE. 



ANNEXE G. 

RAPPORT 
DE LA COl\lMISSION CllATtGI<:E, l'.\R M. LE MINISTUE DEL.\. JUSTICE, D'ÉMETTRE UN AVIS sun 

L10nGANISA'flO:N DES DÉPÔTS DE MENDICITÉ AU POINT DE VUI~ AGRICOLE. 

MONSIEUR LE l\hNISTRE' 

Par votre dépêche du 29 décembre dernier, vous avez jugé ù propos de 
nous appeler à faire partie d'une commission (1) chargée d'examiner certaines 
questions relatives à l'organisation aa1·icole des dépôts, dont la création fait 
l'objet du projet de loi présenté à la Chambre des Représentants dans la séance 
du 17 novembre 1846. 

Cette commission s'est réunie sous la présidence de l'un <le ses membres , 
l\f. le vicomte Du Bus de Ghisignies, les 4 ~ 7 et 8 janvier, et elle vient vous 
soumettre aujourd'hui le résultat de ses délibérations. 

Les questions qui lui ont été communiquées lui ont servi de IJUide, et elle 
s'est , autant que possible, efforcée de ne pas dépasser les limites qu'elles sem 
blaient assigner à son examen. Elle n'a fait usage de la latitude que vous lui 
avez accordée, par une lettre subséquente du 5 janvier, que pour compléter, ù 
certaines é3ards, les indications du programme. 

L'organisation projetée embrasse deux séries bien distinctes d'établissements. 
Les dépôts pour les mendiants et les indiffeats valides et adultes des deux sexes; 
les écoles de réforme pour les garçons et pour les filles. Après avoir succes 
sivement passé en revue les questions qui se rattachent à chacun de ces éta 
blissements en particulier 1 nous exposerons quelques vues sur l'ensemble de 
l'institution. 

l. Dépôt a9,l'icole de •mend1:cûé pour les hommes valides. 

Les questions relatives à l'organisation du dépôt agricole de mendicité pour 
les hommes valides peuvent se rapporter aux points suivants : 

Situation , étendue, locaux ; 

{1) La commission se compose de : MU. le baron Coppens, propriétniee-cultivateur ; comte 
d'Hano, sénateur; vicomte Du Bus de Ghisignies; Éloy de Burdinne, représentant; Kervyn, repré 
sentant; Kümmer, ingénieur en chef; Orban, représentant; Fr. Vander Elst, fabricant-armateur 

M. Ducpetiaux, inspecteur général des prisons et des établissements de bienfaisance, a (•t 

spécialement délégué pat• le !'flinistre pour remplir les fonctions de secrétaire. 
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Mode de culture , assolements; 
Moyens d'occupation , travaux divers; 
Mode de rétribution; 
Mobilier am-icole · li , 

Comptabilité asricole; 
Personnel I direction. 

1. Situation, étendue, locaux. 

La question de la situation du dépôt des hommes est résolue dans l'Exposé 
des motifs du projet de loi; eu choisissant, à cet effet, les bruyères de la Cam 
pine, on aura le triple avantage d'éloigner des grands centres de population les 
agglomérations de mendiants et de vagabouds , de former ceux-ci pat· le 
travail agricole aux habitudes d'une vie nouvelle, en lem· préparant des moyens 
d'existence pour l'avenir, et finalement de faciliter la mise en valeur des terres 
incultes. La création du dépôt pourra, en outre, contribuer à répandre les con 
naissances pratiques en matière de défrichement, et servir en quelque sorte 
d'exploitat ion modèle poul' la localité où il sera situé. 

L'étendue du terrain devra être 1 autant que possible , mise en rapport avec le 
chiffre présumé de la population de l'établissement. Ce rapport est, en effet, 
indispensable si l'on veut conserver à celui-ci son caractère agricole. On peut 
estimer en rèe-le générale que chaque hectare mis en culture pourra occuper, 
moyennement, un ouvrier, et fournir les principales denrées nécessaires à la 
consommation de trois individus. 

Le choix du terrain est également chose essentielle. La commission est (l'avis 
que ce terrain devrait être susceptible de subvenir dans un temps donné à l'ali 
mentation des colons. Cette condition serait, à plus forte raison, remplie si 1 dès 
l'origine ~ une partie au moins de la propriété était déjà mise en culture. 
ll importe en tous cas de procéder avec prudence, de maintenir une stricte 

proportion entre la population du nouvel établissement et la quantité de travail 
et de produits qu'il sera à même d'assurer aux colons, et de n'augmenter suc 
cessivement le nombre de ceux-ci qu'à mesure de l'augmentation des défriche 
ments et des moyens de subsistance. 

C'est en grande partie parce qu'elles ont été organisées d'abord sur une trop 
3-rande échelle. et parce qu'on a né&Iigé ces voies de transition et de développe 
ment successif que les anciennes colonies belges ont failli. On a voulu trop foire 
en trop peu de temps. La mise de fonds n'a pu être compensée par les produits; 
le déficit s'est , dit-on. incessamment accru, et l'on a pu prédire longtemps à 
l'avance l'époque où la société directrice serait mise hors d'état de satisfaire aux 
engagements contractés et par suite Je prolonger l'existence de ses établisse 
ments. 

S'il y a a-vanta3e à établir la colonie nouvelle sur un terrain déjà défriché 
en partie, il ne serait pas moins avantageux de pouvoir acquérir à prix réduit, 
en tout ou en partie 1 les bâtiments nécessaires à l'exploitation agricole et au 
logement des colons. La construction de ces bâtiments absorberait un capital 
assez considérable 1 el dès lors toute économie que l'on parviendrait à faire de 
ce chef contribuerait , en fin <le compte , à réduire la dépense en accroissant 
d'autant le produit net de l'exploitation. 
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2. llfotle de culture, assolements. 

La commission pense qu'entre les divers modes de culture pour l'exploitation 
projetée, il convient de donner- la préférence à la culture moyenne, celle qui 
est usitée dans les fermes flamandes (l'une certaine étendue. 

Le premier défrichement doit se faire à la bêche 1 en pénétrant à une profon 
deur de ~O à 60 centimètres 1 d'après les meilleurs procédés suivis aujourd'hui 
en Campine 1 ou tout autre mode qui pourrait-être indiqué pat les circonstances 
locales et la nature du terrain. Le labour s'exécute à la charrue. Il con-vient au 
surplus 1 d'utiliser , autant que possible , les bras et de n'employer les instru 
ments qui servent à économiser la muin-d'œuvre que là où leur usage est abso 
lument indispensable. 

Les assolements pourront être variés suivant la nature du sol, les indications 
locales et l'expérience du directeur de l'exploitation. 

Voici, pour les terres à défricher, un double mode d'assolement, dont deux des 
membres de la commission ont fait personnellement l'essai et dont ils ont con 
staté les bons résultats en Campine. 

PRElUlEll ltIOOE. 

-1 •• année. Défrichement. 
2• - Labour, jachère à sillons ouverts. 
5° - Pommes de terre. 
4° - Seigle et genêts. 
5° - Genêts ot labour en aoüt , et semis en 

seigle en octobre. 
6° - Seigle et navets. 
7° - Pommes de terre: fa rotation recom- 

mence comme au n° 5. 
Idem, 

DEUXIÈME MODE. 

Comme ci-contre. 
Idem, 
Idem. 
Avoine et trèfle. 
Trèfle. 

Seigle. 
Seigle et navets. 

Pommes de terre : la rotation recom 
mence comme au n° 5. 

Un troisième membre a proposé un assolement qui diffère, à certains égards, 
des précédents : 

'.t_re année. Défrichement. 
2• - Labour, jachère à sillons ouverts. 
5• - Seigle. 
4° - Pommes de terre. 
5° - Avoine et sarrasin. 
6° - Repos ou jachère bien travaillée. 
7° - Pommes de terre. 
8° - Seigle avec navets ou trèfle. 
ge - Trèfle et avoine après les navets. 

10° - Repos ou jachère bien travaillée, 
:1 f O - Seigle. 
12• - Genêts ou autres produits destinés à être enfouis en terre avant la floraison. 
154 

- Pommes de terre. 
14° - Seigle. 
15• - Repos ou jachère bien travaillée, etc. 

li est entendu, au surplus, que l'assolement des terres cultivées serait ana 
logue à celui des fermes flamandes, conformément au principe posé ci-dessus 
pour le mode de culture. 
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La commission estime que la moitié environ clu terrain cultivé devrait être 
affecté aux plantes fourrngères , à la nourriture des bestiaux. C'est le seul moyen 
d'obtenir les enrrrnis suffisants pour la culture et l'extension des défrichements. 
Iudépendamment des enoTais provenant des étables, on pourra employer la 
chaux, les cendres , les tourteaux, les compostes vés-étaux , les mélanges de 
tourbes et de glaise, peut-être aussi le sulfate d'ammoniaque, etc. 

H sera indispensable de recueillir l'engrais liquide dans des citernes. 
On peut évaluer le coût annuel des enfp·ais nécessaires à la culture des ten-es 

déjà défrichées à 100 francs environ par hectare; la moitié de ces engrais 
pourra être produite par les lieux, de sorte que la dépense à foir·e de ce chef 
sera réduite à 50 francs. Quant aux défrichements , ils pourront nécessiter 
une dépense en engrais (le 200 à 300 francs par hectare. 

L'achèvement du canal de la Campine et l'exécution du projet de canal de 
jonction de la Pulle et de la Marcke , qui, d'après le plan dressé par M. l'ingé 
nieur en chef Kümmer, traverserait les propriétés des anciennes colonies, vien 
draient faciliter le transport des engrais en permettant d'étendre les irrigations 
qui ont déjà donné de si beaux résultats dans diverses communes de la Campine. 

L'extension de la culture et des défrichements doit dépendre, en ffrande 
partie 1 de la quantité d'engrais donl on pourra disposer. 

En admettaut que l'exploitation régulière compreune , dans les commence 
ments, 100 hectares environ, on pourrait étendre annuellement la culture à 10 
hectares, sans devancer l'économie générale de l'exploitation. 

Les plantations pourraient être exécutées proportionnellement sur une 
échelle beaucoup plus vaste, mais il semble que 2:5 hectares par an seraient 
suffisants. Tout dépendra t d'ailleurs, à cet égard, du nombre de bras dont il 
faudra trouver l'emploi. 

Le défrichement, la mise en culture et le boisement pourront être activés ou 
ralentis suivant les circonstances et les besoins. Ils recevraient un surcroît d'im 
pulsion, si le Gouvernement jugeait convenable de cantonner un ou deux esca 
drons de cavalerie sur le terrain de la colonie. 

5. Jllode d'occupation, travaux divers. 

La commission n'hésite pas à répondre affirmativement à la question relative 
à la possibilité d'occuper utilement aux travaux agricoles les indigents valides 
des villes, aussi bien que ceux des campagnes. L'un de ses membres, M. l'in 
génieur Kümmer , a invoqué 1 à cet égard, son expérience personnelle : cc Tout 
)> homme valide 7 nous a-t-il dit, devient, en fort peu de temps, propre aux 
n travaux a6ricoles comme à l'exécution des terrassements. Nous avons, l'hiver 
}) dernier; employé à la construction du canal d'embranchement sur Turnhout, 
» 800 ouvriers appartenant à cette dernière localité et ayant exercé précédemment 
>> toutes espèces de métiers sédentaires, des drapiers, <les chapeliers i des lis 
» serands , des tailleurs , des cordonniers, etc. Ces ouvriers étaient employés à 
>, la tâche : pendant la première quinzaine , le salaire moyen, par journée, a 
)). été de 7;5 centimes; les quinzaines suivantes, il s'est élevé à fr. l 10 es, 1 50, 
» 2 francs et jusque fr. 2 aO es. Deux cents d'entre eux sont devenus d'excel 
>> lents terrassiers; ils ont quitté Turnhout pendant toute la durée de l'été 
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)> dernier, et ont été employés aux. travaux publics, tant en France qu'en Bel 
>, g1que. i> 

Une expérience analogue a été fa ile avec un égal succès à la colonie agricole 
d'Ostwald, près de Strasbourg. Il suffira, pour s'en convaincre, de lire les inté 
ressants détails donnés à cet é3ard dans le rapport adressé pal' M. Duepetiaux 
à l\L le Minisll'e de la Justice sur cet établissement. 

Le même fait, enfin, a été prouvé à l'évidence dans les colonies a3Ticoles 
hollandaises et dans les anciennes colonies de la Campine. L'exploitation des 
terres confiées aux mendiants reclus dans ces deux établissements a, sous une 
bonne direction, donné des résultats infiniment plus satisfaisants que l'exploi 
tation des fermes abandonnées aux indigents libres, bien que plusieurs de ceux 
ci appartinssent à la population aaricole. 

Ici se présentent quelques autres questions qui se rapportent également au 
mode <l'occupation et aux quantités comparatives de travail susceptibles d'être 
exécutées 1 soit par des ouvriers libres et exercés 1 soit par des mendiants; pour 
les résoudre , nous avons de nouveau recours aux notes qui nous ont été com 
muniquées par notre collègue M. Kümmer-, 

PRElllIÈRE QUESTION. - Combien de journées faut-il à un bon ounrier pou!' 
défricher , d'après le meilleur mode, un hectare de bruyère ou de lande, sans 
ou avec sous-sol à défoncer , et quel est le prix ou la valeur de la journée? 

RÉPONSE. - En admettant que le sol soit bêché à 60 centimètres de profon 
deur, on aura les résultats suivants : 

1 ° Sans défoncement de tufs, un bon ouvrier défrichera ou bêchera un are 
par jour; donc pour un hectare 100 journées; 
2° Avec défoncement de tuf sablonneuœ , il bêchera un hectare en 110 

journées. 
3° Avec défoncement de tuf argûeua: ou fern1gineua:, il emploiera à cette 

opération 130 journées. 
La journée de cet ouvrier sera de l fr. 50 es; l'hectare fouillé à 0160 de pro 

fondeur aura donc coûté : 

Dans le 1 cl' cas. 
2e ÎÙ. 
3e id. 

. fr. 150 
lfü5 
195 

DEUXIÈME QUESTION. - Quel peut être le rapport de la quantité de défriche 
ment fait en un jour par un bon. ouvrier, à la quantité de travail de même 
nature que ferait pendant le même temps un mendiant 1 soit de la campagne, 
soit de la ville? 

lliPONSE. - Après un certain temps, le mendiant valide de la ville sera aussi 
apte aux travaux de défrichement que le mendiant valide de la campagne. Les 
reclus qui ne se seront livrés à la mendicité que par manque de travail, seront 
certes beaucoup plus diligents que les vagabonds <l'habitude. En prenant une 
moyenne entre les diverses catégories de reclus, nous estimons que l'on pourra 
obtenir du reclus valide, soiaiante centiémes du travail du bon ouvrier libre. Il 
faudra , cependant, pour obtenir ce résultat, stimuler le zèle du premier en lui 
abandonnant un tantième clu produit de son travail. 
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Dans le rapport qui précède, nous admettons quarante centiemes du travail 
de l'ouvrier libre, pour le mendiant d'habitude, et quatre-i•in.9t oentièmes pour 
le mendiant réduit à celle fûcheuse extrémité par défaut de travail. 

Les catégories sont évaluées en nombre égal. 

Tno1s1!nrn QUESTION. - Quel nombre de journées de travail donneront les 
terrains défrichés, terme moyen, par hectare et par année, jusqu'à ce qu'ils 
soient mis en parfait état de culture? 

RÉPONSE. -- Pour le défrichement, <l'après les données qui précèdent ( ooir 
première question), nous aurons par hectare , moyennement, 113 journées 
d'ouvrier libre, ce qui équivaut à 180 journées pour un reclus, en 9 mois de 
l'année, pour bêcher ou fouiller un hectare de bruyère à 0,60 de profondeur, 
pour un seul homme. 

Restent alors à effectuer les travaux pour mettre cet hectare de bruyère 
défriché en parfait état de culture. On comprend que la durée de ces travaux 
dépendra d'une foule de circonstances, et qu'elle ne peut ici être évaluée, même 
approximativement. 

QvATRIBlll! QUESTION. - Quel concours utile les reclus pourront-ils prêter, le 
cas échéant, à l'œuvre du défrichement en général? 

RÉPONSE. - Les réclus pourront être très-utilement employés : 
A. l'exécution des nombreux travaux publics, projetés ou en voie d'exécution 

dans la Campine, tels que canaux et roules; 
A l'exécution des terrassements préalables aux irrigations: destinées à trans 

former en prairies de nombreuses zones de bruyères. 
On trouverait, même parmi les reclus 1 des maçons 1 charpentiers et autres 

ouvriers pour la construction des ouvrages d'art appartenant au système adopté 
pour préparer ces bruyères à l'irrigation. 

Les reclus pourraient être, en outre, employés aux défrichements du sol à 
prox:irnité de la colonie 1 et qui aurait été acquis par des propriétaires 
particuliers. 

L'importance de ces travaux à exécuter en Campine est telle et elle deviendra 
si considérable pendant au moins vingt ans, que deux mille reclus qui appar 
tiendraient à des dépôts situés à Merxplas et à Beverloo , trouveraient constam 
ment de l'occupatiou , indépendamment de celle que procureraient le défriche 
ment el la culture des terrains annexés aux dépôts. Il pourrait être ainsi satisfait 
aux besoins de la population de ces établissements , jusqu'à ce que le produit de 
leur exploitation agricole fùt mis en rapport avec ces mêmes besoins. 

Le mode d'occupation que nous venons d'indiquer, qui pourrait se prolonger 
pendant presque toute la durée de l'année, procurerait en moyenne à chaque 
colon, el par journée de travail , un salaire qui, sans aucun doute, dépasserait 
un franc. 
Il aurait donc pour résultat de réduire considérablement les frais d'entretien, 

et nous oserions même dire de présenter des bénéfices pendant un certain 
nombre d'années. 

Celle considération nous semble prépondérante en faveur de l'établissement 
dans la Campine de la colonie projetée. 
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En résumé, la population de celte colonie pourrait , en ce qui concerne le 
mode d'occupation des colons, être divisée en deux catégories : 

Colons sédentaires employés à la culture et au défrichement des terres du 
dépôt; 

Colons employés aux travaux extérieurs; 
En évaluant à 100 hectares les terres mises en culture dès les commencements, 

on es lime que leur exploitation ré&ulière pourrait occuper utilement l 00 indi 
vidus environ; et eu admettant le mode de défrichement et de plantation suc 
cessif dont il a été question plus haut , on trouverait à employer de ce chef 
35 individus. Total, 13;5 colons sédentaires. 

Ce chiffre pourrait être augmenté d'année en année, au fur et à mesure de 
l'extension des défrichements et des plantations, à raison d'un ouvr-ier par hec 
tare cultivé et de 25 à 30 ouvriers pom 100 hectares de bois. 

Le surplus de la population devrait nécessairement être employé aux travaux 
de l'extérieur; en admettant les données fournies à cet égard par M. l'ingénieur 
en chef Kümmer i ces travaux ne feraient pas défaut, les colons qui seraient 
désignés pour leur exécution pourraient être répartis par brigades 1 sous la 
surveillance de 3ardiens 1 sur les divers points où leur concours serait jugé 
utile. 

Indépendamment des travaux de culture proprement dits, il serait utile 
d'organiser an sein de la colonie certaines occupations accessoires susceptibles 
de venir en aide à l'établissement et qui rentrent dans la catérrorie des industries 
rurales, des fabriques de chicorée , d'amidon, une brasserie , divers ateliers 
auxiliaires de foqJe, de charronnerie , de menuiserie , la confection des sabots , 
des paniers, des étoffes nécessaires à l'habillement et au coucher des colons 1 etc. 
Ces diverses industries permettraient d'occuper utilement, pendant l'hiver, les 
colons qui ne pourraient être envoyés aux champs; elles viendraient compléter 
leur apprentissage en au3mentant les bénéfices de la colonie. 

li n'est fait mention, dans la nomenclature qui précède, ni d'une féculerie, ni 
d'une distillerie; la commission pense1 en effet, que la récolte des pommes de 
terre sera absorbée annuellement par les besoins de la consommation intérieure 7 
et que l'érection d'une distillerie pourrait présenter des ineonvénients , sans <{tte 
son utilité füt d'ailleurs bien démontrée. 

4° Mode de rétribution. 

Les colons seront entretenus aux frais de l'établissement. Cet entretien équiva 
lant à Ull certain salaire, représentera le minimum nécessaire à l'existence. 
Mais, indépendamment de ce minimum, ne conviendrait-il pas de leur accorder 
une rétribution extraordinaire à Litre d'encourr agement el de récompense pour 
leur zèle 1 leur bonne conduite et leurs prog1·è:;? 

Deux modes divers de rétribution ont été soumis à l'examen de la corn 
rmsston : 

D'après le premier, une tâche équivalante à 5 heures du travail de l'ouvrier 
libre serait imposée journellement à chaque colon; ce n'est qu'après avoir 
accompli celle tâche qu'il recevrait une 3.-atification qui augmenterait prosres 
sivernent en raison <le son activité. 

D'après le second mode 1 les colons seraient en quelque sorte associés à l'ex- 



( 80 ) 

ploitarion , en ce sens qu'indépendamment du minimurn représenté par leur 
entretien, ils eeraient admis à participer 1 dans une certaine mesure, aux bénéfices 
annuels de cette même exploitation, en vertu d'un classement déterminé par les 
bonnes ou mauvaises notes obtenues pendant l'année et de règles à poser ulté 
rieurement. 

Dans la supposition où le Gouvernement forait l'acquisition des anciennes 
colonies pour y placer le siége de la colonie nouvelle, on a aussi émis l'idée que 
l'on pourrait accorder, à Litre de récompense, aux reclus qui se comporteraient le 
mieux, la faculté d'occuper avec leurs familles les petites fermes de ,v ortel , sauf 
à continuer à être employés en qualité de journaliers à l'établissement principal. 

La commission n'a pas cru devoir, pour le moment , se prononcer sur les divers 
modes de rétribution et d'encouragement ; elle se borne à les soumettre à l'ap 
préciation de M. le Ministre de la Justice. 

5° lllobilier agricole. 

La commission estime que pour 100 hectares mis en culture, il faudra : 
30 vaches laitières, plus dix élèves. Ce chiffre pourra même être porté avec 

le temps à 70 et même au delà, en raison de l'établissement de prairies arti 
ficielles. 

8 bœufs pom· le labour; 
3 chevaux: pour les charrois. 
La race de bétail qui paralt le mieux convenir aux exploitations rurales de la 

Campine est celle dite de la mai,r-ie de Bois-le-Duc: 
La première mise de fonds, en admettant toujours qu'il y- ait dès le commen 

cement une culture de l 00 hectares, pourra se borner aux objets suivants : 

20 vaches à 250 francs . 
10 bœufs à 300 francs . 
3 chevaux à 500 francs 
10 porcs à 40 francs . 
5 charrues à 100 francs . 

12 charrettes à bascules à USO francs 
~ id. grandes à i5o francs. 

. fr. 5,000 )) 
3,000 » 
11500 )) 
400 » 
500 )) 

1,800 » 

aOO » 

Fr. 12,700 » 

En ajoutant à ces articles les harnais pour les attelages, les herses, rouleaux, 
bêches et autres instruments aratoires, le mobilier des ateliers auxiliaires pour 
l'agriculture, on calcule que le mobilier agricole nécessiterait une dépense 
d~ 2~,000 francs environ. 

Une somme équivalente devrait, en outre , être affectée, comme fonds de rou .•. 
lement , aux avances pour la nourriture du bétail, les engrais , les semences, etc. 

6° Comptabifüé agricole. 

Cette comptabilité doit être distincte de la comptabilité générale de l'établis 
sement; il convient qu'elle soit tenue pa1· un commis parfaitement ~u courant 
de ce genre d'écritures. 
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On pourrait, à certains éffal'ds, adopter le système introduit à cet égard dans 
l'établissement agricole de Grignon. D'après ce système, la comptabilité se 
devise en deux catégories (1) : la première, comprenant la caisse el tous les faits 
extérieurs; la seconde, embrassant tous les virements et mettant en rapport 
entre eux tous les comptes de l'établissement. Dans la première catégorie , les 
articles sont libellés tous les jours dans un journal, el de là rapportés sur un 
grand liurc ; dans la seconde, on fait usaae des livres et des mains courantes 
ci-après désignés : 

a. UnJournal des tracuutc , où le mouvement des faits est inscrit tous les soirs; 
les articles eu sont rapportés de sui le sur un li'vre d'entrée et de sortie, et ddpow,'l 
lement des traoautc, 

b. Un livre de paye pour les journaliers, où chaque ouvrier a son compte 
ouvert pour la quinzaine et sur une seule liane; article en est passé tous les 
quinze jours à la caisse; 

o. Un livre de consommation de ménage et des animaux; le résumé en est 
porté tous les mois au livre d'entrée et de sortie. 

d. Un livre de laiterie, qui constate l'entrée et la sortie du lait, ainsi que 
celle des produits fabriqués. 

e. Enfin, un livre d'entrée et de sortie des magasins et dépom:Zlement des 
tranauœ 1 qui représente le grand Iiere des faits matériels , et dont les disposi 
tions sont telles qu'il est facile d'établir , à la fin du mois, le compte de chaque 
spécialité. 

M. le baron Coppens nous a aussi communiqué des modèles de comptabilité 
à la fois simples et clairs , dont il se sert dans l'exploitation agricole qu'il possède 
en Campine; nous croyons faire chose utile en les joignant à cet rapport. 

7° Personnel, direction. 

Le personnel préposé à la colonie ne doit pas être considérable : ce sont les 
nombreux étals-majors qui ruinent les entreprises. Suivant la commission, le 
personnel, en ce qui concerne la direction et la surveillance de l'exploitation 
agricole, pourrait être composé comme suit : 

Un sous-directeur spécialement chargé de la culture; 
Un chef et un sous-chef de labour; 
Un préposé aux étables; 
Un magasinier; 
Un commis chargé de la comptabilité agricole. 

Il importe, en outre, qlte le directeur possède des connaissances affricoles suffi 
santes, pour imprimer à l'ensemble des travaux l'impulsion el l'activité néees 
sarres. 

Le chef et le sous-chef de labour, le préposé aux étables, de même que les 
autres agents subalternes qui pourront être jugés nécessaires pour la direction 

(') Voir la notice sur l'écule agricole de Grignon, à I'Appendice, p. 77 du projet <le loi sur l'en 
seignement agricole, présenté à la Chambre <les Représentants, le 15 novembre i s,rn. 
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et la surveillance des travaux , en raison de l'étendue de l'exploitation et du 
nombre de colons qui seront employés à oelle-ci , ne doivent pas être nommés ù 
Litre d'employés, mais seulement être enaasés comme ouvriers ; il suffira, dès 
lors, de lem accorder une rétribution modérée , outre la nourriture et le loge 
ment. 
ll pourra eu être de même des ouvriers préposés aux ateliers auxiliaires. Ces 

ouvriers ne sc borneront pas à diriger et à surveiller les travaux, mais ils met 
tront eux-mêmes la main à I'œuvre , et prêcheront d'exemple aux colons. 

On trouvera des fils d'honnêtes fermiers pour remplir ces diverses fonctions, 
et plus tard , lorsque l'école de réforme pour les 3arçons aura été constituée sur 
un pied convenable, elle pouna fournir les contre-maitres nécessaires au dépôt 
des adultes. 

La laiterie exige des soins particuliers. Il conviendra d'en confier la direction 
à la femme de l'un des employés ou ouvriers libres attachés à l'établissement, 
en admettant, comme nous le proposons plus loin, que le dépôt des femmes 
soit établi à proximité de celui des hommes; il conviendrait aussi d'attacher au 
service de la laiterie un certain nombre de recluses qui , dans ce cas, seraient 
logées dans une des dépendances de l'établissement, sous la surveillance spéciale 
de la femme préposée à cette branche de l'exploitation. 

Il. Dépôt de mendici'té po1tr les femmes ualidee. 

Cet établissement, d'après les bases du projeL formulé par le Gouvernement, 
aurait un caractère mixte. Les recluses qui seraient aptes aux travaux agricoles 
seraient occupées aux travaux de cette espèce; les autres seraient employées à 
divers métiers, dont les produits seraient utilisés dans le dépôt et clans les autres 
établissements de même nature. 
Pour réaliser ce double but, il eonviendrait , autant que possible, d'ériger le 

dépôt des femmes à proximité de celui des hommes, de manière à ce que, tout 
en maintenant la stricte séparation des sexes, les deux établissements pussent 
néanmoins se prêter un mutuel appui. 

Grâce à cet arrangement, les recluses pourraient être chargées de la laiterie 
et de la basse-cour. A cet effet, comme nous l'avons déjà proposé, on pourrait 
détacher 20 à 2a femmes que l'on établirait sous la surveillance de la laitière, 
dans l'une des fermes annexées au dépôt des hommes. Les recluses pourraient, 
en outre, exécuter les travaux attribués d'ordinaire aux femmes dans les cam 
pa3nes : le sarclage, le binage, la récolte des foins, etc., quelques-unes seraient 
aussi employées au potage, du dépôt. 

Indépendamment des travaux agricoles, il serait facile de trouver pour les re 
cluses d'autres occupations, telles que la filature et le tissage des étoffes, pour les 
besoins des dépôts, la confection et le raccommodage des vêtements et des ob 
jets de coucher, etc. Une buanderie commune pour les deux établissements se 
rait également desservie par les femmes. 

Dans le même but d'économie, on pourrait disposer l'infirmerie commune 
dans le dépôt des femmes, sauf à maintenir entre les malades des deux sexes 
la séparation nécessaire. 

La proximité des deux dépôts permettrait d'en attribuer la direction à un seul 
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chef; il suffirait, dès lors, d'une sous-directrice pour l'établissement des femmes, 
comme d'un sous-directeur pom celui des hommes. 

Au point de vue de l'exploitation, les terres dépendantes des deux établisse 
ments pourraient être réunies sous une commune gestion; il n'y aurait, dès 
lors, qu'une seule comptabilité asrîcole. 

Dans l'intérêt de l'occupation des recluses, el pour satisfaire, en outre, aux 
besoins de la consommation, il conviendrait de donner au jardin lé{Jllmier une 
certaine extension, et d'y placer un bon jardinier. 

Quant à la question de savoir de quelle manière s'opèrera la culture des 
terres qui pourront être annexées au dépôt des femmes, tout dépendra de la 
nature et de l'étendue de ces terres: si ce sont des prairies, elles ne nécessiteront 
presque pas de main-d'œuvre , si ce sont, au contraire, des terres labourées ou 
à défricher, on pou na détacher du dépôt des hommes un certain nombre de 
reclus, pour exécuter les travaux: de labour et de défrichement. 

D'après les indications qui précèdent, et en supposant que l'on admette [a 
convenance de la proximité et de l'association des deux dépôts, on comprendra 
que les moyens d'occuper utilement les recluses dépendront en ffl'ande partie 
de l'importance de la colonie principale et du nombre de colons; on pourrait 
admettre , en moyern1e, la proportion d'une femme pour deux hommes. Si le 
dépôt des femmes comptait 300 recluses, ou estime que, dans les conditions 
énumérées ci-dessus, 100 environ pourraient être employées assez régulière 
ment aux travaux agricoles proprement dits. 

Ill. École agr1:cole de réfo·rnie pou1· les enfants et les jeunes gens âgés de moins 
de 18 ans. 

Pour répondre au but de son institution, cette école devrait être établie sur 
un sol déjà mis en valeur et susceptible de se prêter à une certaine variété de 
culture. Le travail a3"ricole pour les enfants doit présenter, autant que possible, 
de l'attrait; il faut lem inspirer le goùt de l'agricultuœ et éviter, par consé 
quent, tout ce qui pou nait les détourner de la voie où on veut les faire entrer. 
L'établissement projeté, spécialement organisé pour l'enseignement agricole1 

participerait à la fois do la ferme modèle et de l'institut agronomique; l'étendue 
du domaine à y annexer· 7 à cet effet, devrait être au moins de 100 à 120 hec 
tares et , autant que possible , susceptible d'augmentations successives. 

On y ferait avant tout de la culture pratique, el on devrait s'y attacher no 
tamment à la culture maraîchère, l'une de celles qui rapportent le plus lors 
qu'on a un débouché assuré, et dont le développement pourvoirait d'ailleurs 
aux besoins de l'établissement. Celle dernière culture pourrait être faite en 
grand, à l'instar des jarcfinicrs laboureurs aux environs de Londres i on don 
nerait ainsi l'exemple d'un mode d'exploitation précieux qui manque à la Bel 
gique. Les jeunes colons seraient employés aux travaux de l'agriculture , du 
jardinage, de la culture et de la taille des arbres fruitiers et forestiers, de l'éta 
ble, des magasins, des engrais et généralement aux diverses occupations qui se 
relient plus ou moins directement à l'exploitation du sol. 

Initiés à tous les détails pratiques des diverses branches de l'industrie rurale, 
on les formerait principalement aux professions suivantes : laboureurs , manœ 
vres-eultivateurs 1 ouvriers forestiers (planteurs-élagueurs), jardiniers, ouvriers 

2:2 
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maraîchers, bc113ers, etc., maréchaux-ferrants, cha1·1·011s, constructeurs d'in 
struments am loi res , bourreliers , vanniers, etc. 

Les enfants et les jeunes uen:s pourraient être occupés alternativement à plu 
sieurs de ces travaux , en raison de leur â3e, de leurs forces, de leurs ffOLtts, de 
leurs aptitudes el de leurs convenances futures. On les formerait ainsi pour 
toutes les professions qui peuvent s'exercer dans les campannes, en les mettant 
à même de parvenir ensuite, par leur zèle, leur intelligence cl lem' bonne con 
duite, des fonctions les plus humbles aux fonctions les plus élevées dans la sphère 
agricole. 

Eu rattachant de la sorte à l'exploitation du sol une population déshéritée 
qui, dans les villes el le travail des manufactures, se corrompt le plus souvent 
et finit tôt ou lard par tomber à la charge des communes , le Gouvernement 
formerait une pépinière de bons ouvriers pour l'agriculture , qui seraient pro 
bablement très-recherchés, car ils seraient initiés aux meilleurs procédés de 
culture. 

Les divers modes d'occupation que nous avons énumérés plus haut, auraient 
en outre l'avantage de ne nuire à aucune industrie existante et d'empêcher toute 
concurrence nuisible aux ateliers particuliers. La terre est une nourricière gé 
néreuse qui n'exclut aucun de ses enfants, et qui répand sur tous ésalement 
ses bienfaits. Là point d'encombrement funeste, point de crise meurtrière, 
l'œuvre de la production peut grandir et s'étendre saus dépasser jamais les 
limites de la consomma lion. Sous ce rapport encore, on ne peul assez. applau 
dir à la tendance qui se manifeste à substituer pour les indigents et les men 
diants , le travail agricole au tra vail manufacturier. C'est , en effet: dans le 
défrichement et la mise en valeur de nos bruyères , dans la colonisation intelli- 
3ente des parties encore inexploitées du sol du royaume, qne l'on trouvera , du 
moins en partie, le remède au paupérisme qui a envahi plusieurs localités et 
qui menace sérieusement la moralité et l'existence d'une notable fraction <le 
notre population ouvrière. 

Apl'ès avoir ainsi précisé le but de l'école de réforme et indiqué sommaire 
ment les hases qui devraient, suivant elle, présider à son or3an isation agri 
cole, la commission, circonscrite dans le cercle des questions qui lui ont été 
soumises, croit pouvoir se référer sur plusieurs points aux indications qu'elle 
a données relativement à l'organisation du dépôt pour les adultes, particulière 
ment en ce qui concerne l'aptitude des indigents et des mendiants des villes aux 
occupa lions rurales, les travaux extérieurs 1 le mode de rétribution 1 l'inven 
taire, la comptabilité agricole 1 le personnel et la direction. La plupart des 
règles posées à cet égard sont également applicables, sauf quelques modifica 
tions de détail, à l'école de réforme. Il pourra aussi y avoir le même avantage 
à établir 1 à proximité de ce même établissement , l'école de réforme pour les 
jeunes filles. 

La population de l'établissement dont il s'agit doit dépendre nécessairement 
de l'étendue des locaux et de l'exploitation el des moyens d'occupation. On 
estime qu'il serait possible d'employer utilement, en muyenue par hectare de 
terre cultivée, quatre enfants de tout âge, depuis 4 jusqu'à 18 ans. Ainsi 1 en 
admettant qu'elle possède un domaine de 100 à 120 hectares, l'école de réforme 
pourrait donner asile à 400 ou 500 garçons. Peut-être est-il à désirer qu'on ne 
dépasse pas celte limite : une population trop nombreuse compliquerait les 
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1·ouages de l'administration, augmenterait les difficultés <le la surveillance cl 
mettrait le directeur dans l'impossibilité <le remplir avec fruit sa bienfaisante 
mission. Si le chiffre des jeunes reclus dépassait sensiblement le chiffre de 400. 
il vaudrait mieux, à tous égards, les séparer dans deux établissements distincts 
que de les réunir dans u11 seul. Les résultats économiques seraient à peu près 
les mêmes, el l'ordre, la discipline et l'enseignement ne pourraient qu'y ua311c1·. 

Quant à l'enseignement proprement dit, il devrait comprendre les matières qui 
sont enseignées dans les écoles primaires ordinaires, plus certaines notions indis 
pensables à l'a3Ticult ure. Pour orgnniser cet enseignement sur un pied convenable 
et étendre ses bienfaits aux populations environnantes, il conviendrait peut-être 
d'annexer à l'école de réforme l'une des écoles provinciales d'agriculture pratique 
dont l'institution est proposée dans le projet <le loi présenté par M. le Ministre 
de l'Intérieur à la Chambre des Itcpréscntants , dans la séance <lu 13 novem 
bre 1846. Les détails donnés sur l'organisation de ces écoles dans le mémoire 
annexé au projet de loi dont il s'agît 1 sont assez complets pour que nous n'ayons 
rien à ajouter sur ce point. 

L'annexe dont nous venons de parler faciliterait l'établissement, au siéfiC de 
l'école de réforme, d'une école de contre-maîtres affricoles, analogue ù celle 
qui a été instituée naguère à la colonie de Mettray; cet institut spécial forme 
rait, du moins en partie, le personnel nécessaire ù la surveillance et à la direc 
tion des travaux, non-seulement de l'école de réforme, mais encore- du dépôt 
des adultes et des autres établissements de même espèce. 

IV. École de réfonne pour les filles. 

Cet établissement devrait être organisé à peu près sur les nièmes bases l(Ue le 
dépôt pour Ies femmes adultes. De même que ce dernier, il devrait être situé à 
proximité de l'école des 3arçons; il pourrait même sans inconvénient , el à cer 
tains égards avec avantage~ être annexé à celui-ci, si l'étendue et la disposition 
,des locaux: permettaient d'établir une séparation absolue et bien tranchée entre 
les enfants des deux sexes. 
Un même directeur suffirait tians ce cas, pour les deux écoles, et la sous 

directrice et les surveillantes de la division des filles donneraient leurs soins aux 
plus jeunes 3arçons. 

Les filles participeraient aux: travaux de l'exploitation commune et y rempli 
raient des fonctions analogues à celles qui seraient confiées aux femmes dans les 
dépôts d'adultes. 
Si la combinaison que nous proposons ne pouvait se réaliser, il est peu pro 

bable que l'on parvînt à atteindre le but indiqué dans l'Exposé des motifs du 
projet de loi sur la réforme· des dépôts de mendicité. Il faudrait se résigner, 
dans ce cas, à limiter le Ira vail des jeunes filles à certaines occupations ma 
nuelles et sédentaires , semblables à celles qui sont déjà usitées aujourd'hui dans 
les quartiers qui leur sont réservés dans les dépôts existants. 

Considérations générales. - Conclusion. 

En vous soumettant , Monsieur le Ministre, les vues qui précèdent, la com 
mission ne se dissimule pas tout ce qu'elles peuvent avoir de vague et d'incom- 
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plet. Pressée par le temps, elle se voit dans l'impossibilité de leur donner le 
développement nécessaire et d'invoquer les autorités et les exemples qu'elle 
aurait pu puiser dans l'étude et l'examen de l'organisation des établissements 
analogues de l'étranger. 

Pour préciser ses idées, la commission aurait aussi dû connaître les localités 
et les bâtiments sur lesquels le Gouvernement a peut-être jeté les yeux pour l'é 
rection des dépôts et des écoles projetées; il eût été possible alors d'établir, d'a 
près des calculs positifs 1 les dépenses de toute nature que pourrait nécessiter la 
création de ces établissements. 

Ces dépenses 1 en effet. pourront varier d'une manière uotable , suivant la 
nature des terrains 1 leur degré de culture, leur situation , elles pourront être 
réduites dans une assez forte proportion , si l'on trouve des bâtiments suscepti 
bles d'une appropriation convenable , elles seront Leau coup plus considérables, 
au contraire, si l'on se voit obligé de les éri3cr en tout ou en partie. Toutefois 
la question d'argent doit évidemment être subordonnée en tout ceci à la ques 
tion d'utilité et de convenance. Mieux vaut se résigner à une dépense même 
considérable, mais pl'Oprc à assurer l'obtention du but que l'on se propose, c1uc 
de réaliser une économie en s'exposant ù compromettre le succès de la réforme 
dont on aurait vainement alors posé le principe et démontré la nécessité. 

En ce qui concerne les frais d'exploitation et d'entretien, la commission 1 faute 
d'éléments positifs 1 a t\plement dù se borner à quelques estimations, nécessaire 
ment fort incomplètes, relativement au mobilier agricole 1 aux salaires des em 
ployés, au coùt des engrnis , etc. 

Cependant, elle croit pouvoir avancer, sans crainte de se tromper, que l'en 
tretien des mendiants et des indigents dans les établissements nouveaux 1 loin 
de dépasser le taux de ce même entretien dans les dépôts actuels 1 pourra 1 au 
contraire, être successivement réduit à mesure de l'extension des défrichements, 
du perfectionnement des cultures, et en raison des facilités offertes porn· l' oc 
cupation des reclus valides aux travaux extérieurs pour compte des administra 
tions publiques et des particuliers. 

l\Iais, pour que ce résultat puisse être obtenu, il est indispensable que le 
Gouvernement ne comprenne pas, du moins dans les commencements 1 les dé 
penses de premier établissement et des améliorations foncières dans l'évaluation 
du taux des journées. Ce doit être là un compte à part qui pourra, avec le temps, 
être balancé par la plus-value que ne pourront manquer d'acquérir les terrains 
sous une bonne gestion agronomique. 

Les succès de celte ge:;tion , il ne faut pas se le dissimuler, dépendent, sinon 
entièrement 1 du moins en grande partie, du zèle et des connaissances pratiques 
des employés préposés à la direction supérieure des exploitations. Aussi con 
vient-il de ne procéder au choix de ces employés qu'avec le plus grand soin et 
la plus grande circonspection. Une erreur commise à cet égard serait peut-être 
irréparable et entraînerait en tout cas des pertes considérables. 

La nomination, sinon définitive, du moins provisoire 1 des directeurs, devrait 
précéder la création des établissements; il serait utile de faire visiter par ces 
fonctionnaires les principaux instituts agricoles de l'étranger, avant qu'ils ne pré 
sidassent eux-mêmes à l'organisation de ces mêmes instituts en Belgique. Enfin, 
pom stimuler leur zèle el récompenser leurs services 1 il conviendrait de leur 
attribuer, outre un traitement fixe, une part proportionnelle dans le produit 
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de l'exploitation des terres annexées aux dépôts dout ils auraient respectivement 
la direction. Le même principe d'encourugcmcut est posé dans le projet de l01 

sui· l'enseignement aa,·icole qui a été récemment pl'éseutt\ ù la LéBislaturc. 
En vous trausmettaut ~ Monsieur le Ministre, le résultat de nos rlélibérations 

sur la série de questions qui nous a été communiquée de votre part, nous vous 
prions d'agréer l'assurance de notre haute considération. 
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